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Voté par nature

 
 

BUDGET : Budget principal 5C (4)
 
 

ANNEE 2022
 
 
 
 
 

(1) Indiquer la nature juridique et le nom de la collectivité ou de l’établissement (commune, CCAS, EPCI, syndicat mixte, etc).

(2) A renseigner uniquement pour les budgets annexes.

(3) Préciser s’il s’agit du budget supplémentaire ou d’une décision modificative.

(4) Indiquer le budget concerné : budget principal ou libellé du budget annexe.
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(1) Cette présentation est obligatoire pour les communes de 3 500 habitants et plus (art. L. 2312-3 du CGCT), les groupements comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus
(art. R. 5211-14 du CGCT) et leurs établissements publics. Elle n’a cependant pas à être produite par les services et activité unique érigés en établissement public ou budget annexe. Les
autres communes et établissements peuvent les présenter de manière facultative.

(2) Cet état ne peut être produit que par les communes dont la population est inférieure à 500 habitants et qui gèrent les services de distribution de l’eau potable et d’assainissement sous

forme de régie simple sans budget annexe (art. L. 2221-11 du CGCT).

(3) Cet état est obligatoirement produit par les communes et groupements de communes de 10 000 habitants et plus ayant institué la TEOM et assurant au moins la collecte des déchets

ménagers (art. L. 2313-1 du CGCT).

(4) Ces états ne sont obligatoires que pour les communes de 3 500 habitants et plus (art. L. 2313-1 du CGCT), les groupements comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus

(art. L. 5211-36 du CGCT, art. L. 5711-1 du CGCT) et leurs établissements publics.

(5) Si la commune ou l’établissement décide d’attribuer des subventions dans le cadre du budget dans les conditions décrites à l’article L. 2311-7 du CGCT.

(6) Les associations syndicales autorisées doivent utiliser leur état particulier «   » annexé à l’arrêté n° NOR : INTB1237402A, relatif au cadre budgétaire et comptableInformations générales

applicable aux associations syndicales autorisées.

(7) Les associations syndicales autorisées remplissent et joignent uniquement les états qui les concernent au titre de l’exercice et au titre du détail des comptes de bilan.

 

Préciser, pour chaque annexe, si l’état est sans objet le cas échéant.
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Code INSEE C.C Coeur & Coteaux du Comminges
Budget principal 5C

DM 
2022

 

I – INFORMATIONS GENERALES   I
INFORMATIONS STATISTIQUES, FISCALES ET FINANCIERES A

 

Informations statistiques Valeurs
Population totale (colonne h du recensement INSEE) :
Nombre de résidences secondaires (article R. 2313-1 ) :in fine
Nom de l’EPCI à fiscalité propre auquel la commune adhère :

45 412
0

 

 
 

Potentiel fiscal et financier (1)
Valeurs par hab.
(population DGF)

Moyennes nationales du
potentiel financier par
habitants de la strate

Fiscal Financier

17 921 657,00 0 376,63 0

 

Informations financières – ratios (2) Valeurs Moyennes nationales de
la strate (3)

1 Dépenses réelles de fonctionnement/population 1,81 0
2 Produit des impositions directes/population 0,00 0
3 Recettes réelles de fonctionnement/population 0,15 0
4 Dépenses d’équipement brut/population 5,65 0
5 Encours de dette/population 0 0
6 DGF/population 0,00 0
7 Dépenses de personnel/dépenses réelles de fonctionnement (2) 0,00 % NaN %
8 Dépenses de fonct. et remb. dette en capital/recettes réelles de fonct. (2) 0 % NaN %
9 Dépenses d’équipement brut/recettes réelles de fonctionnement (2) 3 657,76 %
10 Encours de la dette/recettes réelles de fonctionnement (2) 0,00 % NaN %

 

 

  Dans l’ensemble des tableaux, les cases grisées ne doivent pas être remplies.

(1) Il s’agit du potentiel fiscal et du potentiel financier définis à l’article L. 2334-4 du code général des collectivités territoriales qui figurent sur la fiche de répartition de la DGF de
l'exercice N-1 établie sur la base des informations N-2 (transmise par les services préfectoraux).
(2) Les ratios 1 à 6 sont obligatoires pour les communes de 3 500 habitants et plus et leurs établissements publics administratifs ainsi que pour les EPCI dotés d’une fiscalité propre
comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus.
Les ratios 7 à 10 sont obligatoires pour les communes de 10 000 habitants et plus et leurs établissements publics administratifs ainsi que pour les EPCI dotés d’une fiscalité propre
comprenant au moins une commune de 10 000 habitants et plus (cf. articles L. 2313-1, L. 2313-2, R. 2313-1, R. 2313-2 et R. 5211-15 du CGCT). Pour les caisses des écoles, les
EPCI non dotés d’une fiscalité propre et les syndicats mixtes associant exclusivement des communes et des EPCI, il conviendra d’appliquer les ratios prévus respectivement par les
articles R. 2313-7, R. 5211-15 et R. 5711-3 du CGCT.
(3) Il convient d’indiquer les moyennes de la catégorie de l’organisme en cause (commune, communauté urbaine, communauté d’agglomération, …) et les sources d’où sont tirées
les informations (statistiques de la direction générale des collectivités locales ou de la direction générale de la comptabilité publique). Il s’agit des moyennes de la dernière année
connue.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET B

 

 
I – L'assemblée délibérante a voté le présent budget par nature :
- au niveau (1) du chapitre pour la section d’investissement.
- avec (2) les programmes d’équipement.
- au niveau (1) du chapitre pour la section de fonctionnement.
- avec (3) vote formel sur chacun des chapitres.
 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
 
II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, et, en section d’investissement, sans chapitre
de dépense « opération d’équipement ».
 
 
III – Les provisions sont (4) budgétaires .
 
 
IV – La comparaison s’effectue par rapport au budget de l’exercice (5).
 
 
V – Le présent budget a été voté (6) sans reprise des résultats de l'exercice N-1.
 

 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans » les chapitres opérations d’équipement.

(3) Indiquer « avec » ou « sans » vote formel.

(4) A compléter par un seul des deux choix suivants :

       - semi-budgétaires (pas d’inscription en recette de la section d’investissement) ;

       - budgétaires (délibération n° ………. du ……….).

(5) Budget de l’exercice = budget primitif + budget supplémentaire + décision modificative, s’il y a lieu.

(6) A compléter par un seul des trois choix suivants :

       - sans reprise des résultats de l’exercice N-1 ;

       - avec reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif N-1 ;

       - avec reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE A1

 
FONCTIONNEMENT

    DEPENSES DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT

RECETTES DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT

V
O
T
E

CREDITS DE FONCTIONNEMENT VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (1)

0,00 0,00

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

0,00 0,00

002 RESULTAT DE FONCTIONNEMENT
REPORTE (2)

(si déficit)
 

0,00

(si excédent)
 

0,00

  = = =

  TOTAL DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT (3)

 
0,00

 
0,00

 
INVESTISSEMENT

 
  DEPENSES DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT
RECETTES DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT

V
O
T
E

CREDITS D’INVESTISSEMENT (1) VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (y

compris le compte 1068)
45 819,96 45 819,96

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

 
0,00

 

 
0,00

 

001 SOLDE D’EXECUTION DE LA
SECTION D’INVESTISSEMENT REPORTE

(2)

(si solde négatif)
 

0,00

(si solde  positif)
 

0,00

  = = =

  TOTAL DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT (3)

 
45 819,96

 
45 819,96

 
TOTAL

 
TOTAL DU BUDGET (3)

 
45 819,96

 
45 819,96

 
(1) Au budget primitif, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de cette étape budgétaire. De même, pour les décisions modificatives et le budget supplémentaire, les crédits
votés correspondent aux crédits votés lors de l’étape budgétaire sans sommation avec ceux antérieurement votés lors du même exercice.
(2) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.
Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortent de la comptabilité
des engagements et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées (R. 2311-11 du CGCT).
Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortent de la
comptabilité des engagements et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent (R. 2311-11 du CGCT).
(3) Total de la section de fonctionnement = RAR + résultat reporté + crédits de fonctionnement votés.

 Total de la section d’investissement = RAR + solde d’exécution reporté + crédits d’investissement votés.

 Total du budget = Total de la section de fonctionnement + Total de la section d’investissement.
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II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION DE FONCTIONNEMENT – CHAPITRES A2

 
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1

(2)
II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III

011 Charges à caractère général 4 162 417,29 0,00 0,00 0,00 4 162 417,29

012 Charges de personnel, frais assimilés 15 408 445,00 0,00 0,00 0,00 15 408 445,00

014 Atténuations de produits 11 221 918,00 0,00 0,00 0,00 11 221 918,00

65 Autres charges de gestion courante 4 159 131,00 0,00 0,00 0,00 4 159 131,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses de gestion courante 34 951 911,29 0,00 0,00 0,00 34 951 911,29

66 Charges financières 407 324,19 0,00 0,00 0,00 407 324,19

67 Charges exceptionnelles 48 000,00 0,00 0,00 0,00 48 000,00

68 Dotations provisions semi-budgétaires (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles de fonctionnement 35 407 235,48 0,00 0,00 0,00 35 407 235,48

023 Virement à la section d'investissement  (5) 3 709 174,08   0,00 0,00 3 709 174,08

042 Opérat° ordre transfert entre sections (5) 1 555 393,88   0,00 0,00 1 555 393,88

043 Opérat° ordre intérieur de la section (5) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre de fonctionnement 5 264 567,96   0,00 0,00 5 264 567,96

TOTAL 40 671 803,44 0,00 0,00 0,00 40 671 803,44

    +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 40 671 803,44

 
RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1

(2)
II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III

013 Atténuations de charges 400 000,00 0,00 0,00 0,00 400 000,00

70 Produits services, domaine et ventes div 1 536 707,67 0,00 0,00 0,00 1 536 707,67

73 Impôts et taxes 26 498 709,69 0,00 0,00 0,00 26 498 709,69

74 Dotations et participations 8 144 106,18 0,00 0,00 0,00 8 144 106,18

75 Autres produits de gestion courante 300 001,18 0,00 0,00 0,00 300 001,18

Total des recettes de gestion courante 36 879 524,72 0,00 0,00 0,00 36 879 524,72

76 Produits financiers 116,00 0,00 0,00 0,00 116,00

77 Produits exceptionnels 274 902,00 0,00 0,00 0,00 274 902,00

78 Reprises provisions semi-budgétaires (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles de fonctionnement 37 154 542,72 0,00 0,00 0,00 37 154 542,72

042 Opérat° ordre transfert entre sections (5) 432 281,60   0,00 0,00 432 281,60

043 Opérat° ordre intérieur de la section (5) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre de fonctionnement 432 281,60   0,00 0,00 432 281,60

TOTAL 37 586 824,32 0,00 0,00 0,00 37 586 824,32

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 3 084 979,12

    =

  TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 40 671 803,44

 
Pour information :

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ AU PROFIT DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT (6)
4 832 286,36

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les
dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le remboursement
du capital de la dette et les nouveaux investissements de la commune ou
de l’établissement.

 
(1) Cf. Modalités de vote I-B.
(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.
(3)  Il s’agit des nouveaux crédits votés lors de la présente délibération, hors RAR.
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(3)  Il s’agit des nouveaux crédits votés lors de la présente délibération, hors RAR.
(4) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.
(5)DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041 ; DF 043 = RF 043.
(6) Solde de l’opération  ou solde de l’opération DF 023 + DF 042 – RF 042 RI 021+ RI 040 – DI 040.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’INVESTISSEMENT – CHAPITRES A3

 
DEPENSES D’INVESTISSEMENT

 

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1

(2)
II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III

  010 Stocks (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 104 203,36 0,00 0,00 0,00 104 203,36

  204 Subventions d'équipement versées 735 000,00 0,00 0,00 0,00 735 000,00

  21 Immobilisations corporelles 1 294 412,60 0,00 -19 508,00 -19 508,00 1 274 904,60

  22 Immobilisations reçues en affectation (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

    Total des opérations d’équipement 6 281 237,92 0,00 21 100,00 21 100,00 6 302 337,92

  Total des dépenses d’équipement 8 414 853,88 0,00 1 592,00 1 592,00 8 416 445,88
  10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 1 227,96 1 227,96 1 227,96
  13 Subventions d'investissement 13 818,89 0,00 40 000,00 40 000,00 53 818,89
  16 Emprunts et dettes assimilées 1 368 855,00 0,00 3 000,00 3 000,00 1 371 855,00
  18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  26 Participat° et créances rattachées 201 000,00 0,00 0,00 0,00 201 000,00

  27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  020 Dépenses imprévues 0,00   0,00 0,00 0,00

  Total des dépenses financières 1 583 673,89 0,00 44 227,96 44 227,96 1 627 901,85

  45… Total des opé. pour compte de tiers(8) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des dépenses réelles d’investissement 9 998 527,77 0,00 45 819,96 45 819,96 10 044 347,73

  040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 432 281,60   0,00 0,00 432 281,60

  041 Opérations patrimoniales (4) 4 800,00   0,00 0,00 4 800,00

  Total des dépenses d’ordre
d’investissement

437 081,60   0,00 0,00 437 081,60

  TOTAL 10 435 609,37 0,00 45 819,96 45 819,96 10 481 429,33

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (2) 1 909 135,12

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 12 390 564,45

 
RECETTES D’INVESTISSEMENT

 

Chap. Libellé Budget de
l'exercice(1)

I

Restes à
réaliser N-1

(2)
II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III

  010 Stocks (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  13 Subventions d'investissement (hors 138) 3 395 320,97 0,00 0,00 0,00 3 395 320,97
  16 Emprunts et dettes assimilées (hors165) 950 000,00 0,00 0,00 0,00 950 000,00
  20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  22 Immobilisations reçues en affectation (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des recettes d’équipement 4 345 320,97 0,00 0,00 0,00 4 345 320,97

  10 Dotations, fonds divers et réserves (hors
1068)

400 000,00 0,00 42 819,96 42 819,96 442 819,96

  1068 Excédents de fonctionnement
capitalisés (9)

2 272 855,56 0,00 0,00 0,00 2 272 855,56

  138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 3 000,00 3 000,00 3 000,00
  18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  024 Produits des cessions d'immobilisations 10 000,00 0,00 0,00 0,00 10 000,00

  Total des recettes financières 2 682 855,56 0,00 45 819,96 45 819,96 2 728 675,52

  45… Total des opé. pour le compte de tiers
(8)

47 200,00 0,00 0,00 0,00 47 200,00

  Total des recettes réelles d’investissement 7 075 376,53 0,00 45 819,96 45 819,96 7 121 196,49

  021 Virement de la sect° de fonctionnement (4) 3 709 174,08   0,00 0,00 3 709 174,08

  040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 1 555 393,88   0,00 0,00 1 555 393,88
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Chap. Libellé Budget de
l'exercice(1)

I

Restes à
réaliser N-1

(2)
II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III

  041 Opérations patrimoniales (4) 4 800,00   0,00 0,00 4 800,00

  Total des recettes d’ordre d’investissement 5 269 367,96   0,00 0,00 5 269 367,96

  TOTAL 12 344 744,49 0,00 45 819,96 45 819,96 12 390 564,45

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE  (2)OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 12 390 564,45

 
Pour information :

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur
les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le
remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements
de la commune ou de l’établissement.

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ PAR LA SECTION DE

FONCTIONNEMENT (10)
4 832 286,36

 

(1) Cf. Modalités de vote I-B.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats.

(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(4) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041 ; DF 043 = RF 043.

(5) A servir uniquement dans le cadre d’un suivi des stocks selon la méthode de l’inventaire permanent simplifié autorisée pour les seules opérations d’aménagements (lotissement, ZAC…) par

ailleurs retracées dans le cadre de budgets annexes.

(6) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.

(7) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.

(8) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(9) Le compte 1068 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.

(10) Solde de l’opération  +  –  ou solde de l’opération  +  – .DF 023 DF 042 RF 042 RI 021 RI 040 DI 040
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B1

 
1 – DEPENSES (du présent budget + restes à réaliser)

  FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

011 Charges à caractère général 0,00   0,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00   0,00

014 Atténuations de produits 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00   0,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus (4) 0,00   0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00
67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00
68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00
71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00   0,00

023 Virement à la section d'investissement   0,00 0,00

Dépenses de fonctionnement – Total 0,00 0,00 0,00

    +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 0,00

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 1 227,96 0,00 1 227,96
13 Subventions d'investissement 40 000,00 0,00 40 000,00
15 Provisions pour risques et charges (5)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

3 000,00 0,00 3 000,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (8) 0,00   0,00

  Total des opérations d’équipement 21 100,00   21 100,00

198 Neutral. amort. subv. équip. versées   0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (6) 0,00 0,00 0,00
204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles (6) -19 508,00 0,00 -19 508,00
22 Immobilisations reçues en affectation (6) (9) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (6) 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations (reprises)   0,00 0,00

29 Prov. pour dépréciat° immobilisations (5)   0,00 0,00

39 Prov. dépréciat° des stocks et en-cours (5)   0,00 0,00

45… Total des opérations pour compte de tiers (7) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

49 Prov. dépréc. comptes de tiers (5)   0,00 0,00

59 Prov. dépréc. comptes financiers (5)   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00   0,00

Dépenses d’investissement – Total 45 819,96 0,00 45 819,96

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 45 819,96

 



C.C Coeur & Coteaux du Comminges - Budget principal 5C - DM - 2022

Page 12

 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer des opérations particulières telles que les opérations de stocks liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(4) Communes, communautés d’agglomération et communautés urbaines de plus de 100 000 habitants.

(5) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(6) Hors chapitres « opérations d’équipement ».

(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(8) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.

(9) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B2

 
2 – RECETTES (du présent budget + restes à réaliser)

  FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

013 Atténuations de charges 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

70 Produits services, domaine et ventes div 0,00   0,00

71 Production stockée (ou déstockage)   0,00 0,00

72 Production immobilisée   0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00   0,00

74 Dotations et participations 0,00   0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00
76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00
77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00
78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00
79 Transferts de charges   0,00 0,00

Recettes de fonctionnement – Total 0,00 0,00 0,00

      +

    R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

      =

    TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 0,00

 

    INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

  10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 42 819,96 0,00 42 819,96
  13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

  15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

  16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaires)

3 000,00 0,00 3 000,00

  18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (6) 0,00   0,00

  20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00
  204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00
  21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00
  22 Immobilisations reçues en affectation (7) 0,00 0,00 0,00
  23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00
  26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
  27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

  28 Amortissement des immobilisations   0,00 0,00

  29 Prov. pour dépréciat° immobilisations (4)   0,00 0,00

  39 Prov. dépréciat° des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

  45… Opérations pour compte de tiers (5) 0,00 0,00 0,00

  481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

  49 Prov. dépréc. comptes de tiers (4)   0,00 0,00

  59 Prov. dépréc. comptes financiers (4)   0,00 0,00

  3… Stocks 0,00 0,00 0,00

  021 Virement de la sect° de fonctionnement   0,00 0,00

  024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00   0,00

  Recettes d’investissement – Total 45 819,96 0,00 45 819,96

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    +

               AFFECTATION AU COMPTE 1068 0,00

  =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 45 819,96
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(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer des opérations particulières telles que les opérations de stocks liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(4) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(5) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(6) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.

(7) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DETAIL DES DEPENSES A1

 

Chap /

art (1)

Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

011 Charges à caractère général 4 162 417,29 0,00 0,00

60611 Eau et assainissement 35 922,50 0,00 0,00
60612 Energie - Electricité 316 243,17 0,00 0,00
60621 Combustibles 6 000,00 0,00 0,00
60622 Carburants 215 000,00 0,00 0,00
60623 Alimentation 44 500,00 0,00 0,00
60628 Autres fournitures non stockées 25 200,00 0,00 0,00
60631 Fournitures d'entretien 40 000,00 0,00 0,00
60632 Fournitures de petit équipement 132 800,00 0,00 0,00
60633 Fournitures de voirie 12 000,00 0,00 0,00
60636 Vêtements de travail 14 000,00 0,00 0,00
6064 Fournitures administratives 30 000,00 0,00 0,00
6065 Livres, disques, ... (médiathèque) 25 000,00 0,00 0,00
6067 Fournitures scolaires 29 972,12 0,00 0,00
6068 Autres matières et fournitures 97 855,46 0,00 0,00
611 Contrats de prestations de services 1 200 000,00 0,00 0,00
6132 Locations immobilières 10 000,00 0,00 0,00
6135 Locations mobilières 62 235,00 0,00 0,00
614 Charges locatives et de copropriété 1 802,00 0,00 0,00
61521 Entretien terrains 20 880,00 0,00 0,00
615221 Entretien, réparations bâtiments publics 89 657,00 0,00 0,00
615231 Entretien, réparations voiries 30 000,00 0,00 0,00
615232 Entretien, réparations réseaux 6 000,00 0,00 0,00
61551 Entretien matériel roulant 50 000,00 0,00 0,00
61558 Entretien autres biens mobiliers 5 000,00 0,00 0,00
6156 Maintenance 260 000,00 0,00 0,00
6161 Multirisques 66 283,00 0,00 0,00
6168 Autres primes d'assurance 66 656,00 0,00 0,00
617 Etudes et recherches 180 000,00 0,00 0,00
6182 Documentation générale et technique 30 772,00 0,00 0,00
6184 Versements à des organismes de formation 50 000,00 0,00 0,00
6188 Autres frais divers 10 600,00 0,00 0,00
6226 Honoraires 4 000,00 0,00 0,00
6227 Frais d'actes et de contentieux 25 000,00 0,00 0,00
6228 Divers 65 000,00 0,00 0,00
6231 Annonces et insertions 15 240,00 0,00 0,00
6232 Fêtes et cérémonies 20 000,00 0,00 0,00
6233 Foires et expositions 12 000,00 0,00 0,00
6236 Catalogues et imprimés 30 000,00 0,00 0,00
6238 Divers 3 200,00 0,00 0,00
6241 Transports de biens 1 200,00 0,00 0,00
6247 Transports collectifs 40 000,00 0,00 0,00
6248 Divers 300,00 0,00 0,00
6251 Voyages et déplacements 20 000,00 0,00 0,00
6256 Missions 100 400,00 0,00 0,00
6257 Réceptions 8 200,00 0,00 0,00
6261 Frais d'affranchissement 30 000,00 0,00 0,00
6262 Frais de télécommunications 100 000,00 0,00 0,00
627 Services bancaires et assimilés 3 000,00 0,00 0,00
6281 Concours divers (cotisations) 12 000,00 0,00 0,00
6284 Redevances pour services rendus 11 759,00 0,00 0,00
62875 Remb. frais aux communes membres du GFP 300 600,00 0,00 0,00
62878 Remb. frais à d'autres organismes 100 000,00 0,00 0,00
6288 Autres services extérieurs 18 000,00 0,00 0,00
63512 Taxes foncières 70 300,00 0,00 0,00
63513 Autres impôts locaux 2 000,00 0,00 0,00
6354 Droits d'enregistrement et de timbre 1 240,04 0,00 0,00
6358 Autres droits 700,00 0,00 0,00
637 Autres impôts, taxes (autres organismes) 3 900,00 0,00 0,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 15 408 445,00 0,00 0,00

6217 Personnel affecté par la commune membre 520 000,00 0,00 0,00
6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 44 000,00 0,00 0,00
6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT 114 000,00 0,00 0,00
6338 Autres impôts, taxes sur rémunérations 83 000,00 0,00 0,00
64111 Rémunération principale titulaires 6 278 000,00 0,00 0,00
64112 NBI, SFT, indemnité résidence 125 000,00 0,00 0,00
64114 Personnel titulaire  Indemnité inflat° 25 900,00 0,00 0,00
64118 Autres indemnités titulaires 989 000,00 0,00 0,00
64131 Rémunérations non tit. 2 789 117,00 0,00 0,00
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Chap /

art (1)

Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

64134 Personnel non tit. - Indemnité inflat° 16 200,00 0,00 0,00
64138 Autres indemnités non tit. 42 000,00 0,00 0,00
64164 Emplois dinsertion  indemnité inflat° 1 500,00 0,00 0,00
64168 Autres emplois d'insertion 215 000,00 0,00 0,00
64171 Apprentis - rémunérations 35 000,00 0,00 0,00
64172 Apprentis  indemnité inflation 300,00 0,00 0,00
6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 1 500 000,00 0,00 0,00
6453 Cotisations aux caisses de retraites 1 830 000,00 0,00 0,00
6454 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C. 113 000,00 0,00 0,00
6455 Cotisations pour assurance du personnel 400 000,00 0,00 0,00
6456 Versement au F.N.C. supplément familial 7 000,00 0,00 0,00
6474 Versement aux autres oeuvres sociales 234 228,00 0,00 0,00
6475 Médecine du travail, pharmacie 40 000,00 0,00 0,00
6478 Autres charges sociales diverses 1 000,00 0,00 0,00
6488 Autres charges 5 200,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 11 221 918,00 0,00 0,00

739113 Reversements conventionnels de fiscalité 30 000,00 0,00 0,00
7391178 Autres restitut° dégrèvt contrib. direct 48 304,00 0,00 0,00
739118 Autres reversements de fiscalité 3 694 500,00 0,00 0,00
739211 Attributions de compensation 7 369 114,00 0,00 0,00
739223 Fonds péréquation ress. com. et intercom 80 000,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 4 159 131,00 0,00 0,00

6518 Autres 126,00 0,00 0,00
6531 Indemnités 182 000,00 0,00 0,00
6532 Frais de mission 1 000,00 0,00 0,00
6533 Cotisations de retraite 8 150,00 0,00 0,00
6534 Cotis. de sécurité sociale - part patron 29 000,00 0,00 0,00
6535 Formation 1 500,00 0,00 0,00
6541 Créances admises en non-valeur 8 000,00 0,00 0,00
6542 Créances éteintes 2 000,00 0,00 0,00
6553 Service d'incendie 957 900,00 0,00 0,00
65548 Autres contributions 1 149 555,00 0,00 0,00
657362 Subv. fonct. CCAS 552 400,00 0,00 0,00
657364 Subv. fonct. Établ. Industriel, commerc 350 000,00 0,00 0,00
6574 Subv. fonct. Associat°, personnes privée 917 500,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00

TOTAL = DEPENSES DE GESTION DES SERVICES (a)
= (011 + 012 + 014 + 65 + 656)

34 951 911,29 0,00 0,00

66 Charges financières (b) 407 324,19 0,00 0,00

66111 Intérêts réglés à l'échéance 421 237,00 0,00 0,00
66112 Intérêts - Rattachement des ICNE -17 955,81 0,00 0,00
661131 Remb. Int. emprunt transf. Cnes du GFP 4 043,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles (c) 48 000,00 0,00 0,00

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 30 000,00 0,00 0,00
678 Autres charges exceptionnelles 18 000,00 0,00 0,00

68 Dotations provisions semi-budgétaires (d) (6) 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues (e) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES REELLES
= a + b + c + d + e

35 407 235,48 0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement 3 709 174,08 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (7) (8) (9) 1 555 393,88 0,00 0,00

6811 Dot. amort. et prov. Immos incorporelles 1 537 623,88 0,00 0,00
6817 Dot. prov. dépréc. actifs circulants 17 770,00 0,00 0,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT

5 264 567,96 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (10) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’ORDRE 5 264 567,96 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des opérations réelles et d’ordre)

40 671 803,44 0,00 0,00

      +

    RESTES A REALISER N-1 (11) 0,00

      +

    D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (11) 0,00

      =

    TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 0,00
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Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (5)
  Montant des ICNE de l’exercice 172 173,29  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1 -190 129,10  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 -17 955,81  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Cf. Modalités de vote I-B.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Le montant des ICNE de l’exercice correspond au montant de l’étape en cours cumulé aux crédits de l’exercice. Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice

N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.

(6) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.

(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DF 042 = RI 040.

(8) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 675 et 676 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisation »).

(9) Le compte 6815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(10) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(11) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DETAIL DES RECETTES A2

 

Chap / art
(1)

Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

013 Atténuations de charges 400 000,00 0,00 0,00

6419 Remboursements rémunérations personnel 400 000,00 0,00 0,00

70 Produits services, domaine et ventes div 1 536 707,67 0,00 0,00

70388 Autres redevances et recettes diverses 2 000,00 0,00 0,00
70612 Redevance spéciale enlèvement ordures 20 000,00 0,00 0,00
70613 Redevance enlèvement déchets industriels 20 000,00 0,00 0,00
7062 Redevances services à caractère culturel 120 000,00 0,00 0,00
70631 Redevances services à caractère sportif 15 000,00 0,00 0,00
70632 Redevances services à caractère loisir 100 000,00 0,00 0,00
7067 Redev. services périscolaires et enseign 233 508,00 0,00 0,00
70688 Autres prestations de services 248 365,00 0,00 0,00
7083 Locations diverses (autres qu'immeubles) 12 200,00 0,00 0,00
70841 Mise à dispo personnel B.A. , régies 40 000,00 0,00 0,00
70845 Mise à dispo personnel communes du GFP 433 870,00 0,00 0,00
70848 Mise à dispo personnel autres organismes 53 264,67 0,00 0,00
70878 Remb. frais par d'autres redevables 138 500,00 0,00 0,00
7088 Produits activités annexes (abonnements) 100 000,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 26 498 709,69 0,00 0,00

73111 Impôts directs locaux 7 817 677,00 0,00 0,00
73112 Cotisation sur la VAE 1 791 791,00 0,00 0,00
73113 Taxe sur les Surfaces Commerciales 734 294,00 0,00 0,00
73114 Imposition Forf. sur Entrep. Réseau 579 689,00 0,00 0,00
7318 Autres impôts locaux ou assimilés 89 000,00 0,00 0,00
73211 Attribution de compensation 148 061,00 0,00 0,00
73221 FNGIR 1 063 025,00 0,00 0,00
73223 Fonds péréquation ress. com. et intercom 615 000,00 0,00 0,00
7331 Taxe enlèvement ordures ménagères et ass 5 381 455,49 0,00 0,00
7346 Taxe milieux aquatiques et inondations 329 184,00 0,00 0,00
7362 Taxes de séjour 34 064,20 0,00 0,00
7382 Fraction de TVA 7 915 469,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 8 144 106,18 0,00 0,00

74124 Dotation d'intercommunalité 345 000,00 0,00 0,00
74126 Dot. compensat° groupements de communes 1 884 000,00 0,00 0,00
744 FCTVA 12 527,85 0,00 0,00
74718 Autres participations Etat 332 000,00 0,00 0,00
7472 Participat° Régions 65 000,00 0,00 0,00
7473 Participat° Départements 283 536,00 0,00 0,00
74741 Participat° Communes du GFP 46 650,00 0,00 0,00
74758 Participat° Autres groupements 52 049,00 0,00 0,00
7477 Participat° Budget communautaire et FS 147 280,00 0,00 0,00
7478 Participat° Autres organismes 2 442 000,00 0,00 0,00
748313 Dotat° de compensation de la TP 1 211 399,00 0,00 0,00
74833 Etat - Compensation CET (CVAE et CFE) 1 200 610,00 0,00 0,00
74834 Etat - Compens. exonérat° taxes foncière 64 851,00 0,00 0,00
7488 Autres attributions et participations 57 203,33 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 300 001,18 0,00 0,00

752 Revenus des immeubles 300 000,00 0,00 0,00
7588 Autres produits div. de gestion courante 1,18 0,00 0,00

TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES
(a) = 70 + 73 + 74 + 75 + 013

36 879 524,72 0,00 0,00

76 Produits financiers (b) 116,00 0,00 0,00

761 Produits de participations 116,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels (c) 274 902,00 0,00 0,00

773 Mandats annulés (exercices antérieurs) 7 522,00 0,00 0,00
7788 Produits exceptionnels divers 267 380,00 0,00 0,00

78 Reprises provisions semi-budgétaires (d) (5) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES REELLES
= a + b + c + d

37 154 542,72 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) (7) (8) 432 281,60 0,00 0,00

722 Immobilisations corporelles 400 000,00 0,00 0,00
777 Quote-part subv invest transf cpte résul 32 281,60 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (9) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 432 281,60 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT
DE L’EXERCICE

(= Total des opérations réelles et d’ordre)

37 586 824,32 0,00 0,00
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Chap / art
(1)

Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

      +

    RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00

      +

    R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (10) 0,00

      =

    TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 0,00

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 7622 (11)
  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Cf. Modalités de vote I-B.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’assemblée porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.

(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RF 042 = DI 040.

(7) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 775 et 776 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d‘immobilisation »).

(8) Le compte 7815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(11) Le montant des ICNE de l’exercice correspond au montant de l’étape en cours cumulé aux crédits de l’exercice. Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice

N-1, le montant du compte 7622 sera négatif.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES DEPENSES B1

 

Chap / art (1) Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions 
nouvelles (3)

Vote (4)

010 Stocks 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf opérations et 204) 104 203,36 0,00 0,00

202 Frais réalisat° documents urbanisme 90 993,94 0,00 0,00
2033 Frais d'insertion 13 209,42 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées (hors opérations) 735 000,00 0,00 0,00

2041412 Subv.Cne GFP : Bâtiments, installations 360 000,00 0,00 0,00
20421 Privé : Bien mobilier, matériel 200 000,00 0,00 0,00
20422 Privé : Bâtiments, installations 175 000,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (hors opérations) 1 294 412,60 -19 508,00 -19 508,00

2128 Autres agencements et aménagements 1 800,00 0,00 0,00
21311 Hôtel de ville 30 000,00 0,00 0,00
21318 Autres bâtiments publics 30 000,00 0,00 0,00
2132 Immeubles de rapport 48 613,00 0,00 0,00
2135 Installations générales, agencements 41 000,00 0,00 0,00
2138 Autres constructions 26 500,00 0,00 0,00
2141 Construct° sol autrui - Bâtiments public 113 000,00 0,00 0,00
2151 Réseaux de voirie 45 000,00 0,00 0,00
2152 Installations de voirie 18 000,00 0,00 0,00
21534 Réseaux d'électrification 6 000,00 0,00 0,00
21568 Autres matériels, outillages incendie 396,00 0,00 0,00
21571 Matériel roulant 51 905,60 0,00 0,00
21578 Autre matériel et outillage de voirie 174 490,42 0,00 0,00
2158 Autres inst.,matériel,outil. techniques 309 544,40 0,00 0,00
21738 Autres constructions (mise à dispo) 83 943,00 0,00 0,00
21751 Réseaux de voirie (mise à dispo) 50 000,00 0,00 0,00
2181 Installat° générales, agencements 64 777,98 0,00 0,00
2183 Matériel de bureau et informatique 40 232,00 -19 508,00 -19 508,00
2184 Mobilier 75 561,75 0,00 0,00
2188 Autres immobilisations corporelles 83 648,45 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

17001 Opération d’équipement n° 17001 (5) 8 045,00 0,00 0,00

17004 Opération d’équipement n° 17004 (5) 4 000,00 0,00 0,00

17007 Opération d’équipement n° 17007 (5) 37 942,00 0,00 0,00

17008 Opération d’équipement n° 17008 (5) 102 948,00 0,00 0,00

17009 Opération d’équipement n° 17009 (5) 516 040,00 0,00 0,00

18001 Opération d’équipement n° 18001 (5) 763 514,01 0,00 0,00

18003 Opération d’équipement n° 18003 (5) 347 765,00 0,00 0,00

18004 Opération d’équipement n° 18004 (5) 27 665,84 -10 000,00 -10 000,00

18005 Opération d’équipement n° 18005 (5) 24 684,80 20 000,00 20 000,00

19001 Opération d’équipement n° 19001 (5) 0,00 0,00 0,00

19002 Opération d’équipement n° 19002 (5) 120 000,00 0,00 0,00

19003 Opération d’équipement n° 19003 (5) 209 791,70 11 100,00 11 100,00

19004 Opération d’équipement n° 19004 (5) 204 705,95 0,00 0,00

19005 Opération d’équipement n° 19005 (5) 26 421,00 0,00 0,00

19006 Opération d’équipement n° 19006 (5) 308 593,00 0,00 0,00

19007 Opération d’équipement n° 19007 (5) 17 000,00 0,00 0,00

19008 Opération d’équipement n° 19008 (5) 260 674,00 0,00 0,00

19011 Opération d’équipement n° 19011 (5) 565 051,71 0,00 0,00

20001 Opération d’équipement n° 20001 (5) 240 703,57 0,00 0,00

21001 Opération d’équipement n° 21001 (5) 214 061,54 0,00 0,00

21002 Opération d’équipement n° 21002 (5) 83 730,00 0,00 0,00

21005 Opération d’équipement n° 21005 (5) 115 348,80 0,00 0,00

21007 Opération d’équipement n° 21007 (5) 9 680,00 0,00 0,00

21009 Opération d’équipement n° 21009 (5) 120 000,00 0,00 0,00

22001 Opération d’équipement n° 22001 (5) 1 450 000,00 0,00 0,00

22002 Opération d’équipement n° 22002 (5) 300 184,00 0,00 0,00

22003 Opération d’équipement n° 22003 (5) 20 000,00 0,00 0,00

22004 Opération d’équipement n° 22004 (5) 80 000,00 0,00 0,00

22005 Opération d’équipement n° 22005 (5) 102 688,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 8 414 853,88 1 592,00 1 592,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 1 227,96 1 227,96

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés 0,00 1 227,96 1 227,96

13 Subventions d'investissement 13 818,89 40 000,00 40 000,00

1321 Subv. non transf. Etat, établ. nationaux 0,00 40 000,00 40 000,00
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Chap / art (1) Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions 
nouvelles (3)

Vote (4)

1328 Autres subventions d'équip. non transf. 13 818,89 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 1 368 855,00 3 000,00 3 000,00

1641 Emprunts en euros 1 333 428,00 0,00 0,00
165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 3 000,00 3 000,00
16873 Dettes - Départements 19 406,00 0,00 0,00
168741 Dettes - Communes membres du GFP 16 021,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 201 000,00 0,00 0,00

261 Titres de participation 201 000,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses financières 1 583 673,89 44 227,96 44 227,96

458103 ROND POINT ESTANCARBON D917 (6) 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES REELLES 9 998 527,77 45 819,96 45 819,96

040 Opérat° ordre transfert entre sections (7) 432 281,60 0,00 0,00

  Reprises sur autofinancement antérieur (8) 32 281,60 0,00 0,00

13911 Etat et établissements nationaux 23 606,42 0,00 0,00
13912 Sub. transf cpte résult. Régions 2 352,00 0,00 0,00
13913 Sub. transf cpte résult. Départements 3 658,67 0,00 0,00
13918 Autres subventions d'équipement 1 728,12 0,00 0,00
13931 Sub. transf cpte résult. D.E.T.R. 936,39 0,00 0,00

458103 ROND POINT ESTANCARBON D917 0,00 0,00 0,00

  Charges transférées (9) 400 000,00 0,00 0,00

2158 Autres inst.,matériel,outil. techniques 400 000,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (10) 4 800,00 0,00 0,00

204411 Sub nat org pub - Biens mob, mat, études 4 800,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES D’ORDRE 437 081,60 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des dépenses réelles et d’ordre)

10 435 609,37 45 819,96 45 819,96

    +

  RESTES A REALISER N-1 (11) 0,00

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (11) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES  45 819,96

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Cf. Modalités de vote, I-B.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir état III B 3 pour le détail des opérations d’équipement.

(6) Voir annexe IV A 9 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 040 = RF 042.

(8) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre 040 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisation »).

(10) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(11) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES RECETTES B2

 

Chap / art (1) Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

010 Stocks 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement (hors 138) 3 395 320,97 0,00 0,00

1311 Subv. transf. Etat et établ. Nationaux 55 882,00 0,00 0,00
1312 Subv. transf. Régions 65 882,10 0,00 0,00
1318 Autres subventions d'équipement transf. 0,00 0,00 0,00
1321 Subv. non transf. Etat, établ. nationaux 732 733,00 0,00 0,00
1322 Subv. non transf. Régions 227 878,00 0,00 0,00
1323 Subv. non transf. Départements 1 546 401,30 0,00 0,00
1327 Subv. non transf. Budget communautaire 100 000,00 0,00 0,00
1328 Autres subventions d'équip. non transf. 262 139,57 0,00 0,00
1341 D.E.T.R. non transférable 404 405,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 950 000,00 0,00 0,00

1641 Emprunts en euros 950 000,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00

21318 Autres bâtiments publics 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 4 345 320,97 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 2 672 855,56 42 819,96 42 819,96

10222 FCTVA 400 000,00 42 819,96 42 819,96
1068 Excédents de fonctionnement capitalisés 2 272 855,56 0,00 0,00

138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 3 000,00 3 000,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 10 000,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 2 682 855,56 45 819,96 45 819,96

458202 Reprise budget hydraulique (5) 0,00 0,00 0,00

458203 ROND POINT ESTANCARBON D917 (5) 47 200,00 0,00 0,00

Total des recettes d’opérations pour compte de tiers 47 200,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES REELLES 7 075 376,53 45 819,96 45 819,96

021 Virement de la sect° de fonctionnement 3 709 174,08 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (6) (7) (8) 1 555 393,88 0,00 0,00

2802 Frais liés à la réalisation des document 269 344,16 0,00 0,00

2804122 Subv.Régions : Bâtiments, installations 287,00 0,00 0,00

2804131 Subv. Dpt : Bien mobilier, matériel 171,67 0,00 0,00

2804133 Subv. Dpt : Projet infrastructure 158,00 0,00 0,00

28041411 Subv.Cne GFP : Bien mobilier, matériel 18 492,00 0,00 0,00

28041412 Subv.Cne GFP : Bâtiments, installations 127 245,40 0,00 0,00

28041582 GFP : Bâtiments, installations 6 000,00 0,00 0,00

28041583 GFP : Projet infrastructure 13 638,93 0,00 0,00

28041642 IC : Bâtiments, installations 6 667,00 0,00 0,00

280421 Privé : Bien mobilier, matériel 1 088,33 0,00 0,00

280422 Privé : Bâtiments, installations 47 199,41 0,00 0,00

2804411 Sub nat org pub - Biens mob, mat, études 12 600,00 0,00 0,00

28051 Concessions et droits similaires 79 959,89 0,00 0,00

28088 Autres immobilisations incorporelles 18 200,00 0,00 0,00

28128 Autres aménagements de terrains 5 307,77 0,00 0,00

281311 Hôtel de ville 101,00 0,00 0,00

281318 Autres bâtiments publics 137 178,38 0,00 0,00

28132 Immeubles de rapport 10 603,00 0,00 0,00

28135 Installations générales, agencements, .. 7 632,64 0,00 0,00

28138 Autres constructions 7 737,69 0,00 0,00

28145 Construct° sol autrui - Installat° géné. 7 899,43 0,00 0,00

28152 Installations de voirie 958,15 0,00 0,00

281531 Réseaux d'adduction d'eau 429,00 0,00 0,00

281533 Réseaux câblés 17 482,87 0,00 0,00

281534 Réseaux d'électrification 999,00 0,00 0,00
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Chap / art (1) Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

281538 Autres réseaux 1 098,00 0,00 0,00

281568 Autres matériels, outillages incendie 2 357,83 0,00 0,00

281571 Matériel roulant 113 738,97 0,00 0,00

281578 Autre matériel et outillage de voirie 43 540,91 0,00 0,00

28158 Autres installat°, matériel et outillage 74 408,63 0,00 0,00

281738 Autres constructions (m. à dispo) 6 927,79 0,00 0,00

281751 Réseaux de voirie (m. à dispo) 402,00 0,00 0,00

28181 Installations générales, aménagt divers 32 127,51 0,00 0,00

28182 Matériel de transport 76 252,98 0,00 0,00

28183 Matériel de bureau et informatique 115 062,83 0,00 0,00

28184 Mobilier 83 943,65 0,00 0,00

28188 Autres immo. corporelles 190 382,06 0,00 0,00

4912 Prov. dépréc. comptes redevables 17 770,00 0,00 0,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT

5 264 567,96 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (9) 4 800,00 0,00 0,00

2111 Terrains nus 4 800,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES D’ORDRE 5 269 367,96 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des recettes réelles et d’ordre)

12 344 744,49 45 819,96 45 819,96

    +

  RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (10) 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 45 819,96

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Cf. Modalités de vote, I-B.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir annexe IV A 9 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RI 040 = DF 042.

(7) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d‘immobilisations »).

(8) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre 040 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 17001 (1)

LIBELLE : MAISON DE SERVICES AU PUBLIC - BOULONNAIS
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1 (3)

(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 2 029 713,68 a 0,00 0,00 b 0,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 2 020 233,68 0,00 0,00 0,00 0,00

21318 Autres bâtiments publics 2 003 642,32 0,00 0,00 0,00 0,00

2184 Mobilier 14 732,11 0,00 0,00 0,00 0,00

2188 Autres immobilisations corporelles 1 859,25 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 9 480,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2313 Constructions 9 480,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

1321 Subv. non transf. Etat, établ. nationaux 0,00 0,00

1322 Subv. non transf. Régions 0,00 0,00

1323 Subv. non transf. Départements 0,00 0,00

1327 Subv. non transf. Budget communautaire 0,00 0,00

1341 D.E.T.R. non transférable 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

21318 Autres bâtiments publics 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c + d) – (a + b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

0,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 17004 (1)

LIBELLE : MAISON DE LA GARONNE
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1 (3)

(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 789 966,76 a 0,00 0,00 b 0,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 5 026,40 0,00 0,00 0,00 0,00

2031 Frais d'études 5 026,40 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 752 999,30 0,00 0,00 0,00 0,00

2138 Autres constructions 721 409,53 0,00 0,00 0,00 0,00

21533 Réseaux câblés 6 933,60 0,00 0,00 0,00 0,00

2181 Installat° générales, agencements 483,52 0,00 0,00 0,00 0,00

2184 Mobilier 12 678,06 0,00 0,00 0,00 0,00

2188 Autres immobilisations corporelles 11 494,59 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 31 941,06 0,00 0,00 0,00 0,00

2313 Constructions 31 941,06 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

1321 Subv. non transf. Etat, établ. nationaux 0,00 0,00

1322 Subv. non transf. Régions 0,00 0,00

1323 Subv. non transf. Départements 0,00 0,00

1328 Autres subventions d'équip. non transf. 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c + d) – (a + b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

0,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 17007 (1)

LIBELLE : TRAVAUX CRECHE IL ETAIT UNE FOIS
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1 (3)

(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 336 097,48 a 0,00 0,00 b 0,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 9 660,30 0,00 0,00 0,00 0,00

21735 Installations générales (mise à dispo) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21738 Autres constructions (mise à dispo) 9 660,30 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 326 437,18 0,00 0,00 0,00 0,00

2317 Immo. corporelles reçues mise à dispo. 326 437,18 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

1328 Autres subventions d'équip. non transf. 0,00 0,00

1341 D.E.T.R. non transférable 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c + d) – (a + b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

0,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 17008 (1)

LIBELLE : TRAVAUX CRECHE LA BELLE ETOILE
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1 (3)

(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 0,00 a 0,00 0,00 b 0,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2135 Installations générales, agencements 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

1328 Autres subventions d'équip. non transf. 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c + d) – (a + b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

0,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 17009 (1)

LIBELLE : TRAVAUX ALSH ILOT Z'ENFANTS
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1 (3)

(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 64 294,67 a 0,00 0,00 b 0,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 35 825,22 0,00 0,00 0,00 0,00

21738 Autres constructions (mise à dispo) 35 825,22 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 28 469,45 0,00 0,00 0,00 0,00

2317 Immo. corporelles reçues mise à dispo. 28 469,45 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

1321 Subv. non transf. Etat, établ. nationaux 0,00 0,00

1323 Subv. non transf. Départements 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c + d) – (a + b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

0,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 18001 (1)

LIBELLE : ACQUISITION MATERIEL ROULANT
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1 (3)

(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 940 278,34 a 0,00 0,00 b 0,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 940 278,34 0,00 0,00 0,00 0,00

21571 Matériel roulant 661 490,44 0,00 0,00 0,00 0,00

21578 Autre matériel et outillage de voirie 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2158 Autres inst.,matériel,outil. techniques 1 634,72 0,00 0,00 0,00 0,00

2182 Matériel de transport 277 153,18 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

1311 Subv. transf. Etat et établ. Nationaux 0,00 0,00

1312 Subv. transf. Régions 0,00 0,00

1328 Autres subventions d'équip. non transf. 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c + d) – (a + b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

0,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.



C.C Coeur & Coteaux du Comminges - Budget principal 5C - DM - 2022

Page 30

III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 18003 (1)

LIBELLE : Piscine Aurignac
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1 (3)

(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 301 146,87 a 0,00 0,00 b 0,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 301 146,87 0,00 0,00 0,00 0,00

21738 Autres constructions (mise à dispo) 301 146,87 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

1322 Subv. non transf. Régions 0,00 0,00

1323 Subv. non transf. Départements 0,00 0,00

1341 D.E.T.R. non transférable 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c + d) – (a + b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

0,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 18004 (1)

LIBELLE : Telephonie
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1 (3)

(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 99 587,10 a 0,00 -10 000,00 b -10 000,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 99 587,10 0,00 -10 000,00 -10 000,00 0,00

21318 Autres bâtiments publics 5 192,63 0,00 0,00 0,00 0,00

21533 Réseaux câblés 9 181,92 0,00 1 000,00 1 000,00 0,00

2183 Matériel de bureau et informatique 81 302,76 0,00 -11 000,00 -11 000,00 0,00

2188 Autres immobilisations corporelles 3 909,79 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c + d) – (a + b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

10 000,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 18005 (1)
LIBELLE : Réseaux de télécommunications

 
Pour vote

 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1 (3)

(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 757 511,91 a 0,00 20 000,00 b 20 000,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 546 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2088 Autres immobilisations incorporelles 546 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 211 511,91 0,00 20 000,00 20 000,00 0,00

21318 Autres bâtiments publics 3 313,20 0,00 0,00 0,00 0,00

21533 Réseaux câblés 172 377,30 0,00 20 000,00 20 000,00 0,00

2183 Matériel de bureau et informatique 33 619,63 0,00 0,00 0,00 0,00

2184 Mobilier 417,24 0,00 0,00 0,00 0,00

2188 Autres immobilisations corporelles 1 784,54 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c + d) – (a + b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

-20 000,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 19001 (1)

LIBELLE : EXTENSION SIEGE ANNEXES ECURIES
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1 (3)

(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 402 610,97 a 0,00 0,00 b 0,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 402 610,97 0,00 0,00 0,00 0,00

21318 Autres bâtiments publics 396 133,63 0,00 0,00 0,00 0,00

2184 Mobilier 5 769,34 0,00 0,00 0,00 0,00

2188 Autres immobilisations corporelles 708,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

1322 Subv. non transf. Régions 0,00 0,00

1323 Subv. non transf. Départements 0,00 0,00

1341 D.E.T.R. non transférable 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c + d) – (a + b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

0,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 19002 (1)

LIBELLE : POOL ROUTIER SECTEUR COTEAUX
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1 (3)

(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 3 636 275,22 a 0,00 0,00 b 0,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 1 406 107,71 0,00 0,00 0,00 0,00

21751 Réseaux de voirie (mise à dispo) 1 406 107,71 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 2 230 167,51 0,00 0,00 0,00 0,00

2317 Immo. corporelles reçues mise à dispo. 2 230 167,51 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

1323 Subv. non transf. Départements 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c + d) – (a + b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

0,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 19003 (1)

LIBELLE : MATERIELS ET RESEAUX INFORMATIQUES
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1 (3)

(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 403 301,20 a 0,00 11 100,00 b 11 100,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 161 008,30 0,00 25 100,00 25 100,00 0,00

2051 Concessions, droits similaires 161 008,30 0,00 25 100,00 25 100,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 242 292,90 0,00 -14 000,00 -14 000,00 0,00

21533 Réseaux câblés 3 577,50 0,00 -14 000,00 -14 000,00 0,00

2183 Matériel de bureau et informatique 235 956,64 0,00 0,00 0,00 0,00

2184 Mobilier 218,53 0,00 0,00 0,00 0,00

2188 Autres immobilisations corporelles 2 540,23 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

1318 Autres subventions d'équipement transf. 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c + d) – (a + b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

-11 100,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 19004 (1)

LIBELLE : PARC DES EXPOSITIONS AMENAGEMENT BUREAUX
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1 (3)

(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 69 171,61 a 0,00 0,00 b 0,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 69 171,61 0,00 0,00 0,00 0,00

21318 Autres bâtiments publics 69 171,61 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

1321 Subv. non transf. Etat, établ. nationaux 0,00 0,00

1323 Subv. non transf. Départements 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c + d) – (a + b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

0,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 19005 (1)

LIBELLE : EVOLUTION PLU 2019
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1 (3)

(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 54 561,83 a 0,00 0,00 b 0,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 54 561,83 0,00 0,00 0,00 0,00

202 Frais réalisat° documents urbanisme 50 251,93 0,00 0,00 0,00 0,00

2033 Frais d'insertion 4 309,90 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c + d) – (a + b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

0,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 19006 (1)

LIBELLE : PLUI INFRA
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1 (3)

(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 245 724,06 a 0,00 0,00 b 0,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 245 724,06 0,00 0,00 0,00 0,00

202 Frais réalisat° documents urbanisme 245 184,06 0,00 0,00 0,00 0,00

2033 Frais d'insertion 540,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c + d) – (a + b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

0,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 19007 (1)

LIBELLE : PLH
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1 (3)

(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 78 628,80 a 0,00 0,00 b 0,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 78 628,80 0,00 0,00 0,00 0,00

202 Frais réalisat° documents urbanisme 78 628,80 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

1311 Subv. transf. Etat et établ. Nationaux 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c + d) – (a + b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

0,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 19008 (1)

LIBELLE : REHABILITATION HOTEL LASSUS
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1 (3)

(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 43 773,22 a 0,00 0,00 b 0,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 43 773,22 0,00 0,00 0,00 0,00

21318 Autres bâtiments publics 43 773,22 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

1321 Subv. non transf. Etat, établ. nationaux 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c + d) – (a + b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

0,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 19011 (1)

LIBELLE : AIDES AUX ENTREPRISES
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1

(3) (5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 135 512,06 a 0,00 0,00 b 0,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 135 512,06 0,00 0,00 0,00 0,00

204122 Subv. Régions : Bâtiments, installations 4 319,85 0,00 0,00 0,00 0,00

20422 Privé : Bâtiments, installations 131 192,21 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c + d) – (a + b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

0,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 20001 (1)

LIBELLE : RENOVATION ET AMENAGEMENT DU SIEGE
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1 (3)

(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 175 481,49 a 0,00 0,00 b 0,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 175 481,49 0,00 0,00 0,00 0,00

21318 Autres bâtiments publics 175 481,49 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

1321 Subv. non transf. Etat, établ. nationaux 0,00 0,00

1322 Subv. non transf. Régions 0,00 0,00

1323 Subv. non transf. Départements 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c + d) – (a + b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

0,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 21001 (1)

LIBELLE : Fonds de concours
 

Pour vote
 

Art. (2) Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1

(3) (5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 145 938,46 a 0,00 0,00 b 0,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 145 938,46 0,00 0,00 0,00 0,00

2041412 Subv.Cne GFP : Bâtiments,

installations

145 938,46 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c + d) – (a + b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

0,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 21002 (1)

LIBELLE : Chenil
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1 (3)

(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 15 660,00 a 0,00 0,00 b 0,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20422 Privé : Bâtiments, installations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 15 660,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2135 Installations générales, agencements 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2138 Autres constructions 15 660,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2188 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

1341 D.E.T.R. non transférable 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c + d) – (a + b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

0,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 21005 (1)

LIBELLE : Abattoirs
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1 (3)

(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 32 970,00 a 0,00 0,00 b 0,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 32 970,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2031 Frais d'études 32 970,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

1321 Subv. non transf. Etat, établ. nationaux 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c + d) – (a + b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

0,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 21007 (1)

LIBELLE : Place digitale de marché
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1 (3)

(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 30 408,00 a 0,00 0,00 b 0,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 30 408,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2051 Concessions, droits similaires 30 408,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

1321 Subv. non transf. Etat, établ. nationaux 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c + d) – (a + b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

0,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 21009 (1)

LIBELLE : Couveuse maraichère
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1 (3)

(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 207 184,69 a 0,00 0,00 b 0,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2031 Frais d'études 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 207 184,69 0,00 0,00 0,00 0,00

2138 Autres constructions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2151 Réseaux de voirie 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21571 Matériel roulant 38 460,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2158 Autres inst.,matériel,outil. techniques 58 136,62 0,00 0,00 0,00 0,00

2182 Matériel de transport 1 499,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2184 Mobilier 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2188 Autres immobilisations corporelles 109 089,07 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

1321 Subv. non transf. Etat, établ. nationaux 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c + d) – (a + b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

0,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 22001 (1)

LIBELLE : POOL ROUTIER SECTEUR COTEAUX 2022-2024
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1 (3)

(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 0,00 a 0,00 0,00 b 0,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21751 Réseaux de voirie (mise à dispo) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

1323 Subv. non transf. Départements 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c + d) – (a + b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

0,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 22002 (1)

LIBELLE : DECHETTERIE BLAJAN
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1 (3)

(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 0,00 a 0,00 0,00 b 0,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2138 Autres constructions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c + d) – (a + b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

0,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 22003 (1)

LIBELLE : AIRES ACCUEIL
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1 (3)

(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 0,00 a 0,00 0,00 b 0,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2031 Frais d'études 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c + d) – (a + b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

0,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 22004 (1)

LIBELLE : FABLAB
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1 (3)

(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 0,00 a 0,00 0,00 b 0,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2031 Frais d'études 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

1311 Subv. transf. Etat et établ. Nationaux 0,00 0,00

1312 Subv. transf. Régions 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c + d) – (a + b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

0,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 22005 (1)

LIBELLE : TRAVAUX CRECHES
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1 (3)

(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 0,00 a 0,00 0,00 b 0,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2128 Autres agencements et aménagements 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

1328 Autres subventions d'équip. non transf. 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c + d) – (a + b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

0,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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IV – ANNEXES IV
DECISIONS EN MATIERE DE TAUX DE CONTRIBUTIONS DIRECTES D1

 
D1 – TAUX DE CONTRIBUTIONS DIRECTES

Libellés
Bases notifiées
(si connues à

la date de vote)

Variation des
bases/(N-1)

(%)

Taux appliqués par
décision de
l’assemblée
délibérante

(%)

Variation de
taux/N-1

(%)

Produit voté
par

l’assemblée
délibérante

Variation du
produit/N-1

(%)

TFPB 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TFPNB 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CFE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL 0,00 0,00     0,00 0,00
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D2

   
Nombre de membres en exercice : 0
Nombre de membres présents : 0
Nombre de suffrages exprimés : 0
VOTES :

Pour : 0
Contre : 0
Abstentions : 0

 
Date de convocation :

 
 

Présenté par  (1),
A , le
,
 
Délibéré par l’assemblée (2), réunie en session
A , le
Les membres de l’assemblée délibérante (2),

 
.

 
 
Certifié exécutoire par  (1), compte tenu de la transmission en préfecture, le , et de la publication le

A , le
 

(1) Indiquer le maire ou le président de l’organisme.

(2) L’assemblée délibérante étant : .
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REPUBLIQUE FRAN AISEÇ
 
 
 
 
 

 
Numéro SIRET

20007264300121

 
COLLECTIVITE DE RATTACHEMENT

EPCI C.C Coeur & Coteaux du Comminges
 

 
 
 

POSTE COMPTABLE DE : TRESORERIE DE SAINT GAUDENS
 
 
 

 
SERVICE PUBLIC LOCAL

 

 
 
 

M. 4 (1)
 
 
 

 
Décision modificative 1 (3)

 
 
 

BUDGET : Budget Bâtiments Productifs de Revenus (3)
 
 

ANNEE 2022
 
 
 

 

 

 

 

 

 

(1) Compléter en fonction du service public local et du plan de comptes utilisé : M. 4, M. 41, M. 42, M. 43, M. 44 ou M. 49.

(2) Préciser s’il s’agit du budget supplémentaire ou d’une décision modificative.

(3) Indiquer le budget concerné : budget principal ou libellé du budget annexe.
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A5.2.2 - Etat de ventilation des dép. et rec. des services d'assainissement collectif et non collectif - Investissement (1) Sans Objet
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B2.1 - Etat des autorisations de programme et des crédits de paiement afférents Sans Objet
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(1) Ces états ne sont obligatoires que pour les régies rattachées à des communes et groupements de communes de moins de 3 000 habitants ayant décidé d’établir un budget unique pour

leurs services de distribution d’eau potable et d’assainissement dans les conditions fixées par l’article L. 2224-6 du CGCT. Ils n’existent qu’en M. 49.

(2) Ces états ne sont obligatoires que pour les régies rattachées à des communes de 3 500 habitants et plus (art. L. 2313-1 du CGCT), à des groupements comprenant au moins une commune

de 3 500 habitants et plus (art. L. 5211-36 du CGCT, art L. 5711-1 CGCT) et à leurs établissements publics.

(3) Uniquement pour les services dotés de l’autonomie financière et de la personnalité morale.

 

Préciser, pour chaque annexe, si l’état est sans objet le cas échéant.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET  

 

 
I – L'assemblée délibérante a voté le présent budget par nature :
- au niveau (1) du chapitre pour la section de fonctionnement ;
- au niveau (1) du chapitre pour la section d’investissement.

-        sans (2) les chapitres « opérations d’équipement » de l’état III B 3.
 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
 
II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, et, en section d’investissement, sans chapitre
de dépense « opération d’équipement ».
 
 
III – Les provisions sont (3) semi-budgétaires (pas d'inscriptions en recettes de la section d'investissement) .
 
 
IV – La comparaison s’effectue par rapport au budget de l’exercice (4).
 
 
V – Le présent budget a été voté (5) sans reprise des résultats de l'exercice N-1.
 

 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans » les chapitres opérations d’équipement.

(3) A compléter par un seul des deux choix suivants :

       - semi-budgétaires (pas d’inscription en recette de la section d’investissement),

       - budgétaires (délibération n° ………. du ……….).

(4) Budget de l’exercice = budget primitif + budget supplémentaire + décision modificative, s’il y a lieu.

(5) A compléter par un seul des trois choix suivants :

       - sans reprise des résultats de l’exercice N-1,

       - avec reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif,

       - avec reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE A1

 
EXPLOITATION

    DEPENSES DE LA SECTION
D’EXPLOITATION

RECETTES DE LASECTION
D’EXPLOITATION

V
O
T
E

CREDITS DE FONCTIONNEMENT VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (1)

28 000,00 28 000,00

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

0,00 0,00

002 RESULTAT D’EXPLOITATION
REPORTE (2)

(si déficit)
 

0,00

(si excédent)
 

0,00

  = = =

  TOTAL DE LA SECTION D’EXPLOITATION
(3)

 
28 000,00

 
28 000,00

 
INVESTISSEMENT

 
  DEPENSES DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT
RECETTES DE LASECTION

D’INVESTISSEMENT

V
O
T
E

CREDITS D’INVESTISSEMENT (1) VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (y
compris les comptes 1064 et 1068)

3 000,00 3 000,00

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

 
0,00

 

 
0,00

 

001 SOLDE D’EXECUTION DE LA
SECTION D’INVESTISSEMENT REPORTE

(2)

(si solde négatif)
 

0,00

(si solde  positif)
 

0,00

  = = =

  TOTAL DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT (3)

 
3 000,00

 
3 000,00

 
TOTAL

 
TOTAL DU BUDGET (3)

 
31 000,00

 
31 000,00

 
(1) Au budget primitif, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de cette étape budgétaire. De même, pour les décisions modificatives et le budget supplémentaire, les crédits
votés correspondent aux crédits votés lors de l’étape budgétaire sans sommation avec ceux antérieurement votés lors du même exercice.
(2) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.
Pour la section d’exploitation, les RAR sont constitués par l’ensemble des dépenses engagées et n’ayant pas donné lieu à service fait au 31 décembre de l’exercice précédent. En recettes,
il s’agit des recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.
Pour la section d’investissement, les RAR correspondent aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortent de la comptabilité des
engagements et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.
(3) Total de la section d’exploitation = RAR + résultat reporté + crédits d’exploitation votés.

     Total de la section d’investissement = RAR + solde d’exécution reporté + crédits d’investissement votés.

     Total du budget = Total de la section d’exploitation + Total de la section d’investissement.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’EXPLOITATION – CHAPITRES A2

 
DEPENSES D’EXPLOITATION

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1

(2) II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III
011 Charges à caractère général 59 000,00 0,00 16 480,00 16 480,00 75 480,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses de gestion des services 59 000,00 0,00 16 480,00 16 480,00 75 480,00

66 Charges financières 13 346,96 0,00 0,00 0,00 13 346,96

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 11 520,00 11 520,00 11 520,00

68 Dotations aux provisions et dépréciat° (4) 1 728,00   0,00 0,00 1 728,00

69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles d’exploitation 74 074,96 0,00 28 000,00 28 000,00 102 074,96

023 Virement à la section d'investissement  (6) 42 125,26   0,00 0,00 42 125,26

042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) 88 435,00   0,00 0,00 88 435,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre d’exploitation 130 560,26   0,00 0,00 130 560,26

TOTAL 204 635,22 0,00 28 000,00 28 000,00 232 635,22

    +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 232 635,22

 
RECETTES D’EXPLOITATION

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1

(2) II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III
013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 15 552,00 0,00 0,00 0,00 15 552,00

73 Produits issus de la fiscalité (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Subventions d'exploitation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 96 137,00 0,00 28 000,00 28 000,00 124 137,00

Total des recettes de gestion des services 111 689,00 0,00 28 000,00 28 000,00 139 689,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 1 000,00 0,00 0,00 0,00 1 000,00

78 Reprises sur provisions et dépréciations (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles d’exploitation 112 689,00 0,00 28 000,00 28 000,00 140 689,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) 33 607,00   0,00 0,00 33 607,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre d’exploitation 33 607,00   0,00 0,00 33 607,00

TOTAL 146 296,00 0,00 28 000,00 28 000,00 174 296,00

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 58 339,22

    =

  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 232 635,22

 
Pour information :

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ AU PROFIT DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT (8)
96 953,26

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les
dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le remboursement
du capital de la dette et les nouveaux investissements de la régie.
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(1) Cf. Modalités de vote I.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(4) Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(5) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.

(6) DE 023 = RI 021 ; DI 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; DI 041 = RI 041 ; DE 043 = RE 043.

(7) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, M. 43 et M. 44.

(8) Solde de l’opération  +  –  ou solde de l’opération  +  – .DE 023 DE 042 RE 042 RI 021 RI 040 DI 040
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’INVESTISSEMENT – CHAPITRES A3

 
DEPENSES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1

(2) II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 53 743,26 0,00 0,00 0,00 53 743,26

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 53 743,26 0,00 0,00 0,00 53 743,26

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées 65 200,00 0,00 3 000,00 3 000,00 68 200,00
18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses financières 65 200,00 0,00 3 000,00 3 000,00 68 200,00

45… Total des opérations pour compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles d’investissement 118 943,26 0,00 3 000,00 3 000,00 121 943,26

040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 33 607,00   0,00 0,00 33 607,00

041 Opérations patrimoniales (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre d’investissement 33 607,00   0,00 0,00 33 607,00

TOTAL 152 550,26 0,00 3 000,00 3 000,00 155 550,26

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (2) 33 579,05

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 189 129,31

 
RECETTES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1

(2) II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
106 Réserves (7) 55 569,05 0,00 0,00 0,00 55 569,05
165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 3 000,00 3 000,00 3 000,00
18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 55 569,05 0,00 3 000,00 3 000,00 58 569,05

45… Total des opérations pour le compte de tiers
(6)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles d’investissement 55 569,05 0,00 3 000,00 3 000,00 58 569,05

021 Virement de la section d'exploitation (4) 42 125,26   0,00 0,00 42 125,26

040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 88 435,00   0,00 0,00 88 435,00

041 Opérations patrimoniales (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre d’investissement 130 560,26   0,00 0,00 130 560,26

TOTAL 186 129,31 0,00 3 000,00 3 000,00 189 129,31

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 189 129,31
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Pour information :
Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur
les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le
remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements
de la régie.

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ PAR LA SECTION DE

FONCTIONNEMENT (8)
96 953,26

 

(1) Cf. Modalités de vote I.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(4) DE 023 = RI 021 ; DI 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; DI 041 = RI 041 ; DE 043 = RE 043.

(5) A servir uniquement, en dépense, lorsque la régie effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée et, en recettes, lorsque le service non

personnalisé reçoit une dotation en espèces de la part de sa collectivité de rattachement.

(6) Seul le total des opérations réelles pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV-A7).

(7) Le compte 106 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.

(8) Solde de l’opération  +  –  ou solde de l’opération  +  – .DE 023 DE 042 RE 042 RI 021 RI 040 DI 040
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B1

 

1 – DEPENSES (du présent budget + restes à réaliser)

  EXPLOITATION Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

011 Charges à caractère général 16 480,00   16 480,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00   0,00

014 Atténuations de produits 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00   0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00
67 Charges exceptionnelles 11 520,00 0,00 11 520,00
68 Dot. Amortist, dépréciat°, provisions 0,00 0,00 0,00
69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (4) 0,00   0,00

71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00   0,00

023 Virement à la section d'investissement   0,00 0,00

Dépenses d’exploitation – Total 28 000,00 0,00 28 000,00

    +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 28 000,00

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

14 Prov. Réglementées, amort. dérogatoires   0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (5)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

3 000,00 0,00 3 000,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie)   0,00   0,00

  Total des opérations d’équipement 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles  (6) 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles  (6) 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation  (6) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours  (6) 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations (reprises)   0,00 0,00

29 Dépréciation des immobilisations   0,00 0,00

39 Dépréciat° des stocks et en-cours   0,00 0,00

45… Opérations pour compte de tiers (7) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à répartir plusieurs exercices   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00   0,00

Dépenses d’investissement – Total 3 000,00 0,00 3 000,00

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 3 000,00

 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).

(4) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.

(5) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(6) Hors chapitres « opérations d’équipement ».

(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B2

 

2 – RECETTES (du présent budget + restes à réaliser)

  EXPLOITATION Opérations réelles (1)
Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

013 Atténuations de charges 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 0,00   0,00

71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00

72 Production immobilisée   0,00 0,00

73 Produits issus de la fiscalité (6) 0,00   0,00

74 Subventions d'exploitation 0,00   0,00

75 Autres produits de gestion courante 28 000,00   28 000,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00
77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00
78 Reprise amort., dépreciat° et provisions 0,00 0,00 0,00
79 Transferts de charges   0,00 0,00

Recettes d’exploitation – Total 28 000,00 0,00 28 000,00

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 28 000,00

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1)
Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 106) 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

14 Prov. Réglementées, amort. dérogatoires   0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

3 000,00 0,00 3 000,00

18 Comptes liaison : affectat° BA, régies 0,00 0,00 0,00
20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

28 Amortissement des immobilisations   0,00 0,00

29 Dépréciation des immobilisations (4)   0,00 0,00

39 Dépréciat° des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

45… Opérations pour compte de tiers (5) 0,00 0,00 0,00

481 Charges à répartir plusieurs exercices   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la section d'exploitation   0,00 0,00

Recettes d’investissement – Total 3 000,00 0,00 3 000,00

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    +

               AFFECTATION AUX COMPTES 106 0,00

  =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 3 000,00
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(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).

(4) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(5) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).

(6) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, en M. 43 et en M. 44.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’EXPLOITATION – DETAIL DES DEPENSES A1

 

Chap /

art (1)

Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

011 Charges à caractère général (5) (6) 59 000,00 16 480,00 16 480,00

6063 Fournitures entretien et petit équipt 10 000,00 0,00 0,00
61521 Entretien, réparations bâtiments publics 23 000,00 0,00 0,00
61558 Entretien autres biens mobiliers 0,00 16 480,00 16 480,00
6226 Honoraires 1 000,00 0,00 0,00
63512 Taxes foncières 25 000,00 0,00 0,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits (7) 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00

TOTAL = DEPENSES DE GESTION DES SERVICES (a)
= (011 + 012 + 014 + 65)

59 000,00 16 480,00 16 480,00

66 Charges financières (b) (8) 13 346,96 0,00 0,00

66111 Intérêts réglés à l'échéance 13 700,00 0,00 0,00
66112 Intérêts - Rattachement des ICNE -553,04 0,00 0,00
6615 Intérêts comptes courants et de dépôts 200,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles (c) 0,00 11 520,00 11 520,00

673 Titres annulés sur exercices antérieurs 0,00 11 520,00 11 520,00

68 Dotations aux provisions et dépréciat° (d) (9) 1 728,00 0,00 0,00

6817 Dot. dépréc. actifs circulants 1 728,00 0,00 0,00

69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (e) (10) 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues (f) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES REELLES
= a + b + c + d + e + f

74 074,96 28 000,00 28 000,00

023 Virement à la section d'investissement 42 125,26 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (11) (12) 88 435,00 0,00 0,00

675 Valeur comptable éléments d'actif cédés 1 000,00 0,00 0,00
6811 Dot. amort. Immos incorp. et corporelles 87 435,00 0,00 0,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT

130 560,26 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’ORDRE 130 560,26 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION DE L’EXERCICE
(= Total des opérations réelles et d’ordre)

204 635,22 28 000,00 28 000,00

      +

    RESTES A REALISER N-1 (13) 0,00

      +

    D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (13) 0,00

      =

    TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 28 000,00

 

 
Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (8)

  Montant des ICNE de l’exercice 6 325,03  
  - Montant des ICNE de l’exercice N-1 -6 878,07  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 -553,04  

 

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) cf. Modalités de vote I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Le compte 621 est retracé au sein du chapitre 012.

(6) Le compte 634 est uniquement ouvert en M. 41.

(7) Le compte 739 est uniquement ouvert en M. 43 et en M. 44.

(8) Le montant des ICNE de l’exercice correspond au montant de l’étape en cours cumulé aux crédits de l’exercice. Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice

N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.

(9)Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(10) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.

(11) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DE 042 = RI 040.
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(12) Le compte 6815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(13) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’EXPLOITATION – DETAIL DES RECETTES A2

 

Chap / art
(1)

Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

013 Atténuations de charges  (5) 0,00 0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 15 552,00 0,00 0,00

7087 Remboursement de frais 15 552,00 0,00 0,00

73 Produits issus de la fiscalité (6) 0,00 0,00 0,00

74 Subventions d'exploitation 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 96 137,00 28 000,00 28 000,00

752 Revenus des immeubles 96 132,00 28 000,00 28 000,00
7588 Autres 5,00 0,00 0,00

TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES
(a) = 013 + 70 + 73 + 74 + 75

111 689,00 28 000,00 28 000,00

76 Produits financiers (b) 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels (c) 1 000,00 0,00 0,00

775 Produits cessions d'éléments d'actif 1 000,00 0,00 0,00

78 Reprises sur provisions et dépréciations (d) (7) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES REELLES
= a + b + c + d

112 689,00 28 000,00 28 000,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (8) (9) 33 607,00 0,00 0,00

777 Quote-part subv invest transf cpte résul 33 607,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (8) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 33 607,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION
DE L’EXERCICE

(= Total des opérations réelles et d’ordre)

146 296,00 28 000,00 28 000,00

    +

  RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (10) 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 28 000,00

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 7622 (11)

  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  - Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(2) cf. Modalités de vote I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’assemblée porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Le compte 699 n’existe pas en M. 49.

(6) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, M. 43 et M. 44.

(7)Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(8) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RE 042 = DI 040, RE 043 = DE 043.

(9) Le compte 7815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si  reprise anticipée des résultats).

(11) Le montant des ICNE de l’exercice correspond au montant de l’étape en cours cumulé aux crédits de l’exercice. Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice

N-1, le montant du compte 7622 sera négatif.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES DEPENSES B1

 

Chap / art (1) Libellé (1) Budget de
l'exercice  (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

20 Immobilisations incorporelles (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (hors opérations) 53 743,26 0,00 0,00

2131 Bâtiments 39 913,26 0,00 0,00
2135 Installations générales, agencements 13 830,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 53 743,26 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 65 200,00 3 000,00 3 000,00

1641 Emprunts en euros 65 200,00 0,00 0,00
165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 3 000,00 3 000,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses financières 65 200,00 3 000,00 3 000,00

Total des dépenses d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES REELLES 118 943,26 3 000,00 3 000,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (7) (8) 33 607,00 0,00 0,00

  Reprises sur autofinancement antérieur 33 607,00 0,00 0,00

13911 Sub. équipt cpte résult. Etat 27 784,00 0,00 0,00
13912 Sub. équipt cpte résult. Régions 5 823,00 0,00 0,00

  Charges transférées 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (9) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES D’ORDRE 33 607,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des dépenses réelles et d’ordre)

152 550,26 3 000,00 3 000,00

    +

  RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (10) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES  3 000,00

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(2) cf. Modalités de vote, I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir état III B 3 pour le détail des opérations d’équipement.

(6) Voir annexe IV A7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 040 = RE 042.

(8) Le compte 15…2 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES RECETTES B2

 

Chap / art (1) Libellé (1) Budget de
l'exercice  (2)

Propositions 
nouvelles (3)

Vote (4)

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 55 569,05 0,00 0,00

1068 Autres réserves 55 569,05 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 3 000,00 3 000,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 55 569,05 3 000,00 3 000,00

Total des recettes d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES REELLES 55 569,05 3 000,00 3 000,00

021 Virement de la section d'exploitation 42 125,26 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (6) (7) 88 435,00 0,00 0,00

2131 Bâtiments 1 000,00 0,00 0,00

28131 Bâtiments 83 178,00 0,00 0,00

28135 Installations générales, agencements, .. 3 774,00 0,00 0,00

28153 Installations à caractère spécifique 483,00 0,00 0,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION D’EXPLOITATION 130 560,26 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (8) 0,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES D’ORDRE 130 560,26 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des recettes réelles et d’ordre)

186 129,31 3 000,00 3 000,00

    +

  RESTES A REALISER N-1 (9) 0,00

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (9) 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 3 000,00

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(2) cf. Modalités de vote, I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir annexe IV A7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RI 040 = DE 042.

(7) Le compte 15…2 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(8) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(9) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – DEPENSES
 

A4.1
 

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art.
(1)

Libellé (1)
Budget de l’exercice

(hors RAR)
(BP + BS + DM)

Propositions
nouvelles

Vote (2)

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES
RESSOURCES PROPRES =A + B

I 98 807,00 0,00 II 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (A) 65 200,00 0,00 0,00
1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 65 200,00 0,00 0,00
1643 Emprunts en devises 0,00 0,00 0,00
16441 Opérat° afférentes à l'emprunt 0,00 0,00 0,00
1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00 0,00
1681 Autres emprunts 0,00 0,00 0,00
1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00 0,00
1687 Autres dettes 0,00 0,00 0,00
Dépenses et transferts à déduire des ressources propres
(B)

33 607,00 0,00 0,00

10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves      
10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves      
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 33 607,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00

 
 

  Op. de l’exercice
III = I + II

Restes à réaliser en
dépenses de l’exercice

précédent (3)

Solde d’exécution
D001 (3)

TOTAL
IV

Dépenses à couvrir par des
ressources propres

98 807,00 0,00 33 579,05 132 386,05

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Inscrire uniquement si le compte administratif est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – RECETTES
 

A4.2
 

RESSOURCES PROPRES

Art.
(1)

Libellé (1)
Budget de l’exercice

(hors RAR)
(BP + BS + DM)

Propositions
nouvelles

Vote (2)

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b V 129 560,26 0,00 VI 0,00

Ressources propres externes de l’année (a) 0,00 0,00 0,00

10222 FCTVA 0,00 0,00 0,00
10228 Autres fonds globalisés 0,00 0,00 0,00
26… Participations et créances rattachées      
27… Autres immobilisations financières      
Ressources propres internes de l’année (b) (3) 129 560,26 0,00 0,00

15… Provisions pour risques et charges      
169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées      
27… Autres immobilisations financières      
28… Amortissement des immobilisations      
28131 Bâtiments 83 178,00 0,00 0,00
28135 Installations générales, agencements, .. 3 774,00 0,00 0,00
28153 Installations à caractère spécifique 483,00 0,00 0,00

29… Dépréciation des immobilisations      
39… Dépréciat° des stocks et en-cours      
481… Charges à répartir plusieurs exercices      
021 Virement de la section d'exploitation 42 125,26 0,00 0,00

 
 

 
Opérations de

l’exercice
VII = V + VI

Restes à réaliser en
recettes de l’exercice

précédent (4)

Solde d’exécution
R001 (4)

Affectation
R106 (4)

TOTAL
VIII

Total
ressources

propres
disponibles

129 560,26 0,00 0,00 55 569,05 185 129,31

 
 

  Montant

Dépenses à couvrir par des ressources propres IV 132 386,05
Ressources propres disponibles VIII 185 129,31

Solde IX = VIII – IV (5) 52 743,26

 

(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39 et 481 sont à détailler conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Les comptes 15, 29 et 39 sont présentés uniquement si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(4) Inscrire uniquement si le compte administratif  est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.

(5) Indiquer le signe algébrique.
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D

   
Nombre de membres en exercice : 0
Nombre de membres présents : 0
Nombre de suffrages exprimés : 0
VOTES :

Pour : 0
Contre : 0
Abstentions : 0

 
Date de convocation :

 
 

Présenté par (1) ,
A le
(1) ,
 
Délibéré par l’assemblée (2), réunie en session
A , le
Les membres de l’assemblée délibérante (2),

 
.

 
 
Certifié exécutoire par (1) , compte tenu de la transmission en préfecture, le , et de la publication le

A ,le
 

(1) Indiquer le « président du conseil d’administration » ou l’exécutif de la collectivité de rattachement : maire, président du conseil général,…

(2) L’assemblée délibérante étant : .
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REPUBLIQUE FRAN AISEÇ
 
 
 
 
 

 
Numéro SIRET

20007264300147

 
COLLECTIVITE DE RATTACHEMENT

EPCI C.C Coeur & Coteaux du Comminges
 

 
 
 

POSTE COMPTABLE DE : TRESORERIE DE SAINT GAUDENS
 
 
 

 
SERVICE PUBLIC LOCAL

 

 
 
 

M. 4 (1)
 
 
 

 
Décision modificative 1 (3)

 
 
 

BUDGET : REGIE INTERCOMMUNALE DES ABATTOIRS (3)
 
 

ANNEE 2022
 
 
 

 

 

 

 

 

 

(1) Compléter en fonction du service public local et du plan de comptes utilisé : M. 4, M. 41, M. 42, M. 43, M. 44 ou M. 49.

(2) Préciser s’il s’agit du budget supplémentaire ou d’une décision modificative.

(3) Indiquer le budget concerné : budget principal ou libellé du budget annexe.
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(1) Ces états ne sont obligatoires que pour les régies rattachées à des communes et groupements de communes de moins de 3 000 habitants ayant décidé d’établir un budget unique pour

leurs services de distribution d’eau potable et d’assainissement dans les conditions fixées par l’article L. 2224-6 du CGCT. Ils n’existent qu’en M. 49.

(2) Ces états ne sont obligatoires que pour les régies rattachées à des communes de 3 500 habitants et plus (art. L. 2313-1 du CGCT), à des groupements comprenant au moins une commune

de 3 500 habitants et plus (art. L. 5211-36 du CGCT, art L. 5711-1 CGCT) et à leurs établissements publics.

(3) Uniquement pour les services dotés de l’autonomie financière et de la personnalité morale.

 

Préciser, pour chaque annexe, si l’état est sans objet le cas échéant.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET  

 

 
I – L'assemblée délibérante a voté le présent budget par nature :
- au niveau (1) du chapitre pour la section de fonctionnement ;
- au niveau (1) du chapitre pour la section d’investissement.

-        sans (2) les chapitres « opérations d’équipement » de l’état III B 3.
 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
 
II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, et, en section d’investissement, sans chapitre
de dépense « opération d’équipement ».
 
 
III – Les provisions sont (3) semi-budgétaires (pas d'inscriptions en recettes de la section d'investissement) .
 
 
IV – La comparaison s’effectue par rapport au budget de l’exercice (4).
 
 
V – Le présent budget a été voté (5) sans reprise des résultats de l'exercice N-1.
 

 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans » les chapitres opérations d’équipement.

(3) A compléter par un seul des deux choix suivants :

       - semi-budgétaires (pas d’inscription en recette de la section d’investissement),

       - budgétaires (délibération n° ………. du ……….).

(4) Budget de l’exercice = budget primitif + budget supplémentaire + décision modificative, s’il y a lieu.

(5) A compléter par un seul des trois choix suivants :

       - sans reprise des résultats de l’exercice N-1,

       - avec reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif,

       - avec reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE A1

 
EXPLOITATION

    DEPENSES DE LA SECTION
D’EXPLOITATION

RECETTES DE LASECTION
D’EXPLOITATION

V
O
T
E

CREDITS DE FONCTIONNEMENT VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (1)

17 085,00 17 085,00

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

0,00 0,00

002 RESULTAT D’EXPLOITATION
REPORTE (2)

(si déficit)
 

0,00

(si excédent)
 

0,00

  = = =

  TOTAL DE LA SECTION D’EXPLOITATION
(3)

 
17 085,00

 
17 085,00

 
INVESTISSEMENT

 
  DEPENSES DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT
RECETTES DE LASECTION

D’INVESTISSEMENT

V
O
T
E

CREDITS D’INVESTISSEMENT (1) VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (y
compris les comptes 1064 et 1068)

0,00 0,00

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

 
0,00

 

 
0,00

 

001 SOLDE D’EXECUTION DE LA
SECTION D’INVESTISSEMENT REPORTE

(2)

(si solde négatif)
 

0,00

(si solde  positif)
 

0,00

  = = =

  TOTAL DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT (3)

 
0,00

 
0,00

 
TOTAL

 
TOTAL DU BUDGET (3)

 
17 085,00

 
17 085,00

 
(1) Au budget primitif, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de cette étape budgétaire. De même, pour les décisions modificatives et le budget supplémentaire, les crédits
votés correspondent aux crédits votés lors de l’étape budgétaire sans sommation avec ceux antérieurement votés lors du même exercice.
(2) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.
Pour la section d’exploitation, les RAR sont constitués par l’ensemble des dépenses engagées et n’ayant pas donné lieu à service fait au 31 décembre de l’exercice précédent. En recettes,
il s’agit des recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.
Pour la section d’investissement, les RAR correspondent aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortent de la comptabilité des
engagements et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.
(3) Total de la section d’exploitation = RAR + résultat reporté + crédits d’exploitation votés.

     Total de la section d’investissement = RAR + solde d’exécution reporté + crédits d’investissement votés.

     Total du budget = Total de la section d’exploitation + Total de la section d’investissement.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’EXPLOITATION – CHAPITRES A2

 
DEPENSES D’EXPLOITATION

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1

(2) II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III
011 Charges à caractère général 1 224 726,00 0,00 10 374,00 10 374,00 1 235 100,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 2 188 400,00 0,00 0,00 0,00 2 188 400,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 250 000,00 0,00 0,00 0,00 250 000,00

Total des dépenses de gestion des services 3 663 126,00 0,00 10 374,00 10 374,00 3 673 500,00

66 Charges financières 12 000,00 0,00 0,00 0,00 12 000,00

67 Charges exceptionnelles 2 000,00 0,00 6 711,00 6 711,00 8 711,00

68 Dotations aux provisions et dépréciat° (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles d’exploitation 3 677 126,00 0,00 17 085,00 17 085,00 3 694 211,00

023 Virement à la section d'investissement  (6) 38 000,00   0,00 0,00 38 000,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) 377 588,00   0,00 0,00 377 588,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre d’exploitation 415 588,00   0,00 0,00 415 588,00

TOTAL 4 092 714,00 0,00 17 085,00 17 085,00 4 109 799,00

    +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 4 109 799,00

 
RECETTES D’EXPLOITATION

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1

(2) II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III
013 Atténuations de charges 33 000,00 0,00 10 085,00 10 085,00 43 085,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 3 736 714,00 0,00 0,00 0,00 3 736 714,00

73 Produits issus de la fiscalité (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Subventions d'exploitation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 250 000,00 0,00 0,00 0,00 250 000,00

Total des recettes de gestion des services 4 019 714,00 0,00 10 085,00 10 085,00 4 029 799,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 7 000,00 7 000,00 7 000,00

78 Reprises sur provisions et dépréciations (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles d’exploitation 4 019 714,00 0,00 17 085,00 17 085,00 4 036 799,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) 73 000,00   0,00 0,00 73 000,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre d’exploitation 73 000,00   0,00 0,00 73 000,00

TOTAL 4 092 714,00 0,00 17 085,00 17 085,00 4 109 799,00

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 4 109 799,00

 
Pour information :

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ AU PROFIT DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT (8)
342 588,00

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les
dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le remboursement
du capital de la dette et les nouveaux investissements de la régie.

 



C.C Coeur & Coteaux du Comminges - REGIE INTERCOMMUNALE DES ABATTOIRS - DM - 2022

Page 6

 

(1) Cf. Modalités de vote I.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(4) Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(5) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.

(6) DE 023 = RI 021 ; DI 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; DI 041 = RI 041 ; DE 043 = RE 043.

(7) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, M. 43 et M. 44.

(8) Solde de l’opération  +  –  ou solde de l’opération  +  – .DE 023 DE 042 RE 042 RI 021 RI 040 DI 040
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’INVESTISSEMENT – CHAPITRES A3

 
DEPENSES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1

(2) II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 2 300 000,00 0,00 0,00 0,00 2 300 000,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 2 300 000,00 0,00 0,00 0,00 2 300 000,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées 38 000,00 0,00 0,00 0,00 38 000,00
18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses financières 38 000,00 0,00 0,00 0,00 38 000,00

45… Total des opérations pour compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles d’investissement 2 338 000,00 0,00 0,00 0,00 2 338 000,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 73 000,00   0,00 0,00 73 000,00

041 Opérations patrimoniales (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre d’investissement 73 000,00   0,00 0,00 73 000,00

TOTAL 2 411 000,00 0,00 0,00 0,00 2 411 000,00

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 2 411 000,00

 
RECETTES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1

(2) II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III

13 Subventions d'investissement 774 000,00 0,00 0,00 0,00 774 000,00
16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 1 221 412,00 0,00 0,00 0,00 1 221 412,00
20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 1 995 412,00 0,00 0,00 0,00 1 995 412,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
106 Réserves (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

45… Total des opérations pour le compte de tiers
(6)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles d’investissement 1 995 412,00 0,00 0,00 0,00 1 995 412,00

021 Virement de la section d'exploitation (4) 38 000,00   0,00 0,00 38 000,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 377 588,00   0,00 0,00 377 588,00

041 Opérations patrimoniales (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre d’investissement 415 588,00   0,00 0,00 415 588,00

TOTAL 2 411 000,00 0,00 0,00 0,00 2 411 000,00

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 2 411 000,00
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Pour information :
Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur
les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le
remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements
de la régie.

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ PAR LA SECTION DE

FONCTIONNEMENT (8)
342 588,00

 

(1) Cf. Modalités de vote I.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(4) DE 023 = RI 021 ; DI 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; DI 041 = RI 041 ; DE 043 = RE 043.

(5) A servir uniquement, en dépense, lorsque la régie effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée et, en recettes, lorsque le service non

personnalisé reçoit une dotation en espèces de la part de sa collectivité de rattachement.

(6) Seul le total des opérations réelles pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV-A7).

(7) Le compte 106 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.

(8) Solde de l’opération  +  –  ou solde de l’opération  +  – .DE 023 DE 042 RE 042 RI 021 RI 040 DI 040
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B1

 

1 – DEPENSES (du présent budget + restes à réaliser)

  EXPLOITATION Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

011 Charges à caractère général 10 374,00   10 374,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00   0,00

014 Atténuations de produits 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00   0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00
67 Charges exceptionnelles 6 711,00 0,00 6 711,00
68 Dot. Amortist, dépréciat°, provisions 0,00 0,00 0,00
69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (4) 0,00   0,00

71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00   0,00

023 Virement à la section d'investissement   0,00 0,00

Dépenses d’exploitation – Total 17 085,00 0,00 17 085,00

    +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 17 085,00

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

14 Prov. Réglementées, amort. dérogatoires   0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (5)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie)   0,00   0,00

  Total des opérations d’équipement 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles  (6) 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles  (6) 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation  (6) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours  (6) 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations (reprises)   0,00 0,00

29 Dépréciation des immobilisations   0,00 0,00

39 Dépréciat° des stocks et en-cours   0,00 0,00

45… Opérations pour compte de tiers (7) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à répartir plusieurs exercices   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00   0,00

Dépenses d’investissement – Total 0,00 0,00 0,00

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 0,00

 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).

(4) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.

(5) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(6) Hors chapitres « opérations d’équipement ».

(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B2

 

2 – RECETTES (du présent budget + restes à réaliser)

  EXPLOITATION Opérations réelles (1)
Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

013 Atténuations de charges 10 085,00   10 085,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 0,00   0,00

71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00

72 Production immobilisée   0,00 0,00

73 Produits issus de la fiscalité (6) 0,00   0,00

74 Subventions d'exploitation 0,00   0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00   0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00
77 Produits exceptionnels 7 000,00 0,00 7 000,00
78 Reprise amort., dépreciat° et provisions 0,00 0,00 0,00
79 Transferts de charges   0,00 0,00

Recettes d’exploitation – Total 17 085,00 0,00 17 085,00

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 17 085,00

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1)
Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 106) 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

14 Prov. Réglementées, amort. dérogatoires   0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

0,00 0,00 0,00

18 Comptes liaison : affectat° BA, régies 0,00 0,00 0,00
20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

28 Amortissement des immobilisations   0,00 0,00

29 Dépréciation des immobilisations (4)   0,00 0,00

39 Dépréciat° des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

45… Opérations pour compte de tiers (5) 0,00 0,00 0,00

481 Charges à répartir plusieurs exercices   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la section d'exploitation   0,00 0,00

Recettes d’investissement – Total 0,00 0,00 0,00

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    +

               AFFECTATION AUX COMPTES 106 0,00

  =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 0,00
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(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).

(4) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(5) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).

(6) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, en M. 43 et en M. 44.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’EXPLOITATION – DETAIL DES DEPENSES A1

 

Chap /

art (1)

Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

011 Charges à caractère général (5) (6) 1 224 726,00 10 374,00 10 374,00

6061 Fournitures non stockables (eau, énergie 409 000,00 10 374,00 10 374,00
6063 Fournitures entretien et petit équipt 2 031,00 0,00 0,00
6064 Fournitures administratives 2 069,00 0,00 0,00
6066 Carburants 1 246,00 0,00 0,00
6068 Autres matières et fournitures 170 000,00 0,00 0,00
611 Sous-traitance générale 38 000,00 0,00 0,00
6135 Locations mobilières 3 600,00 0,00 0,00
61521 Entretien, réparations bâtiments publics 115 000,00 0,00 0,00
61551 Entretien matériel roulant 1 300,00 0,00 0,00
6156 Maintenance 20 000,00 0,00 0,00
6168 Autres 9 600,00 0,00 0,00
618 Divers 256 380,00 0,00 0,00
6225 Indemnités aux comptable et régisseurs 800,00 0,00 0,00
6226 Honoraires 5 000,00 0,00 0,00
6231 Annonces et insertions 1 500,00 0,00 0,00
6251 Voyages et déplacements 2 300,00 0,00 0,00
6261 Frais d'affranchissement 1 100,00 0,00 0,00
6262 Frais de télécommunications 3 300,00 0,00 0,00
6281 Concours divers (cotisations) 4 500,00 0,00 0,00
6287 Remboursements de frais 1 300,00 0,00 0,00
63512 Taxes foncières 16 000,00 0,00 0,00
6358 Autres droits 700,00 0,00 0,00
637 Autres impôts, taxes (autres organismes) 160 000,00 0,00 0,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 2 188 400,00 0,00 0,00

6215 Personnel affecté par CL de rattachement 10 000,00 0,00 0,00
6218 Autre personnel extérieur 327 000,00 0,00 0,00
6333 Particip. employeurs format° pro. cont. 22 000,00 0,00 0,00
6411 Salaires, appointements, commissions 1 250 000,00 0,00 0,00
6413 Primes et gratifications 62 000,00 0,00 0,00
6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 373 000,00 0,00 0,00
6453 Cotisations aux caisses de retraites 57 000,00 0,00 0,00
6454 Cotisations au Pôle emploi 44 000,00 0,00 0,00
6458 Cotisat° autres organismes sociaux 7 800,00 0,00 0,00
6472 Versements aux comités d'entreprise 29 500,00 0,00 0,00
6475 Médecine du travail, pharmacie 4 700,00 0,00 0,00
6478 Autres charges sociales diverses 1 400,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits (7) 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 250 000,00 0,00 0,00

658 Charges diverses de gestion courante 250 000,00 0,00 0,00

TOTAL = DEPENSES DE GESTION DES SERVICES (a)
= (011 + 012 + 014 + 65)

3 663 126,00 10 374,00 10 374,00

66 Charges financières (b) (8) 12 000,00 0,00 0,00

66111 Intérêts réglés à l'échéance 8 000,00 0,00 0,00
6615 Intérêts comptes courants et de dépôts 4 000,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles (c) 2 000,00 6 711,00 6 711,00

6711 Intérêts moratoires, pénalités / marché 0,00 3 000,00 3 000,00
6718 Autres charges exceptionnelles gestion 2 000,00 3 711,00 3 711,00

68 Dotations aux provisions et dépréciat° (d) (9) 0,00 0,00 0,00

69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (e) (10) 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues (f) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES REELLES
= a + b + c + d + e + f

3 677 126,00 17 085,00 17 085,00

023 Virement à la section d'investissement 38 000,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (11) (12) 377 588,00 0,00 0,00

6811 Dot. amort. Immos incorp. et corporelles 366 000,00 0,00 0,00
6875 Dot. prov. risques et charges exception. 11 588,00 0,00 0,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT

415 588,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’ORDRE 415 588,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION DE L’EXERCICE
(= Total des opérations réelles et d’ordre)

4 092 714,00 17 085,00 17 085,00

      +
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Chap /

art (1)

Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

    RESTES A REALISER N-1 (13) 0,00

      +

    D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (13) 0,00

      =

    TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 17 085,00

 

 
Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (8)

  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  - Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) cf. Modalités de vote I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Le compte 621 est retracé au sein du chapitre 012.

(6) Le compte 634 est uniquement ouvert en M. 41.

(7) Le compte 739 est uniquement ouvert en M. 43 et en M. 44.

(8) Le montant des ICNE de l’exercice correspond au montant de l’étape en cours cumulé aux crédits de l’exercice. Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice

N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.

(9)Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(10) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.

(11) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DE 042 = RI 040.

(12) Le compte 6815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(13) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’EXPLOITATION – DETAIL DES RECETTES A2

 

Chap / art
(1)

Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

013 Atténuations de charges  (5) 33 000,00 10 085,00 10 085,00

64198 Autres remboursements 33 000,00 6 285,00 6 285,00
6459 Rembourst charges SS et prévoyance 0,00 3 800,00 3 800,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 3 736 714,00 0,00 0,00

703 Ventes de produits résiduels 195 000,00 0,00 0,00
706 Prestations de services 3 150 714,00 0,00 0,00
7087 Remboursement de frais 160 000,00 0,00 0,00
7088 Autres produits activités annexes 231 000,00 0,00 0,00

73 Produits issus de la fiscalité (6) 0,00 0,00 0,00

74 Subventions d'exploitation 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 250 000,00 0,00 0,00

7588 Autres 250 000,00 0,00 0,00

TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES
(a) = 013 + 70 + 73 + 74 + 75

4 019 714,00 10 085,00 10 085,00

76 Produits financiers (b) 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels (c) 0,00 7 000,00 7 000,00

778 Autres produits exceptionnels 0,00 7 000,00 7 000,00

78 Reprises sur provisions et dépréciations (d) (7) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES REELLES
= a + b + c + d

4 019 714,00 17 085,00 17 085,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (8) (9) 73 000,00 0,00 0,00

722 Immobilisations corporelles 20 000,00 0,00 0,00
777 Quote-part subv invest transf cpte résul 53 000,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (8) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 73 000,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION
DE L’EXERCICE

(= Total des opérations réelles et d’ordre)

4 092 714,00 17 085,00 17 085,00

    +

  RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (10) 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 17 085,00

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 7622 (11)

  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  - Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(2) cf. Modalités de vote I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’assemblée porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Le compte 699 n’existe pas en M. 49.

(6) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, M. 43 et M. 44.

(7)Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(8) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RE 042 = DI 040, RE 043 = DE 043.

(9) Le compte 7815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si  reprise anticipée des résultats).

(11) Le montant des ICNE de l’exercice correspond au montant de l’étape en cours cumulé aux crédits de l’exercice. Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice

N-1, le montant du compte 7622 sera négatif.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES DEPENSES B1

 

Chap / art (1) Libellé (1) Budget de
l'exercice  (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

20 Immobilisations incorporelles (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (hors opérations) 2 300 000,00 0,00 0,00

21731 Bâtiments (mise à dispo) 2 060 000,00 0,00 0,00
21735 Installations générales (mise à dispo) 10 000,00 0,00 0,00
21754 Matériel industriel 10 000,00 0,00 0,00
21757 Aménagement matériels industriels 220 000,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 2 300 000,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 38 000,00 0,00 0,00

1641 Emprunts en euros 38 000,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses financières 38 000,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES REELLES 2 338 000,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (7) (8) 73 000,00 0,00 0,00

  Reprises sur autofinancement antérieur 53 000,00 0,00 0,00

13911 Sub. équipt cpte résult. Etat 9 100,00 0,00 0,00
13912 Sub. équipt cpte résult. Régions 16 000,00 0,00 0,00
13913 Sub. équipt cpte résult. Départements 9 600,00 0,00 0,00
13915 Sub. équipt cpte résult.Groupements 3 800,00 0,00 0,00
13918 Autres subventions d'équipement 14 500,00 0,00 0,00

  Charges transférées 20 000,00 0,00 0,00

2135 Installations générales, agencements 20 000,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (9) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES D’ORDRE 73 000,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des dépenses réelles et d’ordre)

2 411 000,00 0,00 0,00

    +

  RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (10) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES  0,00

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(2) cf. Modalités de vote, I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir état III B 3 pour le détail des opérations d’équipement.

(6) Voir annexe IV A7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 040 = RE 042.

(8) Le compte 15…2 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES RECETTES B2

 

Chap / art (1) Libellé (1) Budget de
l'exercice  (2)

Propositions 
nouvelles (3)

Vote (4)

13 Subventions d'investissement 774 000,00 0,00 0,00

1311 Subv. équipt Etat et établ. Nationaux 774 000,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 1 221 412,00 0,00 0,00

1641 Emprunts en euros 1 221 412,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 1 995 412,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES REELLES 1 995 412,00 0,00 0,00

021 Virement de la section d'exploitation 38 000,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (6) (7) 377 588,00 0,00 0,00

28131 Bâtiments 11 588,00 0,00 0,00

28135 Installations générales, agencements, .. 280 800,00 0,00 0,00

28154 Matériel industriel 43 000,00 0,00 0,00

28157 Aménagements des matériels industriels 33 300,00 0,00 0,00

281784 Mobilier (mise à disposition) 1 900,00 0,00 0,00

28181 Installations générales, agencements 1 700,00 0,00 0,00

28183 Matériel de bureau et informatique 4 400,00 0,00 0,00

28188 Autres 900,00 0,00 0,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION D’EXPLOITATION 415 588,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (8) 0,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES D’ORDRE 415 588,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des recettes réelles et d’ordre)

2 411 000,00 0,00 0,00

    +

  RESTES A REALISER N-1 (9) 0,00

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (9) 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 0,00

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(2) cf. Modalités de vote, I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir annexe IV A7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RI 040 = DE 042.

(7) Le compte 15…2 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(8) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(9) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).



C.C Coeur & Coteaux du Comminges - REGIE INTERCOMMUNALE DES ABATTOIRS - DM - 2022

Page 17

III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – DEPENSES
 

A4.1
 

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art.
(1)

Libellé (1)
Budget de l’exercice

(hors RAR)
(BP + BS + DM)

Propositions
nouvelles

Vote (2)

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES
RESSOURCES PROPRES =A + B

I 91 000,00 0,00 II 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (A) 38 000,00 0,00 0,00
1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 38 000,00 0,00 0,00
1643 Emprunts en devises 0,00 0,00 0,00
16441 Opérat° afférentes à l'emprunt 0,00 0,00 0,00
1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00 0,00
1681 Autres emprunts 0,00 0,00 0,00
1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00 0,00
1687 Autres dettes 0,00 0,00 0,00
Dépenses et transferts à déduire des ressources propres
(B)

53 000,00 0,00 0,00

10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves      
10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves      
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 53 000,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00

 
 

  Op. de l’exercice
III = I + II

Restes à réaliser en
dépenses de l’exercice

précédent (3)

Solde d’exécution
D001 (3)

TOTAL
IV

Dépenses à couvrir par des
ressources propres

91 000,00 0,00 0,00 91 000,00

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Inscrire uniquement si le compte administratif est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – RECETTES
 

A4.2
 

RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1)
Budget de l’exercice

(hors RAR)
(BP + BS + DM)

Propositions
nouvelles

Vote (2)

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b V 415 588,00 0,00 VI 0,00

Ressources propres externes de l’année (a) 0,00 0,00 0,00

10222 FCTVA 0,00 0,00 0,00
10228 Autres fonds globalisés 0,00 0,00 0,00
26… Participations et créances rattachées      
27… Autres immobilisations financières      
Ressources propres internes de l’année (b) (3) 415 588,00 0,00 0,00

15… Provisions pour risques et charges      
169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées      
27… Autres immobilisations financières      
28… Amortissement des immobilisations      
28131 Bâtiments 11 588,00 0,00 0,00
28135 Installations générales, agencements, .. 280 800,00 0,00 0,00
28154 Matériel industriel 43 000,00 0,00 0,00
28157 Aménagements des matériels industriels 33 300,00 0,00 0,00
281784 Mobilier (mise à disposition) 1 900,00 0,00 0,00
28181 Installations générales, agencements 1 700,00 0,00 0,00
28183 Matériel de bureau et informatique 4 400,00 0,00 0,00
28188 Autres 900,00 0,00 0,00

29… Dépréciation des immobilisations      
39… Dépréciat° des stocks et en-cours      
481… Charges à répartir plusieurs exercices      
021 Virement de la section d'exploitation 38 000,00 0,00 0,00

 
 

 
Opérations de

l’exercice
VII = V + VI

Restes à réaliser en
recettes de l’exercice

précédent (4)

Solde d’exécution
R001 (4)

Affectation
R106 (4)

TOTAL
VIII

Total
ressources

propres
disponibles

415 588,00 0,00 0,00 0,00 415 588,00

 
 

  Montant

Dépenses à couvrir par des ressources propres IV 91 000,00
Ressources propres disponibles VIII 415 588,00

Solde IX = VIII – IV (5) 324 588,00

 

(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39 et 481 sont à détailler conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Les comptes 15, 29 et 39 sont présentés uniquement si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(4) Inscrire uniquement si le compte administratif  est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.

(5) Indiquer le signe algébrique.
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D

   
Nombre de membres en exercice : 0
Nombre de membres présents : 0
Nombre de suffrages exprimés : 0
VOTES :

Pour : 0
Contre : 0
Abstentions : 0

 
Date de convocation :

 
 

Présenté par (1) ,
A le
(1) ,
 
Délibéré par l’assemblée (2), réunie en session
A , le
Les membres de l’assemblée délibérante (2),

 
.

 
 
Certifié exécutoire par (1) , compte tenu de la transmission en préfecture, le , et de la publication le

A ,le
 

(1) Indiquer le « président du conseil d’administration » ou l’exécutif de la collectivité de rattachement : maire, président du conseil général,…

(2) L’assemblée délibérante étant : .





























































































PDIPR 
Cassagnabères-Tournas "sentier de

Mauboussin"
Distance : 8.1 km Durée : 2h Difficulté :

facile Dénivelé : 170m



PDIPR 
Les Toureilles "Pile funéraire de Clergue"
Distance : 5.9 km Durée : 1h30 Difficulté :

Intermédiaire Dénivelé : 163m



Montesquieu-Guittaut 
Durée: 2h30 Dénivelé: 194m Difficulté:

Intermédiaire
Distance: 9.7 km

Rq : Petite passerelle à voir ?!

"Ne pas jeter sur la voie publique"



Montgaillard sur Save "La métairie du
pont"

Durée: 2h Dénivelé: 170m Difficulté:
Facile

Distance: 9 km
Rq : 3 Privés (Lafforgue S., Ducasse/

Durieu, Loubet)

"Ne pas jeter sur la voie publique"



Valentine "Sentier du bout de Puy"
Durée: 1h30 Dénivelé: 207m Difficulté:

Facile
Distance:3.5 km 7

Rq : Un privé

"Ne pas jeter sur la voie publique"











 

SPL ARAC Occitanie 
SPL Agence Régionale de l’Aménagement 
et de la Construction Occitanie 
Siège social Toulouse 
55 avenue Louis Bréguet 
31400 Toulouse 
 Tél : 05 62 727 100 
Site de Montpellier 
117 rue des États Généraux I CS 19536 
34961 Montpellier cedex 2 I Tél : 04 99 524 524 
contact@arac-occitanie.fr 
www.arac-occitanie.fr 
SAPL au capital de 230 000 € I RCS Toulouse 
SIREN 533 969 457 I SIRET 533 969 457 00043 
Code APE 7112B 
TVA intracommunautaire FR 40 533 969 457

RAPPORT DES 
ADMINISTRATEURS 

2021 

http://www.arac-occitanie.fr/


A. VIE DE LA SOCIETE ET PRESENTATION DES COMPTES 

1. Vie sociale de la Société 

1 – 1 Composition de l'Actionnariat 

 
Répartition du capital social au 31 décembre 2021 
 

 

dpt Collectivités actionnaires
Nombre 

d’actions 

nbre actions 

prétées 
prêt en faveur de Valeur (€) %

Région Occitanie 17 468 1 746 800 95,45%

9
Communauté de Communes Couserans Pyrénées 23 2 300 0,13%

Communauté de Communes Pays foix Varilhes 20 2 000 0,11%

Commune de Pamiers 4 Prêt d'action 400 0,02%

Conseil Départemental de l’Ariège
13 10

Communauté de Communes Haute 

Ariege 1 300 0,07%

Communauté de Communes de la Haute Ariège 10 Prêt d'action 1 000 0,05%

12

Decazeville Communauté 18 5

Communauté de Communes du Saint 

Affricain 1 800 0,10%

Communauté de Communes du Saint Affricain 5 Prêt d'action 500 0,03%

Ouest Aveyron Communaute 20 2 000 0,11%

Syndicat Mixte du Combalou 20 2 000 0,11%

Commune de Villafranche de Rouergue 10 1 000 0,05%

30
Commune de Sommières 6 600 0,03%

31
Commune de Portet-sur-Garonne 22 1 Commune de Gragnague 2 200 0,12%

Commune de Gragnague 1 Prêt d'action 100 0,01%

Commune de Muret 13 1 300 0,07%

Commune de Pinsaguel 13 1 300 0,07%

Commune de Revel 19 4 Commune de Pamiers 1 900 0,10%

Commune de Martres-Tolosane 23 2 300 0,13%

Commune de Saint-Lys 23 2 300 0,13%

Commune de Saint-Gaudens 23 2 300 0,13%

Communauté de Communes Cœur et Coteaux de Comminges 23 2 300 0,13%

Communauté d'Agglomération du Sud-Est Toulousain - SICOVAL 23 2 300 0,13%

Communauté de Communes du Volvestre 20 2 000 0,11%

Le Muretain Agglo 23 2 300 0,13%

Communauté de Communes Lauragais Revel et Sorèzois 22 1 Commune de Balaruc 2 200 0,12%

Commune de Bagnères de Luchon 23 2 300 0,13%

Commune de Plaisance du Touch 6 600 0,03%

Communauté de Communes Pyrénées Haut Garonnaises 23 2 300 0,13%

Commune de Roques-sur-Garonne 7 700 0,04%

Commune de Saint Orens de Gameville 10 1 000 0,05%

Commune de Saubens 10 1 000 0,05%

Syndicat Mixte pour l'Aménagement de la Forêt de Bouconne 10 1 000 0,05%

32
Communauté de Communes de la Gascogne Toulousaine 23 2 300 0,13%

Communauté de Communes de la Lomagne Gersoise 23 2 300 0,13%

Commune de Nogaro 22 2 200 0,12%

Commune de Fleurance 10 1 000 0,05%
Communauté de Communes du Bas Armagnac 1 100 0,01%

34
Montpellier Méditerrannée Métropole 1 100 0,01%

Commune de Frontignan Lapeyrade 10 1 000 0,05%

Communauté de Communes du Pays de Lunel 20 2 000 0,11%

Commune de Balaruc 1 Prêt d'action 100 0,01%

46
Commune de Figeac 23 2 300 0,13%

Cauvaldor 23 2 300 0,13%

Grand Figeac 23 2 300 0,13%

Commune de Martel 5 500 0,03%

Commune de Cahors 8 800 0,04%

Grand Cahors 8 800 0,04%

48
Communauté de Commune Cœur de Lozère 20 2 000 0,11%

Commune de Mende 10 1 000 0,05%

65
Commune de Lannemezan 23 2 300 0,13%

Commune de Bagnères 6 600 0,03%

Commune de Seméac 10 1 000 0,05%

Communauté de Communes du Plateau de Lannemezan et des Baïses 23 2 300 0,13%

Conseil Départemental des Hautes-Pyrénées 12 1 Syndicat mixte Pic du Midi 1 200 0,07%

Syndicat Mixte Pyrénia 10 1 000 0,05%

Syndicat Mixte du Pic du Midi 1 Prêt d'action 100 0,01%

81
Commune de Saint Sulpice la Pointe 10 1 000 0,05%

Commune de Lavaur 10 1 000 0,05%

Commune de Graulhet 10 1 000 0,05%

TOTAL 18 300 22 1 830 000 100,00%



 
1 – 2 Réunion des instances 

 
Séances des Assemblées spéciales  

L’Assemblée Spéciale s’est réuni 3 fois au cours de l’exercice 2021 : 
 
16ème séance du 15 Janvier 2021 
 

I –VIE SOCIALE 
II - ACTIVITE  
III – GIE EPL REGIONALES OCCITANIE   
IV - ATTERRISSAGE 2020 ET BUDGET PREVISIONNEL 2021 
V - CONVENTIONS REGLEMENTEES  
VI. PREPARATION DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 
VII - POUVOIR FORMALITES 
VIII - QUESTIONS DIVERSES 
 

17ème séance du 11 Mai 2021 
 

I - VIE SOCIALE  
II – ACTIVITE OPERATIONNELLE DEPUIS LE DERNIER CONSEIL 
D’ADMINISTRATION  
III – ARRETE DES COMPTES ANNUELS DE L’EXERCICE 2020 (9ème exercice) 
IV - CONVENTIONS REGLEMENTEES 
V – GIE EPL REGIONALES OCCITANIE  
VI. - PREPARATION DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 
VII - POUVOIR FORMALITES 
VIII - QUESTIONS DIVERSES 

 
18ème séance du 1er Octobre 2021 
 

I - VIE SOCIALE : 
II – ACTIVITE OPERATIONNELLE DEPUIS LE DERNIER CONSEIL 
D’ADMINISTRATION  
III – BUDGET 2021 REVISE 
IV – AUGMENTATION DE CAPITAL - APPEL A LA LIBERATION DE FONDS 
COMPLEMENTAIRES 
V - POUVOIR - FORMALITES 
VI - QUESTIONS DIVERSES 

 
 
Séances des Conseils Administration 

 
Le Conseil d’Administration s’est réuni trois fois au cours de l’exercice 2021 : 
 
Séance du 15 Janvier 2021 
 

I –VIE SOCIALE 
II - ACTIVITE  
III – GIE EPL REGIONALES OCCITANIE   
IV - ATTERRISSAGE 2020 ET BUDGET PREVISIONNEL 2021 
V - CONVENTIONS REGLEMENTEES  
VI. PREPARATION DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 
VII - POUVOIR FORMALITES 
VIII - QUESTIONS DIVERSES 

https://cogemip.sharepoint.com/sites/VieSociale/Documents%20partages/ARAC/02_SPL_ARAC%20(MPC)/2%20-%20CA/2021/2021%2001%2015/Projet%20de%20rapport%20CA%20V2%2015%2001%202021.docx#_Toc61011364
https://cogemip.sharepoint.com/sites/VieSociale/Documents%20partages/ARAC/02_SPL_ARAC%20(MPC)/2%20-%20CA/2021/2021%2001%2015/Projet%20de%20rapport%20CA%20V2%2015%2001%202021.docx#_Toc61011366
https://cogemip.sharepoint.com/sites/VieSociale/Documents%20partages/ARAC/02_SPL_ARAC%20(MPC)/2%20-%20CA/2021/2021%2001%2015/Projet%20de%20rapport%20CA%20V2%2015%2001%202021.docx#_Toc61011367
https://cogemip.sharepoint.com/sites/VieSociale/Documents%20partages/ARAC/02_SPL_ARAC%20(MPC)/2%20-%20CA/2021/2021%2001%2015/Projet%20de%20rapport%20CA%20V2%2015%2001%202021.docx#_Toc61011368
https://cogemip.sharepoint.com/sites/VieSociale/Documents%20partages/ARAC/02_SPL_ARAC%20(MPC)/2%20-%20CA/2021/2021%2001%2015/Projet%20de%20rapport%20CA%20V2%2015%2001%202021.docx#_Toc61011364
https://cogemip.sharepoint.com/sites/VieSociale/Documents%20partages/ARAC/02_SPL_ARAC%20(MPC)/2%20-%20CA/2021/2021%2001%2015/Projet%20de%20rapport%20CA%20V2%2015%2001%202021.docx#_Toc61011366
https://cogemip.sharepoint.com/sites/VieSociale/Documents%20partages/ARAC/02_SPL_ARAC%20(MPC)/2%20-%20CA/2021/2021%2001%2015/Projet%20de%20rapport%20CA%20V2%2015%2001%202021.docx#_Toc61011367
https://cogemip.sharepoint.com/sites/VieSociale/Documents%20partages/ARAC/02_SPL_ARAC%20(MPC)/2%20-%20CA/2021/2021%2001%2015/Projet%20de%20rapport%20CA%20V2%2015%2001%202021.docx#_Toc61011368


 

Séance du 11 Mai 2021 
 

I - VIE SOCIALE  
II – ACTIVITE OPERATIONNELLE DEPUIS LE DERNIER CONSEIL 
D’ADMINISTRATION  
III – ARRETE DES COMPTES ANNUELS DE L’EXERCICE 2020 (9ème exercice) 
IV - CONVENTIONS REGLEMENTEES 
V – GIE EPL REGIONALES OCCITANIE  
VI. - PREPARATION DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 
VII - POUVOIR FORMALITES 
VIII - QUESTIONS DIVERSES 

 
Séance du 1er Octobre 2021 
 

I - VIE SOCIALE : 
II – ACTIVITE OPERATIONNELLE DEPUIS LE DERNIER CONSEIL 
D’ADMINISTRATION  
III – BUDGET 2021 REVISE 
IV – AUGMENTATION DE CAPITAL - APPEL A LA LIBERATION DE FONDS 
COMPLEMENTAIRES 
V - POUVOIR - FORMALITES 
VI - QUESTIONS DIVERSES 

 
 
Séances des Assemblées générales 

L’Assemblée Générale s’est réunie une fois au cours de l’exercice 2021 : 
 
AGO du 3 Juin 2021 
 

1. Approbation des comptes annuels de l'exercice clos le 31/12/2020 après lecture 
du Rapport du Conseil d’Administration et Rapport du Commissaire aux comptes ; 

2. Affectation du résultat ; 
3. Rapport spécial du Commissaire aux comptes sur les conventions visées à l'article 

L 225-38 et suivants du Code de commerce ; approbation de ces conventions ; 
4. Ratification du transfert du siège social ; 
5. Quitus aux administrateurs ; 
6. Prise d’acte du changement des représentants des collectivités actionnaires au 

Conseil d’Administration et à l’Assemblée Générale et composition du Conseil 
d’Administration ; 

7. Pouvoir en vue d’accomplir les formalités ; 
8. Questions diverses 

 
  



 
1 - 3  : Bilan social  

 
Effectifs 
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2. Présentation des comptes annuels 2021 

Règles et méthodes comptables 

 

Les comptes annuels de l'exercice au 31/12/2021 ont été établis conformément au règlement de 
l'Autorité des Normes Comptables n°2016-07 à jour des différents règlements complémentaires 
à la date de l’établissement des dits comptes annuels. 
 
Les conventions comptables ont été appliquées avec sincérité dans le respect du principe de 
prudence, conformément aux hypothèses de base : 
- continuité de l'exploitation, 
- permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre, 
- indépendance des exercices. 
 
et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels. 
 
La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la 
méthode des coûts historiques. 
 
La Loi comptable du 30 avril 1983 et son décret d’application 83-1020 du 29 novembre 1983, 
s’appliquent de droit aux Sociétés d’Economie Mixte régies par la Loi du 7 juillet 1983. 
 
Les états financiers, ci-joint, ont été établis conformément à l’avis du Comité National de la 
comptabilité du 18 mars 1999 pour les opérations de concession d’aménagement, ainsi que les 
avis antérieurs du 12 juillet 1984 et du 8 décembre 1993 pour les autres opérations. 
 
L’ensemble des recommandations énoncées par les guides comptables édités par la Fédération 
des EPL (guides comptables professionnels des SEML activités immobilières et actions, et 
opérations d’aménagement) a été également respecté. 
 
 
Évènements postérieurs à la clôture 

 

➢ Covid-19 
 

Les états financiers ont été préparés sur la base de la continuité d'exploitation. A la date d'arrêté 
des comptes des états financiers au 31/12/2021, en tenant compte des mesures sanitaires mises 
en œuvre et annoncées par les autorités, la Direction de l'entité n'a pas connaissance d'incertitudes 
significatives qui remettent en cause d'une part la capacité de l'entité à poursuivre son exploitation 
et, d'autre part, la valeur de ses actifs. Les conséquences de la crise sanitaire sur la société ne 
sont cependant pas déterminables à date. 
 

➢ Autres informations relatives aux risques climatiques 
 

Conformément à la recommandation 2021-06 relative à l’arrêté des comptes 2021 de l’AMF, la 
Direction de la société précise que les états financiers arrêtés au 31/12/2021 ne sont pas impactés 
par des décisions stratégiques et engagements pris relatifs aux risques climatiques. Aucun risque 
climatique susceptible d’impacter significativement la valeur comptable de ses actifs n’a été 
identifié sur cet exercice. 
 

➢ Situation Guerre Ukraine/Russie 
 

Les opérations militaires en Ukraine qui ont commencé le 24 février 2022 et les sanctions prises 
contre la Russie par de nombreux Etats ont des incidences sur l’activité de nombreux groupes 
internationaux et auront une incidence sur l’économie mondiale. 
La société n'a pas d'exposition directe en Ukraine et en Russie. 



Néanmoins, ces évènements pourraient avoir un impact sur la chaîne d’approvisionnement de 
certains produits nécessaires à son activité et/ou dans l’allongement des délais de réalisation de 
certains chantiers. A la date des présentes, ces risques sont toutefois difficilement chiffrables et la 
société n’est pas en mesure d’évaluer les impacts à moyen et long terme de cet évènement sur 
son patrimoine, sa situation financière et son résultat.  
 

➢ Création d'un groupement d'employeurs 
 

Courant 2022, la société devrait adhérer à un Groupement d’employeurs, conduisant au transfert 
d’une partie de son personnel. Les membres de ce GE devraient être la SEM ARAC et la SPL 
ARAC. 
 
Evènements significatifs de l’exercice 

➢ Capital social 
 
L’Assemblée Générale Mixte du 4 Juin 2020 avait décidé une augmentation de capital d’un montant 
maximum de 1 840 000 € par la création et l’émission de 18 400 actions nouvelles de 100 euros 
chacune. La souscription définitive s’est élevée au final à 1 600 000 € soit 16 000 actions d’une 
valeur nominale de 100 €.  
Au 31/12/2020, la moitié de cette somme a été versée sur le compte de la Caisse d’Epargne Midi 
Pyrénées. 
En date du 1/11/2021, un versement complémentaire a été appelé d’un montant de 400.000 euros 
et versé. 
Au 31/12/2021, le capital souscrit non encore appelé s’élève à 400.000 euros. 
 
 

➢ Préfinancement d’opérations de mandats pour la Région 
 
Une ligne de crédit a été ouverte auprès de la Caisse d’Epargne Midi-Pyrénées en 2021 pour 
assurer le préfinancement des opérations de mandats pour le compte de la Région dans le cadre 
de la convention générale de mandats signée entre la SPL ARAC (9/12/2020) et la Région Occitanie 
(12/01/2021).  
 
Cette ligne de crédit a été utilisée à compter du 09/06/2021. 
Au 31/12/2021, cette ligne de crédit affiche un solde créditeur s’élevant à 30.050.000 euros. 
 
 

➢ Crise sanitaire liée à la Covid-19 
 

L’épidémie de COVID-19 (« Corona Virus Disease 2019 ») a démarré en décembre 2019, 
initialement en Chine avant de se propager dans le monde entier. Le 23 mars 2020, l'état d'urgence 
sanitaire a été promulgué par la loi n°2020-290 du 23 mars 2020. Cette crise sanitaire s'est 
poursuivie en 2021, elle n'a pas eu d'impact significatif sur le patrimoine, la situation financière et 
les résultats de l'entreprise. 
 
Néanmoins, étant toujours en cours à la date d'établissement des comptes annuels, l'entreprise est 
en incapacité d'en évaluer les conséquences précises sur les exercices à venir. 
Il est précisé par ailleurs que la société n'a bénéficié, au cours de l'exercice, d'aucune aide : 
 
• la société n’a pas souscrit de PGE en 2020 et 2021 ; 
• pas de décalage d'échéances d'emprunts ; 
• pas d'exonération de cotisations sociales ou d’aide aux paiements ; 
• pas de fonds de solidarité. 

 
 
 



Analyse économico-financière 

 
Les comptes annuels de l’exercice clos au 31 décembre 2021 ont été établis conformément aux 
règles de présentation et aux méthodes d'évaluation prévues par la réglementation en vigueur 
conformément aux états financiers joints en annexe. Ils ont fait l’objet d’un contrôle par le 
commissaire aux comptes au cours du mois d’avril 2022. 
 
Le résultat enregistré au 31 décembre 2021 présente un bénéfice de + 79 K€.  
 
Le chiffre d'affaires global de la Société, toutes activités confondues, s’élève à 8 496 K€ en 2021 
et intègre 7 790 K€ de chiffre d’affaires liées aux activités de la société, 157 K€ de recettes liées 
aux concessions et 548 K€ au titre des refacturations entre membres de l’UES. 
 
Afin de donner une vue claire et synthétique de l’activité de la Société et de son évolution, nous 
vous présentons, ci-après, les chiffres les plus significatifs au travers des bilans et compte de 
résultat sous leur forme comptable ainsi que sous leur forme budgétaire simplifiée. 
 
Analyse du résultat de la société 

 
La version « gestion » du compte de résultat vous est présentée ci-dessous. Les retraitements 
effectués par rapport à la version « Etats financiers » présentés en annexe sont les suivants :  
 

✓ Refacturations vers les autres membres  
 
Dans la version « Etats financiers », les refacturations de la SPL ARAC vers les autres membres 
de l’UES (refacturation de personnel pour 394 K€ et charges de fonctionnement pour 154 K€ sont 
intégrées dans le Chiffre d’affaires (pour un total de 548 K€).  
 
Dans la version ci-dessous, les refacturations vers les autres membres sont présentées en moins 
des dépenses de fonctionnement (-154 K€) et en moins des charges de personnel (-394 K€). 
 

✓ Concessions : 
 
Dans la version « Etats financiers », les rémunérations sur concessions sont intégrées dans la 
ligne « Reprises sur provisions et transferts de charges ». Dans la version présentée ci-dessous, 
elles figurent dans le chiffre d’affaires (ligne « Aménagement » pour 108 K€) 
 
Dans la version « Etats financiers », le compte de résultat intègre les données ci-dessous 
concernant les concessions :  

- production stockée pour un montant de +1 361 K€ correspond à la variation de stock  
- achats et charges externes de l’exercice dans le poste « 605 » pour -1 518 K€ 
- production vendue de biens pour +157 K€  

Il n’y a donc pas d’impact sur le résultat de la société. C’est pourquoi, ces chiffres ne sont pas 
repris dans la version ci-dessous. 
 
 
 



 
 
 

Le dixième exercice clos le 31 décembre 2021 laisse apparaître un résultat net comptable de 
+ 79 K€ contre un résultat de + 60 K€ prévu lors de l’atterrisage prévisionnel présenté au 
Conseil d’Administration du 24 janvier 2022. 
 
L’écart de + 19 K€ par rapport au résultat présenté en janvier s’explique essentiellement par les 
éléments suivants : 
 

✓ Un chiffre d’affaires légèrement meilleur que prévu +42 K€ 
✓ Des autres produits supérieurs de 39 K€ notamment du fait d’un remboursement  

d’assurance venant couvrir des indemnités de retraite versées 
✓ Des charges de sous-traitance supérieures aux prévisions de +196 K€ s’expliquant par la 

rétrocession de la rémunération sur des opérations transférées de la SEM ARAC à la SPL 
ARAC courant 2021. 

✓ Des écarts de refacturations entre sociétés ayant un impact favorable sur le résultat de la 
SPL ARAC de 179 K€ 

 
Le chiffre d’affaires s’élève en 2021 à 7 895 K€ soit une progression de + 725 K€ par rapport à 
2020. Il intègre : 
 

✓ Des rémunérations sur études et mandats pour le compte de la Région pour 7 445 K€ en 
hausse de + 537 K€ par rapport à 2020 

✓ Des rémunérations sur opérations pour le compte d’autres clients pour 273 K€ en hausse 
de 24 K€ par rapport à 2020 

✓ La rémunération au titre de la concession pour un montant total de 108 K€ en progression 
de 96 K€  

Libellés Résultat 2020

Atterrissage 

2021

(nov 2021)

Réel 2021 (maj 

10/03/22)

Ecart réel / 

atterrissage

Total Construction Région 6 908 7 436 7 445 8

Construction hors Région 249 236 273 36

Aménagement (concessions) 12 111 108 -3

Chiffre d'affaires à développer 70 70 0

Total Chiffre d'affaires 7 170 7 853 7 895 42

Total autres produits 80 35 74 39

Produits d'exploitation 7 250 7 888 7 969 81

ACHATS ET CHARGES EXTERNES 684 748 959 212

Dont sous-traitance 22 125 321 196

REFACTURATION CHARGES FONCTIONNEMENT GIE 988 979 969 -10

REFACTURATION CHARGES DE FONCTIONNEMENT ENTRE MEMBRES (hors GIE) 379 661 583 -77

REFACT CHARGES DE FONCTIONNEMENT 1 367 1 639 1 552 -87

IMPOTS TAXES VERSTS ASSIMILES 180 176 155 -21

SALAIRES et CHARGES 2 894 3 155 3 223 68

REFACTURATION CHARGES PERSONNEL GIE 576 609 601 -8

TOTAL REFACTURATION CHARGES DE PERSONNEL ENTRE MEMBRES (hors GIE) 1 140 1 457 1 373 -84

REFACT CHARGES DE PERSONNEL 1 716 2 066 1 974 -92

AUTRES CHARGES 0 1 1

DOTATIONS aux AMORT. 10 11 12 1

DOTATIONS aux PROVISIONS 5 5

Charges d'exploitation 6 851 7 795 7 882 87

Résultat d'exploitation 399 93 87 -6

DIVIDENDES 0

PRODUITS FINANCIERS 5 2 2

CHARGES FINANCIERES 375 0

Résultat financier -371 0 2 2

Résultat courant avant IS 28 93 89 -4

PRODUITS EXCEPTIONNELS 0

CHARGES EXCEPTIONNELLES 34 4 -30

Résultat exceptionnel 0 -34 -4 30

Résultat avant IS  28 60 85 26

IS / CICE 7 7

Résultat net 28 60 79 19



 
Les autres produits correspondent essentiellement à des avantages en nature pour 37 K€ ainsi qu’à 
des remboursements d’assurance au titre de départs de salariés pour 31 K€. 
 
Les charges d’exploitation s’élèvent à 7 882 K€ contre 6 851 K€ en 2020, soit une progression de 
+ 1 031 K€ s’expliquant par :   
 

✓ Les achats et charges externes s’élèvent à 959 K€ contre 684 K€ en 2020 du fait de la 
hausse de la sous-traitance :  rétrocession rémunération à SEM ARAC pour 174 K€ et 
recours à de la sous-traitance sur certaines opérations (dont PEM, Port la Nouvelle). A 
noter également un complément de 29 K€ versé à l’assurance pour l’externalisation des 
indemnités de fin de contrat. 
 

✓ Les refacturations de charges de fonctionnement entre membres s’élèvent au total à 1 
552 K€ :  
 

o dont 969 K€ en provenance du GIE. La SPL porte 46% des charges de 
fonctionnement du GIE.  

o et  583 K€ au titre de la mise à disposition de personnel entre la SEM ARAC et la 
SPL 

 
✓ Les charges de personnel propres (charges comprises) passent de 2 894 K€ en 2020 à 

3 223 K€ en 2021, soit une hausse 329 K€ (+11%). Dans le même temps, l’ETP moyen 
passe de 40 en 2020 à 44.29 (+10.7%). Elles intègrent également des indemnité de départ 
de certains salariés (sommes couvertes par l’assurance). 
 

✓ Les refacturations de charges de personnel entre membres s’élèvent au total à 1 974 
K€ dont 601 K€ en provenance du GIE. La SPL porte 35 % des charges de personnel du 
GIE. La progression de ce poste entre 2020 et 2021 s’explique par la refacturation du 
personnel de la SEM ARAC mis à disposition à la SPL ARAC pour le suivi des opérations 
du secteur Est.   
 
 

 
Le résultat d’exploitation ressort ainsi bénéficiaire de + 87 K€. 
 
Le résultat financier s’élève à +2 K€ et le résultat exceptionnel s’élève à – 4 K€ 
 
Après un IS de 7 K€, le résultat net s’élève à + 79 K€.  
 
 
 
 
Analyse du bilan 

 



 
 
 
Le total du bilan s’élève en 2021 à 76 884 K€, soit une hausse de 17 831 K€ par rapport à 
2020.  
 

➢ A l’actif les principales évolutions sont les suivantes :   
 

- La part souscrite mais non encore appelée du capital : 400 K€ 
 

- Les stocks sont en hausse de 1 364 K€, ils correspondent essentiellement aux dépenses 
réalisées dans le cadre de la concession Pamiers. 
 

- Les avances et acomptes versés sont en baisse de 4 851 K€ et s’établissent à 7 590 K€. 
Ce poste correspond à des avances forfaitaires sur marchés sur les opérations de mandat.  
 

- Les créances s’élèvent à 60 470 k€ en 2021 contre 40 108 K€ en 2020 soit une progression 
de + 20 363 K€ : 

 
o Les créances clients affichent 4 976 K€ en 2021 contre 3 166 K€ en 2020.  
o Les créances « Mandants » s’élèvent à 51 099 K€ contre 32 924 K€ en 2020. Il 

s’agit de l’ensemble des engagements comptables pris par le mandataire pour 
ordre et compte du mandant qui sont produits dans la comptabilité du mandataire. 
L’actif (51 099 K€) représente les opérations globalement débitrices, tandis que le 
passif (17 092 K€) représente les opérations créditrices. 

 
 
 

 (en K€ ) Total 31/12/2021 Total 31/12/2020 Variation 

ACTIF

Capital souscrit non appelé 400 800 -400

Actif immobilisé 41 20 21

Actif circulant

          Stocks et en cours 2 827 1 464 1 364

          Av. & acomptes versés s/ commande 7 590 12 441 -4 851

          Créances 60 470 40 108 20 363

          Trésorerie 5 198 3 795 1 404

          Charges constatées d'avances 358 426 -69

TOTAL ACTIF 76 884 59 053 17 831

PASSIF

Capitaux propres 3 338 3 260 79

Provisions pour risques et charges 102 97 5

Emprunts et dettes financières 31 632 12 144 19 488

Avances et acomptes reçus s/commande 350 74 276

Dettes d'exploitation 40 330 42 231 -1 901

Produits constatés d'avances 1 132 1 248 -116

TOTAL PASSIF 76 884 59 053 17 831



o Les autres créances correspondent notamment à :  
▪ Des fournisseurs débiteurs pour 39 K€ 
▪ Des demandes de remboursement émises sur les mandats et non 

encaissées à la fin de l’exercice pour 2 970 K€  
▪ Des créances fiscales et sociales d’un montant de 890 K€.  

 
- La trésorerie s’élève au 31/12/2021 à 5 198 K€ soit une hausse de 1 404 K€ par rapport à 

2020 : 
o Société : 2 182 K€ de disponibilités  
o Opérations : 3 016 K€ de disponibilités  

 
- Les charges constatées d’avance d’un montant de 358 K€ correspondent essentiellement 

à l’appel de fonds du GIE au titre du 1er trimestre 2022 
 
 

➢ Au passif, les principales variations sont les suivantes : 
 

- La variation des capitaux propres qui passent de 3 260 K€ en 2020 à 3 338 K€ en 2021  
s’explique par le résultat de l’exercice de 79 K€. 
 

- Les provisions pour risques et charges correspondent à la provision au titre de la médaille 
du travail pour 16 K€ ainsi qu’à la provision pour risque de 86 K€ constituée en 2019 suite 
à une tentative de fraude au paiement dont a été victime la SPL. Le montant de la provision 
correspond à la perte probable et a été maintenue en 2021. 
 

- Les dettes auprès des établissements de crédit d’un montant de 31 632 K€ correspondent 
à la ligne de crédit ouverte pour les opérations Région (30 051 K€) ainsi que pour la 
concession de Pamiers (1 581 K€) 

 
- Les dettes d’exploitation s’élèvent à 40 330 K€ en baisse de 1 901 K€ par rapport à 2020 : 

o Les dettes fournisseurs société et opérations s’élèvent à 18 697 K€  
o Les dettes fiscales et sociales s’élèvent à 1 570 K€  
o Les dettes « Mandants » s’élèvent à 17 092 K€ (cf. « mandants actifs ») 
o Les dettes d’exploitation intègrent également d’autres dettes pour 2 970 K€ : il 

s’agit principalement des rémunérations sur mandat à payer pour 2 613 K€ 
 

- Les produits constatés d’avance s’élèvent à 1 132 K€ au 31/12/2021. Ils correspondent 
essentiellement à la participation perçue d’avance au titre de la concession Pamiers 
(neutralisation du résultat de la concession) pour 1 111 K€. 

 
 
 
 
 
 
 
 



Informations sur les délais de paiement  

 
 
 
Proposition d’affectation du résultat 

Compte tenu du résultat bénéficiaire de la société de 78 840.32€ au titre de l’exercice clos au 31 
décembre 2021, le Conseil d’Administration propose de l’affecter en réserve légale pour 3 942€ 
et en report à nouveau pour 74 898.32€. 
 
 
Informations financières diverses 

 
Concernant les dépenses de recherche et de développement, la Société n'a effectué aucune 
dépense au titre de l'exercice 2021. 
 
Le montant des dividendes versés au cours des 3 derniers exercices aux actionnaires s’établi 
comme suit: 
 
 

 2020 2019 2018 

Montant des dividendes distribués - - - 

 
  

0 jour

(indicatif)

1 à

30

jours

31 à

60

jours

61 à

90

jours

91

jours

et

plus

Total

(1 jour

et

plus)

0 jour

(indicatif)

1 à

30

jours

31 à

60

jours

61 à

90

jours

91

jours

et

plus

Total

(1 jour

et

plus)

Nombre

cumulé de

factures

concernées

6874 3459 22 476

Montant

cumulé des

factures

concernées

TTC

125 432 704   49 575 171 792 747   1 835 515   1 979 745   54 183 178    323 540   2 738 996  3 457 574 2 902 280 496 623   9 595 472 

Pourcentage

du montant

total TTC des

factures

reçues dans

l'année

69,83 % 27,60 % 0,44 % 1,02 % 1,10 % 30,17 %

Pourcentage

du montant

total TTC des

factures

émises dans

l'année

3,26 % 27,61 % 34,86 % 29,26 % 5,01 % 96,74 %

Factures reçues et émises ayant connu un retard de paiement en cours de l'exercice

Article D. 441 II.- 1° : Factures reçues ayant

connu un retard de paiement au

cours de l'exercice

Article D. 441 II.- 2° : Factures émises ayant

connu un retard de paiement au

cours de l'exercice

(A) Tranches de retard de paiement



Tableau des résultats de la société au cours des cinq derniers exercices 
 

 
 

 
 
Analyse chiffrée de l’activité 

 
 
  

En K€ 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021

CO mandats 103 739 106 102 113 404 115 833 140 994 185 736 183 618

Dont Région (Ouest) 92 639 101 210 109 199 105 508 133 024 137 854 129 389

Dont Région (Est) 44 007 50 955

Dont Autres clients 11 100 4 892 4 205 10 325 7 970 3 875 3 274



 
 

 

Perspectives et développement pour l'année 2022 

Les prévisions initiales établies pour le budget de fonctionnement 2022 telles qu’elles ont  été 
présentées au Conseil d’Administration du 24 janvier 2022 font apparaître un résultat bénéficiaire 
de +84 K€.  
 

Budget 2022 : 
 

 
 



 
Le chiffre d’affaires lié aux activités de la SPL pourrait atteindre 8 229 K€ en hausse de 375 K€ 
par rapport à l’atterrissage prévisionnel 2021, avec : 
 

- Rémunération au titre des mandats Région pour 7 580 K€ intégrant 713 K€ au titre de 
nouveaux investissements 

 
- Rémunération au titre des mandats pour le compte d’autres actionnaires pour 440 K€ en 

hausse de 236 K€ (notamment Missions pour le syndicat mixte Pyrénia, Portet-sur-
Garonne et Ville de Frontignan) 

 
- Concessions pour 209 K€ en hausse de 98 K€ (Pamiers et nouvelle concession La 

Mongie) 
 
Les charges devraient atteindre un total de 8 180 K€ en hausse de 384 K€ par rapport au résultat 
probable de 2021, avec : 
 

- Une diminution des achats et charges externes dont principalement les charges de sous-
traitance  

 
- Une diminution des refacturations de charges en provenance du GIE : baisse des charges 

de loyer et baisse des charges de personnel du fait du transfert de certains collaborateurs 
du GIE vers l’ARAC 

 
- Une augmentation des charges de personnel (+372 K€) : il s’agit ici essentiellement des 

recrutements effectués courant 2021 notamment au niveau opérationnel avec un effet en 
année pleine sur 2022.  

 
En conséquence, le résultat d’exploitation devrait présenter un bénéfice de 84 K€. 
 
 
 

B. ACTIVITE OPERATIONNELLE DE LA SOCIETE AU COURS DE 
L’EXERCICE 2021  



N° 

Opération
NOM DU CLIENT CONTENU DE LA MISSION CONFIEE Type contrat

50249 REGION OCCITANIE LYCEE FRANCOIS MITTERRAND A MOISSAC : Restructuration - Extension du lycée MANDAT

50252 REGION OCCITANIE
Construction d'un dépôt et d'un centre d'exploitation pour autocars à SAINT SULPICE 

LA POINTE (81)
MANDAT

50253 REGION OCCITANIE
CREPS A TOULOUSE : Création pistes d’athlétisme et zone de saut, reconstruction 

anneau, aménagement salle de musculation et vestiaires 
MANDAT

50254 REGION OCCITANIE
LEGTA LA VINADIE A FIGEAC : Rénovation de l’exploitation agricole et reconstruction 

de la porcherie
MANDAT

50255 REGION OCCITANIE

CPI - MAISON REGIONALE DE L'ENVIRONNEMENT : Accompagnement de la Région à la 

définition de l'écosystème d'acteurs de la Maison Régionale de l'Environnement et sa 

Pré-Programmation

CPI

50256 REGION OCCITANIE LYCEE GALLIENI A TOULOUSE : Création d’un internat d’excellence MANDAT

50257 REGION OCCITANIE LYCEE ADRIANA A TARBES : Création d’une animalerie MANDAT

50258 REGION OCCITANIE LYCEE FRANCOISE A TOURNEFEUILLE : Extension du lycée MANDAT

50259 REGION OCCITANIE
LYCEE R. SAVIGNAC A VILLEFRANCHE-DE-ROUERGUE : Réhabilitation internats et 

espaces d’accueil 
MANDAT

50260 REGION OCCITANIE Etudes préalables à la réalisation de la cité des Rugbys
MANDAT 

ETUDE

50261 REGION OCCITANIE Construction d'un Lycée neuf à AUTERIVE (31) MANDAT

50262 REGION OCCITANIE
LYCEE JEAN BAYLET A VALENCE D'AGEN : Rénovation façades et menuiseries 

extérieures Bat 10
MANDAT

50263 REGION OCCITANIE LYCEE GALLIENI A TOULOUSE : Aménagement extérieurs MANDAT

50264 REGION OCCITANIE LYCEE BELLEVUE A TOULOUSE : Rénovation partie neuve du bâtiment 19 et divers MANDAT

50266 REGION OCCITANIE Création d’un technocampus hydrogène vert dans l’aire urbaine de Toulouse MANDAT

50267 REGION OCCITANIE Construction de locaux pour l'ERM de Montauban MANDAT

50268 REGION OCCITANIE Construction de locaux pour l'ERM d'Albi MANDAT

50269 REGION OCCITANIE Suivi du développement du port de Port-La-Nouvelle CPI

50270 REGION OCCITANIE Halle des Transports à Toulouse MANDAT

50271 REGION OCCITANIE
Lycée PIERRE-PAUL RIQUET à CASTELNAUDARY : Reconstruction du bâtiment CFPPA et 

aménagement d'ouvrges hydrauliques
MANDAT

50272 REGION OCCITANIE
Lycée Germaine Tillion à CASTELNAUDARY : Travaux de l'externat et du bâtiment 

administration
MANDAT

50273 REGION OCCITANIE
Lycée Norbert CASTERET à SAINT-GAUDENS : Rénovation énergétique du lycée 

(menuiseries et façades) et divers
MANDAT

50274 REGION OCCITANIE
LEGTA "LA ROQUE" JACQUES CHIRAC à Rodez : Traitement des voiries et sécurisation 

du site
MANDAT

50275 REGION OCCITANIE LEGTA FONLABOUR à ALBI : Rénovation de menuiseries MANDAT

55066 COMMUE DE LANNEMEZAN HALLE AUX VEAUX : Mandat pour le désamiantage et la démolition d'un bâtiment MANDAT

55069 MARTRES TOLOSANES

 Restructuration d’un îlot en centre-ville de Martres-Tolosane en vue de l’implantation 

d’un restaurant, de chambres d’hôtes, d’un local commercial et artisanal et d’un 

logement

MANDAT

OPERATIONS CONFIEES A LA SPL ARAC EN 2021



55070 LA CC CAUVALDOR
Accompagnement de la Communautéde Communes Causses et Vallée de la Dordogne 

à la réalisation d'un schéma directeur des ZAE communautaires
CPI

55071

COMMUNAUTE DE 

COMMUNES COEUR ET 

COTEAUX DU COMMINGES

Mission d'assistance à maîtrise d'ouvrage pour le suivi des études de programmation 

du refuge pour animaux de Saint Gaudens
AMO

55072 Commune de Saint Lys
Contrat d'assistance à maitrise d'ouvrage relatif à la construction d'une maison de 

santé pluridisciplinaire à Saint Lys
AMO

55073
Commune de Bagnères-de-

Bigorre

Traité de concession d'aménagement portant sur la restructuration de la station de la  

Mongie
Concession

55074
Commune de Saint-Sulpice-la-

Pointe
Restructuration du bâtiment Polyespace Mandat

55075 SYNDICAT MIXTE PYRENIA Réalisation de la ZAC PYRENIA - Aménagement de la phase 2,1 MANDAT

55076 Commune de Fleurance CPI - Etude d'opportunité relative à la réhabilitation de la friche Geryscoop à Fleurance CPI

55078 Commune de SEMEAC Réaménagement du Stade Jules Soulé CPI

55079 Commune de Lavaur Restructuration et extension d'un cinéma à Lavaur CPI

62060 REGION OCCITANIE
Mandat d'études de faisabilité pour la valorisation du  SITE FRANCOIS ARAGO A 

RIVESALTES
MANDAT

6902228 REGION OCCITANIE Mandat d'études préalables pour lePEM LAUDUN L'ARDOISE (30) AMO

6902229 REGION OCCITANIE Mandat d'études préalables pour le PEM de PORT VENDRES (66) AMO

6902230 REGION OCCITANIE Mandat d'études préalables pour le PEM GRAGNAGUES (31) AMO

6902231 REGION OCCITANIE Mandat d'études préalables pour le PEM MONTASTRUC-LA-CONSEILLERE (31) AMO

6902232 REGION OCCITANIE Mandat d'études préalables pour la faisabilité du PEM LE SOLER (66) AMO

6902233 REGION OCCITANIE Mandat d'études préalables pour la faisabilité du PEM BANYULS-SUR-MER (66) AMO

6902234 REGION OCCITANIE Mandat d'études préalables pour la faisabilité du PEM MALAGAS (34) AMO

6902235 REGION OCCITANIE Mandat d'études préalables pour la faisabilité du PEM VILLENEUVE-LES-AVIGNON (30) AMO

6902236 REGION OCCITANIE Mandat d'études préalables pour la faisabilité du PEM BESSEGES (30) AMO

6902237 REGION OCCITANIE Mandat d'études préalables pour la faisabilité du PEM SEVERAC-LE-CHÂTEAU (12) AMO

6902238 REGION OCCITANIE Mandat d'études préalables pour la faisabilité du PEM RIVESALTES (66) AMO

6902239 REGION OCCITANIE Mandat d'études préalables pour la faisabilité du PEM ROQUEMAURE (30) AMO

61037104 REGION OCCITANIE
Mandat d'études préalables pour l'accessibilité des SITES ROSA LUXEMB A CANET EN 

ROUSS & MAILLOL A PERPIGNAN (66)
MANDAT

61037209 REGION OCCITANIE Sécurisation du site du LYCEE JULES RAIMU à NIMES MANDAT

61037210 REGION OCCITANIE Sécurisation du site du LYCEE JEAN VILAR à VILLENEUVE-LEZ-AVIGNON MANDAT

61037211 REGION OCCITANIE Sécurisation du site du LYCEE VOLTAIRE  à NIMES MANDAT

61037212 REGION OCCITANIE Sécurisation du site du LYCEE POMPIDOU CASTELNAU-LE-LEZ MANDAT



61037213 REGION OCCITANIE Sécurisation du site du LYCEE ROUSSEAU à  MONTPELLIER MANDAT

61037214 REGION OCCITANIE Sécurisation du site du LYCEE RABELAIS à SAINT-CHELY-D'APCHER MANDAT

61037215 REGION OCCITANIE Sécurisation du site du LYCEE FEUILLADE à LUNEL MANDAT

61037216 REGION OCCITANIE Sécurisation du site du LYCEE CHARLEMAGNE à CARCASSONNE MANDAT

61037217 REGION OCCITANIE Sécurisation du site du LYCEE ALBERT CAMUS A NIMES MANDAT

61037218 REGION OCCITANIE Sécurisation du site du LYCEE MARIE CURIE A ST JEAN DU GARD MANDAT

61037219 REGION OCCITANIE Sécurisation du site du LYCEE P.LANGEVIN A BEAUCAIRE MANDAT

61037220 REGION OCCITANIE Sécurisation du site du LYCEE F.MISTRAL A NIMES MANDAT

61037221 REGION OCCITANIE Sécurisation du site du LYCEE CH.DE GAULLE A SETE MANDAT

61037222 REGION OCCITANIE Sécurisation du site du LYCEE C.BOURQUIN A ARGELES SUR MER MANDAT

61037223 REGION OCCITANIE Sécurisation du site du LYCEE VIGO A MILLAU MANDAT

69057 REGION OCCITANIE Mandat d'études préalables pour la faisabilité d'implantation de l'IFSI à MENDE AMO

69065 REGION OCCITANIE

Misssion de recherche et de qualification des terrains nécessaires à la mise en œuvre 

de mesures de compensations environnementales liées à la construction du Lycée de 

Cournonterral

AMO

61049 REGION OCCITANIE LYCEE C.CROS à CARCASSONNE : Réhabilitation de la demi-pension MANDAT

61051 REGION OCCITANIE LYCEE JOFFRE à MONTPELLIER : Mise en conformité des salles de sciences MANDAT

61054 REGION OCCITANIE LYCEE HENRI IV à BEZIERS : Restructuratoin de la restauration MANDAT

61056 REGION OCCITANIE LYC.CHAMPOLLION à FIGEAC : Maison des Lycéens MANDAT

69064 REGION OCCITANIE

Mise en œuvre de mesures de compensations environnementales, 

d'accompagnement et de suivi pour le projet de création du musée Mémorial du 

Camp Joffre à Rivesaltes

AMO

61061 REGION OCCITANIE LYCEE CLAUDE SIMON à RIVESALTE : restructuration du bâtiment B (ancien internat) MANDAT

61062 REGION OCCITANIE LYCEE LA CAZOTTE à SAINT AFFRIQUE : Extension de la bergerie MANDAT

61063 REGION OCCITANIE LYCEE RENOUVIER à PRADES  : Restructuration internat excellence MANDAT

61066 REGION OCCITANIE LYCEE DEODAT DE SEVERAC à CERET  : Restructuration de la restauration scolaire MANDAT

61058 REGION OCCITANIE LYC.ALFRED SAUVY A VILLELONGUE DELS MONTS : Aménagement plateau ASSP MANDAT

61071 REGION OCCITANIE LYCEE ALBERT EINSTEIN à BAGNOLS-SUR-CEZE: Restructuration de l'établissement MANDAT

61072 REGION OCCITANIE LYCEE JB DUMAS à ARLES : Restructuration et extension MANDAT

63073
Syndicat Mixte du 

COMBALOU

Mandat d'études préalables pour l'aménagement touristique du Village de Roquefort 

Sur Soulzon dans le cadre du projet "Roquefort demain"
MANDAT

63059 COMMUNE DE FRONTIGNAN
Etude de faisabilité en vue de la requalification de la friche EXXON Mobil à Frontignan 

en prévision de la mutation urbaine et économique du site
MANDAT
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1. GOUVERNANCE DE LA SOCIETE 

En date du 24 mars 2016, le Conseil d’Administration a décidé d'opter pour la dissociation des fonctions de 
Président du Conseil d’Administration et de Directeur Général et a désigné : 
 

- En date du 11 mars 2020, Monsieur Aurélien JOUBERT, Directeur Général de la SPL ARAC 
Occitanie à compter du 23 novembre 2020 jusqu’au 31 décembre 2022. 
 

- En date du 1er octobre 2021, La Région Occitanie représentée en la personne de Madame 
Aurélie MAILLOLS, Présidente du Conseil d’Administration de la SPL ARAC Occitanie pour la durée 
de son mandat d’administrateur. 

2. MANDATS DES DIRIGEANTS, DES ADMINISTRATEURS, DES CENSEURS ET DES 
COMMISSAIRES AUX COMPTES  

2.1. Direction Générale 

Le tableau ci-dessous récapitule le mandat de la Direction Générale. 
 

Direction Générale 

QUALITE NOM 
DATE 

NOMINATI
ON 

DATE DEBUT 
MANDAT 

DATE FIN 
MANDAT 

Directeur 
Général Monsieur Aurélien JOUBERT 

CA 
11/03/20

20 

23/11/2020 31/12/2022 

 

Les limitations de pouvoirs de la Direction Générale sont les suivantes :  

Conformément à l’article 22-3 des statuts, « Le règlement intérieur de la société précise les cas dans lesquels 
le Directeur général ne pourra conclure, résilier ou modifier une convention liant la Société et un de ses 
actionnaires sans avoir au préalable  

- soit recueilli l’avis du ou des représentants au Conseil d’administration ou à l’Assemblée spéciale du 
ou des actionnaires intéressés à la convention ; 

- soit l’approbation du Conseil d’administration. ». 
 
Conformément à l’article 4.2 du règlement intérieur, « le Directeur Général devra :  

- obtenir une autorisation préalable du Conseil d’Administration pour  : 
o engager tout acte listé au point 3.3 du présent règlement ; 
o conclure, résilier, modifier substantiellement toute convention de prestations intégrées 

conclue par la SPL ARAC Occitanie avec un ou plusieurs de ses actionnaires ayant fait 
l’objet d’un droit d’opposition des actionnaires dans les conditions précisées à l’article 
4.3 ci-après; 

o conclure, résilier, modifier substantiellement toute convention de prestations intégrées 
conclue par la SPL ARAC Occitanie avec un ou plusieurs de ses actionnaires constituant 
une « Opération à risques » pour la Société au sens des dispositions du règlement 
intérieur du Comité d’Engagement ; 

o engager tout acte ayant fait l’objet d’une restriction aux pouvoirs du Directeur Général 
par le Conseil d’Administration. 

Le logigramme des modalités de conclusion des conventions passées par la SPL avec ses 
collectivités actionnaires est annexé aux présentes (Annexe 6)  

- recueillir par écrit (courrier, courriel, …) l’avis du ou des représentants au Conseil 
d’Administration ou à l’Assemblée Spéciale de la ou des Collectivités Territoriales Actionnaires 
intéressées à la conclusion, la modification ou la résiliation d’une convention passée avec la  SPL 
et ne présentant pas de risque au sens du règlement intérieur du Comité d’Engagement  ; 

- informer le Conseil d’Administration de toute convention conclue par la SPL avec l’une de ses 
Collectivités Territoriales Actionnaires ». 

 
Conformément au Conseil d’Administration en date du 11 mars 2020 : 

- «  Il [le Directeur Général] ne pourra, sans l’autorisation préalable du Conseil d’Administration : 
o Consentir toutes hypothèques et gages immobiliers (antichrèse), tous nantissements sur les 

biens de la société, 
o Consentir tous cautionnements sur les biens de la Société, 
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o Céder le patrimoine propre de la Société, ni acquérir des immeubles en propre, exception faite 
des biens ou droits immobiliers qui seraient détenus par la Société dans le cadre d’opérations 
d’aménagement ou de délégations de services public ; 

- Il [le Directeur Général] ne pourra le cas échéant, signer, modifier ou résilier certaines conventions 
liant la Société à un de ses actionnaires sans avoir au préalable : 

o Soit recueilli l’avis du ou des représentants au Conseil d’Administration ou à l’Assemblée 
Spéciale du ou des actionnaires intéressés à la convention, 

o Soit obtenu l’autorisation du Conseil d’Administration,  
et ce, conformément aux dispositions qui seraient mises en place par le Règlement Intérieur de la 
société ; 

- Il [le Directeur Général] devra se conformer, pour l’attribution de tous les contrats conclus par la 
Société, aux règles mises en place par le Conseil d’administration en application des dispositions du 
code de la commande publique ; 

- Il [le Directeur Général] ne pourra intervenir pour la préparation et la signature des marchés ou 
accords-cadres confiant des prestations aux sociétés SCET-GE, SCET ou à la Caisse des Dépôts, ce 
pouvoir devant être attribué à une personne expressément habilitée par le Conseil d’Administration et 
étant précisé que les bons de commande passés en exécution des marchés à bons de commande 
préexistants ne pourront être signés par le Directeur Général qu’après accord (contre-signature) de 
ladite personne. » 

 

2.2. Administrateurs, censeurs et commissaires aux comptes 

Le tableau ci-dessous récapitule les mandats des administrateurs, censeurs et commissaires aux comptes. 

 

Administrateurs  

QUALITE 
ADMINISTRATEURS 

NOM (COLLECTIVITE ET/OU PERSONNE PHYSIQUE) 
DUREE MANDAT 

REPRESENTANTS 
DE LA REGION 

OCCITANIE 

Madame Aurélie MAILLOLS  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Durée du mandat 
électif 

Madame Nathalie MADER 

Monsieur Philippe BAUBAY 

Monsieur Thierry COTELLE 

Madame Stéphanie SENSE 

Monsieur Jean Luc GIBELIN 

Monsieur Yann HELARY 

Monsieur Julien LEONARDELLI 

Monsieur Jean-Philippe KEROSLIAN 

REPRESENTANTS 
COMMUNS DE 
L’ASSEMBLEE 

SPECIALE 

Syndicat Mixte PYRENIA 
représenté par Fabrice SAYOUS 

Commune de Portet-sur-Garonne 
représenté par Gérard MONTARIOL 

GRAND FIGEAC 
représenté par Vincent LABARTHE 
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Censeurs 

Conseil Départemental de l'Ariège Mme Christine TEQUI 

Communauté de Communes Couserans Pyrénées Mme Maryse PERIGAUD 

Communauté de Communes de la Haute Ariège M. Dominique FOURCADE 

Communauté d'Agglomération Pays Foix Varilhes M. Thomas FROMENTIN 

Commune de Pamiers M. Alain ROCHET 

Decazeville Communauté M. François MARTY 

Communauté de Communes du Saint Affricain M. Bernard SIRGUE 

Ouest Aveyron Communauté M. Jean-Sébastien ORCIBAL 

Communauté de Communes du Saint Affricain M. Clément CARLES 

Commune de Villefranche de Rouergue M. Jean Claude CARRIE 

Commune de Sommières M. Serge COGEMO 

Communauté de Communes Lauragais Revel et 
Sorèzois 

M. Bertrand GELI 

Le Muretain Agglo M. David Olivier CARLIER 

Communauté de Communes Pyrénées Haut 
Garonnaises 

M. Alain LARQUE 

CC Cœur et Coteaux de Comminges - 5C MME Céline LAURENTIES-BARRERE 

Communauté d'Agglomération du Sud-Est Toulousain 
- SICOVAL 

AS ET CA : M, Bruno MOGICATO 
AG : M. Bruno CAUBET 

Syndicat Mixte pour l'Aménagement de la Forêt de 
Bouconne 

Mme Camille POUPONNEAU 

Communauté de Communes du Volvestre M.  Jean Louis GAY 

Commune de Martres Tolosane M. Gilbert TARRAUBE 

Commune de Revel M. François LUCENA 

Commune de Muret M. André MANDEMENT 

Commune de Pinsaguel M. Benoit FORGUE 

Commune de Saint-Lys M. Christophe SOLOMIAC 

Commune de Saint-Gaudens M. Manuel ISASI 

Commune de Bagnères de Luchon M. Claude LACOMBE 

Commune de Plaisance du Touch M. Gérard DELPECH 

Commune de Roques sur Garonne M. Sylvain MABIRE 

Commune de Saint-Orens de Gameville M. Jean-Pierre GODFROY 

Commune de Saubens M. David PEYRIERES 

Commune de Gragnague M. Daniel CALAS 

Communauté de Communes Gascogne Toulousaine M. Gaétan LONGO 

Communauté de Communes de la Lomagne Gersoise M.  Ronny GUARDIA-MAZZOLENI 
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Communauté de Communes du Bas Armagnac M. Eric ARTIGOLE 

Commune de NOGARO M. Christian PEYRET 

Commune de Fleurance M. Gérard AURET 

Montpellier Méditerranée Métropole Mme Coralie MANTION 

Communauté de Communes du Pays de Lunel M. Hervé DIEULEFES 

Commune Balaruc les Bains  M. Angel FERNANDEZ 

Commune de Frontignan Lapeyrade Frédéric ALOY 

CAUVALDOR M. André ROUSSILHES 

Grand Cahors M. Jean-Luc MARX 

Ville de Figeac M. Bernard LANDES 

Ville de Cahors Johann VACANDARE 

Commune de Martel M.  Raphael DAUBET 

Commune de Mende Mme Élizabeth MINET-TRENEULE 

Communauté de Communes Cœur de Lozère M. Laurent SUAU 

Conseil Départemental des Hautes-Pyrénées Mme Pascale Péraldi 

Communauté de Communes du Plateau de 
Lannemezan  

Monsieur Pascal LACHAUD 

Commune de Lannemezan Mme Carine Vidal 

Commune de Séméac M. Erick BARROUQUERE-THEIL 

Commune de Bagnères de Bigorre M. Claude CAZABAT 

SYNDICAT MIXTE DU PIC DU MIDI M. Jacques BRUNE 

Commune de Saint-Sulpice la Pointe M. Raphael BERNARDIN 

Commune de Lavaur M. Jean-Marie VIDAL 

Commune de Graulhet- M. Nicolas HERRET 

 
 
 

Commissaire aux Comptes 

QUALITE NOM 
DATE 

NOMINATI
ON 

DUREE 
MANDAT 

DATE FIN 
MANDAT 

Titulaire KPMG SUD OUEST 
AG 

29/06/20
18 

6 exercices 
AG approuvant 

les comptes 
2023 

Suppléant KPMG SUD EST 
AG 

29/06/20
18 

6 exercices 
AG approuvant 

les comptes 
2023 
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2.3. Autres mandats et fonctions exercés par des mandataires sociaux dans toute société  

 
Représentants permanents de personnes morales, membres du Conseil d'Administration 

Conformément aux dispositions de l'article L.225-37-4-1° du Code de commerce, nous vous communiquons, 
ci-après, la liste de l'ensemble des mandats et fonctions exercés dans d'autres sociétés par chacun des 
mandataires sociaux de la société durant l'exercice 2021. 

 

❖ Mme Aurélie MAILLOLS, Représentante permanente de la Région Occitanie au Conseil 
d’Administration et à l’Assemblée Générale de la SPL ARAC Occitanie, Présidente du Conseil 
d’Administration 

 Administratrice SELO 48 (SEM Equipement pour le Développement de la Lozère), représentant des 
collectivités actionnaires 

 Représentante permanente de la Région Occitanie au Conseil d’Administration et à l’Assemblée 
Générale de la SEM ARAC Occitanie, Présidente du Conseil d’Administration 
 

Fonction : Conseillère Régionale Région Occitanie 
 

❖ Mme Nathalie MADER, Représentante permanente de la Région Occitanie au Conseil 
d’Administration et à l’Assemblée Générale de la SPL ARAC Occitanie 

 Présidente de l’Ecole Régionale de la Deuxième Chance (ER2C) 

 Représentante permanente de la Région Occitanie au Conseil d’Administration et à l’Assemblée 
Générale du CARIF-OREF Occitanie ainsi que Membre du bureau 

 

Fonction : Conseillère Régionale Région Occitanie 
 

❖ Mme Stéphanie SENSE, Représentante permanente de la Région Occitanie au Conseil 
d’Administration et à l’Assemblée Générale de la SPL ARAC Occitanie 

 Représentante permanente de la Région Occitanie au Conseil d’Administration et à l’Assemblée 
Générale de l’ER2C 

 Administratrice SPL Grand Toulouse Europolia (représentante permanente Région Occitanie) 
 

Fonction : Conseillère Régionale Région Occitanie 
 

❖ M. Philippe BAUBAY, Représentant permanente de la Région Occitanie au Conseil d’Administration 
et à l’Assemblée Générale de la SPL ARAC Occitanie 

 Administrateur SEM AREC (représentant permanent Région Occitanie) 

 Administrateur SPL AREC (représentant permanent Région Occitanie) 

 Membre titulaire représentant la Région Occitanie au Conseil d’Administration et à l’Assemblée 
Générale du Comité Régional de Tourisme et de Loisirs de la Région Occitanie /Pyrénées-Méditerranée 
(CRTLO). 

 

Fonction : Conseiller Régional Région Occitanie 
 

❖ M. Thierry COTELLE, Représentant permanente de la Région Occitanie au Conseil d’Administration 
et à l’Assemblée Générale de la SPL ARAC Occitanie 

 Administrateur SEM AREC (représentant permanent Région Occitanie) 

 Administrateur SPL AREC (représentant permanent Région Occitanie) 

 Administrateur SEM CCEL (Centres Culturels Educatifs et de Loisirs, Cité de l’Espace à Toulouse) 
(représentant permanent Région Occitanie) 

 Administrateur SPL Aménagement Grand Toulouse Europolia (représentant permanent Région 
Occitanie) et suppléant de Mme Carole DELGA à la Commission Achats. 

 Administrateur de la SPL Enova Evènements (représentant permanent Région Occitanie) 
 
Fonction : Conseiller Régional 
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❖ M. Yann HELARY, Représentant permanente de la Région Occitanie au Conseil d’Administration et 
à l’Assemblée Générale de la SPL ARAC Occitanie 

 Maire de Sarrancolin 
 

Fonction : Conseiller Régional 
 

❖ M. Jean Philippe KEROSLIAN, Représentant permanente de la Région Occitanie au Conseil 
d’Administration et à l’Assemblée Générale de la SPL ARAC Occitanie 

 Maire d'Onet le Château. 
 

Fonction : Conseiller Régional 
 

❖ M. Julien LEONARDELLI, Représentant permanente de la Région Occitanie au Conseil 
d’Administration et à l’Assemblée Générale de la SPL ARAC Occitanie 

 Conseiller Municipal à la Ville de Fronton. 
 

Fonction : Conseiller Régional 
 

❖ M. Jean-Luc GIBELIN, Représentant permanent de la Région Occitanie au Conseil d'Administration 
de la SPL ARAC Occitanie  

 Administrateur SEM AD’OCC (représentant permanent Région Occitanie) 

 Administrateur SEM BRL (représentant permanent Région Occitanie) 

 Administrateur de la SPL Aéroportuaire Régionale (représentant permanent Région Occitanie) 

 Administrateur SEMOP Port La Nouvelle (représentant permanent Région Occitanie) 

 Administrateur SAEML PSCCT (représentant permanent Région Occitanie) 

 Administrateur SCIC Mobilib (Citiz) 

 Administrateur SPL Aménagement Grand Toulouse Europolia 

 Administrateur SEM ARAC 
 
Fonction : Vice-Président Région Occitanie 

 
 
 
❖ M. Gérard MONTARIOL, Représentant la Commune de Portet sur Garonne au Conseil 

d'Administration de la SPL ARAC Occitanie  
 

 Adjoint au maire délégué aux finances à la Commune Portet-Sur-Garonne. 

 Conseiller Communautaire délégué aux appels d’offres du Muretain Agglo 

 Administrateur délégué aux finances au SIVU de la musique de Portet/Pinsaguel/Roquettes 
 
 
❖ M. Vincent LABARTHE, Représentant le Grand FIGEAC au  Conseil d'Administration de la SPL 

ARAC Occitanie  
 

 - Vice-Président de la Région Occitanie ; 

 - Président du Grand-Figeac ; 

 - Président du PETR Figeac Quercy Vallée de la Dordogne. 
 
 
❖ M. Fabrice SAYOUS, Représentant le Syndicat Mixte Pyrénia au Conseil d'Administration de la SPL 

ARAC Occitanie  
 

 Maire de Juillan. 

 Vice-Président de la Communauté d’agglomération Tarbes-Lourdes-Pyrénées 
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Direction Générale de la SEM ARAC Occitanie  

 

❖ M. Aurélien JOUBERT, Directeur Général de la SPL ARAC Occitanie  

 Directeur Général de la SEM ARAC Occitanie ; 

 Représentant légal de la SEM ARAC Occitanie, elle-même Présidente de la SAS Patrimoniale 
Occitanie ; 

 Représentant légal de la SEM ARAC Occitanie, elle-même Associée-Gérante de la SCI IOT Valley 
(radiée le 04/02/2021) ; 

 Représentant légal de la SEM ARAC Occitanie, elle-même Présidente de la SAS Végéplast Immo ; 

 Représentant légal de la SEM ARAC Occitanie, elle-même Présidente de la SAS Société Immobilière 
des Fumades (SIF) ; 

 Représentant légal de la SEM ARAC Occitanie, elle-même Présidente de la SAS Foncière Occitanie 
Centralités Commerce Artisanat Local (FOCCAL) ; 

 Représentant légal de la SEM ARAC Occitanie, elle-même Présidente de la SAS Opérateur Régional 
Eviter Réduire Compenser Occitanie (OPERCO) ; 

 Représentant légal de la SEM ARAC Occitanie, elle-même Présidente de la SAS Foncière des 
Pyrénées ; 

 Représentant légal de la SEM ARAC Occitanie, elle-même Présidente de la SAS Société Immobilière 
de Luchon (SIL) ; 

 Représentant légal de la SEM ARAC Occitanie, elle-même Présidente de la SAS Foncière Agricole 
d’Occitanie ; 

 Président du Directoire (personne physique) de la SAS ARIS Occitanie ; 

 Représentant légal de la SEM ARAC Occitanie, elle-même Gérante de la SCCV Le Domitia ; 

 Représentant légal de la SEM ARAC Occitanie, elle-même Gérante non-Associée de la SCI Foncière 
de Développement d’Hébergement Touristique. 

 

3. CONVENTIONS CONCLUES ENTRE UN DIRIGEANT OU UN ACTIONNAIRE SIGNIFICATIF ET UNE 
FILIALE 

Conformément aux dispositions de l'article L.225-37-4-2 du Code de commerce, nous vous communiquons, 
ci-après, la liste des conventions intervenues, directement ou par personne interposée, entre, d'une part, l'un 
des mandataires sociaux ou l'un des actionnaires disposant d'une fraction des droits de vote supérieure à 10 
% d'une société et, d'autre part, une autre société dont la première possède directement ou indirectement plus 
de la moitié du capital, à l'exception des conventions portant sur des opérations courantes et conclues à des 
conditions normales. 
 
Conventions conclues et autorisées au cours des exercices antérieurs, dont l'exécution s'est 
poursuivie en 2021 
 

- Convention de mise à disposition de personnel de la SEM ARAC Occitanie au bénéfice de la 
SPL ARAC signée le 20 juin 2019 : 

 
Une convention de mise à disposition de personnel a été conclue entre la SEM ARAC Occitanie et la SPL 
ARAC Occitanie en date du 20 juin 2019 afin de mettre à disposition de manière temporaire à compter du 1er 
juillet 2019 un nombre défini de salariés dans le cadre d’une prestation de services à but non lucratif. La 
présente convention est valable jusqu’au 31 décembre 2020 et pourra être prolongée d'un commun accord. 
 
 

- Convention de mise à disposition de personnel de la SPL ARAC Occitanie au bénéfice de la 
SEM ARAC signée le 20 juin 2019 : 
 

 
Une convention de mise à disposition de personnel a été conclue entre la SPL ARAC Occitanie et la SEM 
ARAC Occitanie en date du 20 juin 2019 afin de mettre à disposition de manière temporaire à compter du 1er 
juillet 2019 un nombre défini de salariés dans le cadre d’une prestation de services à but non lucratif. La 
présente convention est valable jusqu’au 31 décembre 2020 et pourra être prolongée d'un commun accord. 
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- Convention de mise à disposition de personnel de la SPL ARAC Occitanie au bénéfice de la 
SEM AREC signée le 20 juin 2019 : 
 

 
Une convention de mise à disposition de personnel a été conclue entre la SPL ARAC Occitanie et la SEM 
AREC Occitanie en date du 20 juin 2019 afin de mettre à disposition de manière temporaire à compter du 1er 
juillet 2019 un nombre défini de salariés dans le cadre d’une prestation de services à but non lucratif. La 
présente convention est valable jusqu’au 31 décembre 2020 et pourra être prolongée d'un commun accord. 
 
 
 
Nouvelles conventions conclues et autorisées au Conseil d’Administration du 15 janvier 2021 
 
Avenant n°1 à la convention de mise à disposition de personnel conclue entre la SPL ARAC Occitanie 
et la SEM ARAC Occitanie afin :  
 

• de mettre à disposition de la SPL ARAC Occitanie un salarié complémentaire de la SEM ARAC 
Occitanie ; 

• de prolonger la convention jusqu’au 31 décembre 2021. 
 

L’impact financier de cette convention de mise à disposition de personnel pour la SPL ARAC OCCITANIE 
représente une charge à hauteur des salaires, primes et avantages divers ainsi que les charges sociales, les 
indemnités de congés payés et les frais professionnels engagés par le salarié concerné, qui seront refacturés 
par la SEM ARAC OCCITANIE à la société.  
 
Avenant n°1 à la convention de mise à disposition de personnel conclue entre la SEM ARAC Occitanie 
et la SPL ARAC Occitanie afin : 

 

• de mettre à disposition de la SEM ARAC Occitanie quatre salariés complémentaires de la SPL ARAC 
Occitanie ; 

• de prolonger la convention jusqu’au 31 décembre 2021. 
  
L’impact financier de cette convention de mise à disposition de personnel pour la SPL ARAC OCCITANIE 
représente un produit à hauteur des salaires, primes et avantages divers ainsi que les charges sociales, les 
indemnités de congés payés et les frais professionnels engagés par les salariés concernés, qui seront 
refacturés par la société à la SEM ARAC OCCITANIE.  
 
Avenant n°1 à la convention de mise à disposition de personnel conclue entre la SEM AREC Occitanie 
et la SPL ARAC Occitanie afin :  
  

• de mettre à disposition de la SEM AREC Occitanie cinq salariés complémentaires de la SPL ARAC 
Occitanie ; 

• de prolonger la convention jusqu’au 31 décembre 2021. 
  
L’impact financier de cette convention de mise à disposition de personnel pour la SPL ARAC OCCITANIE 
représente un produit à hauteur des salaires, primes et avantages divers ainsi que les charges sociales, les 
indemnités de congés payés et les frais professionnels engagés par les salariés concernés, qui seront 
refacturés par la société à la SEM AREC OCCITANIE.  
 
 
Nouvelles conventions conclues et autorisées au Conseil d’Administration du 11 mai 2021 
 

- Avenant n°2 à la convention de mise à disposition de personnel entre la SEM ARAC et SPL 
ARAC afin : 
 

• de mettre à disposition à la SPL ARAC Occitanie 15 salariés complémentaires de la SEM ARAC 
Occitanie ; 

• avec effet rétroactif au 1er janvier 2020. 
 

L’impact financier de cette convention de mise à disposition de personnel et de son avenant pour la SPL ARAC 
OCCITANIE représente une charge à hauteur des salaires, primes et avantages divers ainsi que les charges 
sociales, les indemnités de congés payés et les frais professionnels engagés par le salarié concerné, qui 
seront refacturés par la SEM ARAC OCCITANIE à la société.  
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- Convention de mise à disposition de personnel de la SPL ARAC Occitanie au bénéfice de la 

SPL AREC afin :  
 

• de mettre à disposition de manière temporaire un salarié de la SPL ARAC au bénéfice de la SPL 
AREC, dans le cadre d’une prestation de services à but non lucratif.  

•  avec effet rétroactif au 1er janvier 2021 jusqu’au 31 décembre 2021 et pourra être prolongée d'un 
commun accord. 

 
L’impact financier de cette convention de mise à disposition de personnel pour la SPL ARAC OCCITANIE 
représente un produit à hauteur des salaires, primes et avantages divers ainsi que les charges sociales, les 
indemnités de congés payés et les frais professionnels engagés par le salarié concerné, qui seront refacturés 
par la société à la SPL AREC Occitanie.  
 
 

- Convention de préfinancement des dépenses 
 
Par convention établie avec la Région Occitanie, cette dernière peut demander à la SPL ARAC le 
préfinancement des opérations de mandat. Les avances consenties par la société font l’objet d’un 
remboursement par la Région dans un délai maximum de 12 mois.   
 
 

4. DELEGATIONS DE COMPETENCES ET DE POUVOIRS EN COURS DE VALIDITE ACCORDEES 
PAR L’ASSEMBLEE GENERALE AU CONSEIL D’ADMINISTRATION DANS LE DOMAINE DES 
AUGMENTATIONS DE CAPITAL 

Néant.  
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I : RAPPORT SUR LE GOUVERNEMENT D’ENTREPRISE 

1. GOUVERNANCE DE LA SOCIETE

En date du 17 mai 2018, le Conseil d’Administration a décidé d'opter pour la dissociation des fonctions 
de Président du Conseil d’Administration et de Directeur Général et a désigné : 

- Monsieur Stéphane PERE, Directeur Général de la SPL AREC Occitanie pour une durée de 6
années à compter du 17 mai 2018 (article 22-2 des statuts).

- La Région Occitanie représentée en la personne de Monsieur Christian ASSAF, Président du
Conseil d’Administration de la SPL AREC Occitanie pour la durée de son mandat
d’administrateur (article 16 des statuts), élu à l’issu du conseil d’administration du 23
septembre 2021.

2. MANDATS DES DIRIGEANTS, DES ADMINISTRATEURS, DES CENSEURS ET DES COMMISSAIRES AUX
COMPTES

2.1. Direction Générale 

Le tableau ci-dessous récapitule le mandat de la Direction Générale. 

Direction Générale 

QUALITE NOM DATE 
NOMINATION 

DUREE 
MANDAT 

DATE FIN 
MANDAT 

Directeur 
Général Stéphane PERE 

CA 
17/05/2018 

6 ans 17/05/2024 

Les limitations de pouvoirs de la Direction Générale sont les suivantes : 

Conformément à l’article 22.3 des statuts, le Directeur Général « ne peut conclure, résilier ou modifier 
par voie d’avenant, un contrat liant la SPL AREC Occitanie avec un ou plusieurs de ses actionnaires sans 
y avoir été préalablement autorisé par le Conseil d’Administration dans les conditions prévues par les 
statuts, sous réserve de la délégation qui lui est confiée par le Conseil d’Administration. Dans le cadre 
de cette délégation, il sera prévu la possibilité de consulter les actionnaires par voie électronique, ces 
derniers ayant la possibilité d’approuver ou non les dits contrats, avant signature par le Directeur 
général. Les modalités de cette consultation seront précisées dans le cadre de cette délégation et du 
règlement intérieur ». 
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Conformément à l’article 5 du règlement intérieur, le Directeur Général « devra obtenir une 
autorisation préalable du Conseil d’Administration dans les domaines suivants :  

- Cession, apport, acquisition, location à destination immobilière ;
- Prise de participation ;
- Transaction à l'occasion d'un contentieux à l’égard des tiers pour un montant supérieur à 30

000 euros ;
- La signature des conventions relevant de l'article 225-38 du Code de Commerce ;
- La conclusion, la résiliation ou la modification substantielle (au sens du décret n°2016-360 du

25 mars 2016) des contrats de prestations de service liant la SPL à l’un ou plusieurs de ses
actionnaires ».

2.2. Administrateurs, censeurs et commissaires aux comptes 

Le tableau ci-dessous récapitule les mandats des administrateurs, censeurs et commissaires aux 
comptes. 

Administrateurs 

QUALITE NOM (COLLECTIVITE ET/OU PERSONNE PHYSIQUE) DUREE MANDAT 

REPRESENTANTS 
DE LA REGION 

OCCITANIE 

       REGION OCCITANIE 
 Représentée par Christian ASSAF 

Durée du mandat électif 

REGION OCCITANIE 
Représentée par Philippe BAUBAY 

REGION OCCITANIE 
Représentée par Christine BERNOT 

REGION OCCITANIE 
Représentée par Patrice CANAYER 

REGION OCCITANIE 
Représentée par Thierry COTELLE 

REGION OCCITANIE 
Représentée par Yannick JAUZION 

REGION OCCITANIE 
Représentée par Pierre LACAZE 

REGION OCCITANIE 
Représentée par Agnès LANGEVINE 

REPRESENTANTS 
DE L’ASSEMBLEE 

SPECIALE 

PETR du Pays Sud Toulousain 

Représenté par Max CAZARRE 

Perpignan Méditerranée Métropole 
Communauté urbaine 

Représenté par Marc MEDINA 
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Communauté d’agglomération du SICOVAL 

Représentée par Pascal CHICOT 

 

 

 

Communauté d’Agglomération Tarbes-Lourdes 
Pyrénées,  

représentée par Cécile PREVOST 

 Parc naturel régional des Pyrénées Ariégeoises 

Représenté par Patricia QUINAT-RAYNAUD 

Communauté d’agglomération de l’Albigeois 

Représentée par Jean-François ROCHEDREUX 

Ville de Paulhac 

Représentée par Nathalie RUMEAU 
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Censeurs 

                     Hussam AL MALLAK - Communauté de communes du Grand Pic Saint-Loup - Vice-Président 

Laurent ALEXANDRE - Communauté de communes Decazeville Communauté – Vice-
Président 

Alain ASTIE - Syndicat Départemental d'Energie du Tarn - SDE 81 – Président  
Guillaume BALDY - Ville de Figeac – Adjoint au Maire 
Jean-Pierre BENAVENT - PETR du Pays Midi-Quercy – Vice-Président 
Marie-Claude BERLY - Communauté d’agglomération du Grand Montauban – Déléguée 
communautaire 
Raphaël BERNARDIN – Ville de Saint-Sulpice-La-Pointe - Maire 
Martine BERRY-SEVENNES - Ville de Colomiers – Maire-Adjointe 
Philippe BLANCQUART – Communauté de communes de la Lomagne Gersoise – Conseiller 
communautaire 
Anthony BLOYET – Conseiller Délégué – Ville de Bessières 
Jean-Marc CALVET - Syndicat Intercommunal d’Energies du Département de l’Aveyron 
(SIEDA) – Président 
Roland CANAYER – Syndicat Mixte d’Electricité du Gars (SMEG 30) – Président 
David-Olivier CARLIER - Communauté d'agglomération Le Muretain Agglo – Vice-Président 
Alain CARRAL - Ville de Ramonville Saint-Agne – Maire-Adjoint 
Françoise CASALE - Conseil Départemental du Gers – Vice-Présidente 
François CHOLLET - Toulouse Métropole – Vice-Président 
Roland COMBETTES - Communauté d'agglomération Carcassonne Agglo – Vice-Président 
Monique CORBIERE-FAUVEL - Communauté d'agglomération Gaillac – Graulhet – Conseillère 
communautaire 
Jennifer COURTOIS PERISSE - Communauté de communes Cœur de Garonne – Vice-
Présidente 
Jean-Guy DUPUY - Syndicat Départemental d'Energies du Gers – SDEG – Vice-Président 
Véronique DUTREY - Ville de Tarbes – Maire-Adjointe 
Jean-Claude ESPIE - Syndicat mixte du SCoT du Nord Toulousain – Vice-Président 
Jean-Claude ESPIE – Communauté de Communes des Hauts-Tolosans 
Jean-Paul FERRE - Syndicat Départemental d'Energies de l'Ariège - SDE 09 – Président 
Alain FRECHOU - Communauté de communes Cœur et coteaux du Comminges – Vice-
Président 
Thierry FRENOT - Communauté de communes du Grand Armagnac – Conseiller 
communautaire 
Jacques GAYRAL - Syndicat Départemental d’Energie du Tarn-et-Garonne (SDE 82) – 
Président 
Catherine GOUIRY - Parc Naturel Régional de de la Narbonnaise – Vice-Présidente 
Stéphane GRILLOU - Ville de Roquesérière – Conseiller municipal 
Ronny GUARDIA-MAZZOLENI – Ville de Fleurance -Maire 
Yannick JOUSSEAUME - Syndicat Mixte du SCoT de la Vallée de l’Ariège – Délégué titulaire 
Bernard LACOMBE - Ville de Plaisance-du-Touch – Conseiller municipal 
Sylvain MABIRE- Maire de Roques-sur-Garonne 
Carole MAILHOS - Communauté de communes Astarac-Arros en Gascogne – Vice-Présidente 
Catherine MARLAS – Département du Lot – Conseillère départementale 
Nathalie MASBOU - Communauté de communes du Grand Figeac – Vice-Présidente 
Françoise MATHERON - Commune de Saint Bauzille-de-Montmel – Maire 
Isabelle MEIFFREN – Ville de Tournefeuille – Maire-Adjointe 
Bénédicte MELLO - Communauté d'agglomération du Grand Auch Cœur de Gascogne – Vice-
Présidente 
Agnès MESTRE - Ville de Saint-Orens de Gameville – Maire-Adjointe 
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Hervé MINEC - Communauté de communes Pyrénées Haut-Garonnaises – Conseiller 
Communautaire 
Nicole MORERE – SYDEL Pays Cœur d’Hérault 
Serge MOUNIE - Syndicat Audois d’Energies & du Numérique (SYADEN) - secrétariat de la 
direction transition énergétique – Président de la Commission Transition Energétique 
Jean NADAL - PETR du Pays Val d'Adour – Membre du Comité Syndical 
Dominique NITOUMBI - Ville de Portet-sur-Garonne – Maire-Adjoint 
Serge PESCE - Communauté de communes La Domitienne – Vice-Président 
Jean-Marie PETIT - PETR du Pays Lauragais – Membre du Bureau 
Séverine PEYRETOUT - Parc naturel régional des Grands Causses – Membre du Bureau 
Marie PIQUE - Parc naturel régional des Causses du Quercy – Membre du Bureau 
Bernard PLANO - Communauté de communes du Plateau de Lannemezan – Président 
Jean-Claude PONS - Communauté de communes du Limouxin – Conseiller Communautaire 
Cécile POUCHELON - Communauté de communes des Portes d’Ariège Pyrénées – Conseillère 
Communautaire 
Gérard POUJADE - Ville du Séquestre – Maire 
Alain RAUNA - Communauté d'agglomération du Grand Rodez Rodez Agglomération – Vice-
Président 
Marie-Claude ROBERT - Communauté de communes Centre Tarn – Conseillère 
Communautaire 
Martine ROQUIGNY - Communauté de communes de la Gascogne Toulousaine – Conseillère 
Communautaire 
Joël ROUDIL - Communauté de Communes Piémont Cévenol 
Pierre SCHULTHEISS – Ville de Carmaux – 1er Adjoint au Maire 
Didier SOMEN - Communauté de communes du Carmausin – Ségala –Président 
Thierry SUAUD – Syndicat d’Electricité de la Haute-Garonne – Président 
Pascal TATIBOUET - Ville d'Auterive – Maire-Adjoint 
Francesco TESTA - Communauté d'agglomération du Grand Cahors – Vice-Président 
Alain TOMEO - Conseil départemental de l'Ariège – Conseiller Départemental 
Jean-Marc VAYSSOUZE-FAURE - Territoires d’Energies Lot (FDEL 46) SDE 46 – Vice-Président 
Gisèle VINCENT - Syndicat Départemental d’Energie des Hautes-Pyrénées (65) – Vice-
Présidente 
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Commissaire aux Comptes 

QUALITE NOM 
DATE 

NOMINATION 
DUREE 

MANDAT 
DATE FIN 
MANDAT 

Titulaire 
CIFRALEX 

 Représenté par Jean RIGON 
11/06/2021 

6 
exercices 

 

Suppléant 
Sébastien FRANCHI 

 
11/06/2021 

6 
exercices 

 

 

Les changements intervenus au cours de l’exercice clos le 31/12/2021 sont : 

Collectivités  
Représentants 

sortants  
Nouveaux Représentants  

Région Occitanie  François ARCANGELLI 
  

Christian ASSAF  

Région Occitanie Ronny GUARDIA-
MAZZOLENI  

Philippe BAUBAY  

Région Occitanie Marie MEUNIER-
POLGE 

Christine BERNOT  

Région Occitanie Cathy FLOUTTARD Patrice CANAYER  

Région Occitanie Thierry COTELLE Thierry COTELLE  

Région Occitanie Marie-Caroline 
TEMPESTA 

Yannick JAUZION  

Région Occitanie Kathy WERSINGER Pierre LACAZE  

Région Occitanie Bernard GILABERT Agnès LANGEVINE  

Communauté d'agglomération Carcassonne 
Agglo  

Roland COMBETTES Roland COMBETTES  

Communauté d'agglomération de l'Albigeois 
Grand Albigeois   

Jean-François 
ROCHEDREUX 

Jean-François 
ROCHEDREUX 

 

Communauté d'agglomération du Grand Auch 
Cœur de Gascogne  

Bénédicte MELLO Bénédicte MELLO  

Communauté d'agglomération du Grand 
Cahors  

Francesco TESTA Francesco TESTA  

Communauté d'agglomération du Grand 
Montauban  

Marie-Claude BERLY Marie-Claude BERLY  

Communauté d'agglomération du Grand 
Rodez - Rodez Agglo  Alain RAUNA 

 
Alain RAUNA 

 

Communauté d'agglomération du SICOVAL   Pascal CHICOT Pascal CHICOT  

Communauté d'agglomération Gaillac - 
Graulhet  

Monique CORBIERE 
FAUVEL 

Monique CORBIERE 
FAUVEL 

 

Communauté d'agglomération Le Muretain 
Agglo   

David-Olivier CARLIER  David-Olivier CARLIER  
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Communauté d'agglomération Tarbes 
Lourdes Pyrénées  

Cécile PREVOST Cécile PREVOST  

Communauté de communes Centre Tarn  Marie-Claude ROBERT  Marie-Claude ROBERT  

Communauté de communes Cœur de 
Garonne  

Jennifer COURTOIS-
PERISSE 

Jennifer COURTOIS-
PERISSE 

 

Communauté de communes Cœur et coteaux 
du Comminges  

Alain FRECHOU  Alain FRECHOU  

Communauté de communes de la Gascogne 
Toulousaine  

Martine ROQUIGNY  Martine ROQUIGNY  

Communauté de communes de la Lomagne 
Gersoise  

Philippe 
BLANCQUART  

Philippe BLANCQUART  

Communauté de communes du Carmausin-
Ségala  

Thierry MALIET  Thierry MALIET  

Communauté de communes du Grand 
Armagnac  

Thierry FRENOT  Thierry FRENOT   

Communauté de communes du Grand Figeac  Nathalie MASBOU  Nathalie MASBOU   

Communauté de communes du Plateau de 
Lannemezan  

Bernard PLANO  Bernard PLANO  

Communauté de communes Pyrénées Haut-
Garonnaises  

Hervé MINEC  Hervé MINEC  

Conseil départemental de l’Ariège   Michel ICART Alain TOMEO  

Conseil départemental du Gers  Françoise CASALE  Françoise CASALE  

Parc naturel régional des Causses du Quercy  Marie PIQUE  Marie PIQUE  

Parc naturel régional des Grands Causses  Séverine PEYRETOUT  Séverine PEYRETOUT   

Parc naturel régional des Pyrénées 
Ariégeoises  

Patricia QUINAT-
RAYNAUD  

Patricia QUINAT-RAYNAUD  

Perpignan Méditerranée Métropole 
Communauté urbaine   

Marc MEDINA  Marc MEDINA  

PETR du Pays Lauragais  Jean-Marie PETIT  Jean-Marie PETIT  

PETR du Pays Midi-Quercy  Jean-Pierre BENAVENT  Jean-Pierre BENAVENT  

PETR du Pays Sud Toulousain  Max CAZARRE  Max CAZARRE  

PETR du Pays Val d’Adour  Jean NADAL  Jean NADAL  

Syndicat mixte du SCoT de la Vallée de 
l'Ariège  

Yannick JOUSSEAUME  Yannick JOUSSEAUME  

Toulouse Métropole  François CHOLLET  François CHOLLET  

Ville de Carmaux  Saida FAKIR   Jean SCHULTHEISS   

Ville de Colomiers   
Martine BERRY 
SEVENNES  

Martine  
BERRY 
SEVENNES  

Ville de Figeac  Guillaume BALDY  Guillaume  BALDY  

Ville de Paulhac   Nathalie RUMEAU  Nathalie  RUMEAU  
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Ville de Portet-sur-Garonne   
Dominique 
NITOUMBI  

Dominique NITOUMBI  

Ville de Ramonville Saint-Agne  Alain CARRAL  Alain CARRAL  

Ville de Roquesérière  Stéphane GRILLOU  Stéphane GRILLOU  

Ville de Roques-sur-Garonne  Sylvain MABIRE   Sylvain MABIRE   

Ville de Saint-Orens de Gameville  Agnès MESTRE 
 
Véronique DUTREY 

Agnès MESTRE  

Ville de Tarbes  Véronique DUTREY  

Ville du Séquestre    Gérard POUJADE  Gérard POUJADE  
 

2.3. Autres mandats et fonctions exercés par des mandataires sociaux dans toute société  

Le tableau récapitule les différents mandats ou fonctions exercées par les différents mandataires 
sociaux. 

Nom du mandataire Qualité ou fonctions Nom de la société  

Monsieur Stéphane PERE Directeur Général 
SEM AREC Occitanie, à compter 

du 13 juin 2018 

   

3. CONVENTIONS CONCLUES ENTRE UN DIRIGEANT OU UN ACTIONNAIRE SIGNIFICATIF ET UNE 
FILIALE 

Conformément aux dispositions de l'article L.225-37-4-2 du Code de commerce, nous vous 
communiquons, ci-après, la liste des conventions intervenues, directement ou par personne 
interposée, entre, d'une part, l'un des mandataires sociaux ou l'un des actionnaires disposant d'une 
fraction des droits de vote supérieure à 10 % d'une société et, d'autre part, une autre société dont la 
première possède directement ou indirectement plus de la moitié du capital, à l'exception des 
conventions portant sur des opérations courantes et conclues à des conditions normales. 

 

Conventions conclues et autorisées au cours des exercices antérieurs, dont l'exécution s'est 
poursuivie en 2021 

 

- Convention de mise à disposition de personnel conclue entre la SPL AREC Occitanie et la SEM 
AREC Occitanie et ses Avenants n°1 et 2 : 

 

Une convention de mise à disposition de personnel a été conclue entre la SPL AREC Occitanie et la SEM 
AREC Occitanie en date du 24 juin 2019 afin de mettre à disposition de manière temporaire à compter 
du 1er juillet 2019 un nombre défini de salariés dans le cadre d’une prestation de services à but non 
lucratif. La présente convention est valable jusqu’au 31 décembre 2020 et pourra être prolongée d'un 
commun accord. 
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Un avenant n°1 à la convention de mise à disposition a été conclu entre la SPL AREC Occitanie et la 
SEM AREC Occitanie en date du 16 octobre 2019 afin de mettre à disposition de la SEM AREC Occitanie 
trois salariés complémentaires de la SPL AREC Occitanie. 

 

Un avenant n°2 à la convention de mise à disposition a été conclu entre la SPL AREC Occitanie et la 
SEM AREC Occitanie en date du 7 décembre 2020 afin de mettre à disposition de la SEM AREC Occitanie 
six salariés complémentaires de la SPL AREC Occitanie et de prolonger ladite convention jusqu’au 31 
décembre 2021. 

 

Nouvelles conventions conclues et autorisées en 2021 

 
- Convention de mise à disposition de personnel conclue entre la SEM AREC Occitanie et la 

SPL AREC Occitanie et son avenant N°1 : 
 

Une convention de mise à disposition de personnel entre la SEM AREC Occitanie et la SPL AREC 
Occitanie a été conclue en date du 07 décembre 2020, afin de mettre à disposition, de manière 
temporaire à compter du 1er décembre 2020 et jusqu’au 31 décembre 2021, trois salariés de la SEM 
AREC Occitanie, au bénéficie de la SPL AREC Occitanie, dans le cadre d’une prestation de services à but 
non lucratif.  

 

Ladite convention peut être prolongée d’un commun accord. L’impact financier de cette convention 
de mise à disposition de personnel pour la SPL AREC OCCITANIE représenterait une charge à hauteur 
des salaires, primes et avantages  divers  ainsi  que  les  charges  sociales,  les  indemnités  de  congés  
payés  et  les  frais  professionnels engagés par les salariés concernés, qui seront refacturés par la SEM 
AREC OCCITANIE à la société.  

 

Un avenant n°1 à cette convention de mise à disposition a ainsi été signé le 28 mai 2021 afin de mettre 
à disposition de la SPL AREC Occitanie quatre salariés complémentaires de la SEM AREC Occitanie. 

 
- Convention de mise à disposition de personnel conclue entre la SPL ARAC Occitanie et la SPL 

AREC Occitanie : 
 

Une convention a été signée le 28 mai 2021 pour la mise à disposition d’un salarié de la SPL ARAC au 
bénéfice de la SPL AREC, pour une période s’achevant au 31/12/2021.  

 

4. DELEGATIONS DE COMPETENCES ET DE POUVOIRS EN COURS DE VALIDITE ACCORDEES PAR 
L’ASSEMBLEE GENERALE AU CONSEIL D’ADMINISTRATION DANS LE DOMAINE DES 
AUGMENTATIONS DE CAPITAL 

Néant.  
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II : RAPPORT DE GESTION  
 

A. VIE DE LA SOCIETE ET PRESENTATION DES COMPTES 

1. Vie sociale de la Société 

2. Composition de l'Actionnariat 

 

Répartition du capital social au 31 décembre 2021   

     
Nombre 
d'action- 

naires 

Collectivités actionnaires 
Capital social en 

€ 
Nombre 
d’actions 

Répartition du 
capital social % 

1 Région Occitanie 41 768 377,00 2 694 734 99,9458% 

2 Communauté d’agglomération Gaillac-Graulhet 1 162,50 75 0,0028% 

3 Rodez agglomération 775,00 50 0,0019% 

4 Communauté d’agglomération du Sicoval 775,00 50 0,0019% 

5 Communauté d’agglomération Le Muretain Agglo 775,00 50 0,0019% 

6 Communauté d’agglomération du Grand Cahors 775,00 50 0,0019% 

7 Communauté d’agglomération Tarbes-Lourdes-Pyrénées 775,00 50 0,0019% 

8 Communauté d’agglomération du Grand Montauban 775,00 50 0,0019% 

9 Communauté d’agglomération de l'Albigeois 775,00 50 0,0019% 

10 Communauté de communes Pyrénées Haut Garonnaises 775,00 50 0,0019% 

11 Conseil départemental du Gers 542,50 35 0,0013% 

12 Conseil départemental de l'Ariège 542,50 35 0,0013% 

13 
Communauté d’agglomération Grand Auch Cœur de 
Gascogne 

387,50 25 0,0009% 

14 Communauté de communes Cœur et Coteaux du Comminges 387,50 25 0,0009% 
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15 Communauté de communes Cœur de Garonne 387,50 25 0,0009% 

16 Communauté de communes de la Gascogne Toulousaine 387,50 25 0,0009% 

17 Communauté de communes de la Lomagne Gersoise 387,50 25 0,0009% 

18 Communauté de communes Grand Armagnac 387,50 25 0,0009% 

19 Communauté de communes du Grand Figeac  387,50 25 0,0009% 

20 Communauté de communes Carmausin-Ségala 387,50 25 0,0009% 

21 Communauté de communes Centre Tarn 387,50 25 0,0009% 

22 Communauté de communes des Portes d’Ariège Pyrénées 387,50 25 0,0009% 

23 Communauté de Communes du Piémont Cévenol 310,00 20 0,0007% 

24 Syndicat Départemental d'Energie de l'Ariège 310,00 20 0,0007% 

25 Communauté de Communes Astarac Arros en Gascogne 310,00 20 0,0007% 

26 Syndicat Départemental d'Energie de la Haute-Garonne 310,00 20 0,0007% 

27 Syndicat Départemental d'Energie du Gers 310,00 20 0,0007% 

28 
Syndicat Mixte du Parc naturel régional de la Narbonnaise en 
Méditerranée  

310,00 20 0,0007% 

29 Commune de Colomiers 310,00 20 0,0007% 

30 Commune de Tarbes 310,00 20 0,0007% 

31 Syndicat de Développement Local du Pays Cœur d'Hérault 310,00 20 0,0007% 

32 Syndicat Départemental d'Energie des Hautes-Pyrénées 310,00 20 0,0007% 

33 Conseil Départemental du Lot 310,00 20 0,0007% 

34 Parc Naturel Régional des Pyrénées Ariégeoises 310,00 20 0,0007% 

35 Communauté de Communes La Domitienne 310,00 20 0,0007% 

36 Communauté de Communes des Hauts Tolosans 310,00 20 0,0007% 

37 Parc naturel régional des Causses du Quercy 310,00 20 0,0007% 

38 Parc naturel régional des Grands Causses 310,00 20 0,0007% 

39 Syndicat mixte du SCoT Vallée Ariège 155,00 10 0,0004% 

40 Commune de Saint Sulpice-la-Pointe 155,00 10 0,0004% 

41 Commune de Saint Bauzille-de-Montmel 155,00 10 0,0004% 

42 Commune d'Auterive 155,00 10 0,0004% 
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43 Commune de Tournefeuille 155,00 10 0,0004% 

44 Commune de Roques-sur-Garonne 155,00 10 0,0004% 

45 Commune de Portet-sur-Garonne 155,00 10 0,0004% 

46 Commune de Ramonville Saint-Agne 155,00 10 0,0004% 

47 Commune de Saint-Orens 155,00 10 0,0004% 

48 PETR Pays du Sud Toulousain 155,00 10 0,0004% 

49 Syndicat mixte SCoT du Nord Toulousain 155,00 10 0,0004% 

50 PETR du Pays Lauragais 139,50 9 0,0003% 

51 Commune de Figeac 155,00 10 0,0004% 

52 PETR du Pays du Val d’Adour 155,00 10 0,0004% 

53 Commune de Carmaux 155,00 10 0,0004% 

54 PETR du Pays Midi-Quercy 155,00 10 0,0004% 

55 Commune de Fleurance 155,00 10 0,0004% 

56 Commune de Bessières  155,00 10 0,0004% 

57 Communauté de communes du Plateau de Lannemezan 108,50 7 0,0003% 

58 Commune de Paulhac 108,50 7 0,0003% 

59 Commune du Séquestre 108,50 7 0,0003% 

60 Commune de Roquesérière 108,50 7 0,0003% 

61 Commune de Plaisance-du-Touch 108,50 7 0,0003% 

62 Communauté Urbaine de Perpignan Méditerranée Métropole 31,00 2 0,0001% 

63 Carcassonne Agglo 31,00 2 0,0001% 

64 Toulouse Métropole 31,00 2 0,0001% 

65 Communauté de communes du Grand Pic-Saint-Loup 31,00 2 0,0001% 

66 Decazeville Communauté 31,00 2 0,0001% 

67 
Syndicat d'Energie du Tarn-et-Garonne - SDE 82 (prêt de la 
Région Occitanie)  

310,00 20 0,0007% 

68 
Syndicat Mixte d'Electricité du Gard - SMEG 30 - (prêt de la 
Région Occitanie)  

310,00 20 0,0007% 

69 
Syndicat Audois d'Energies et du Numérique - SYADEN 11 
(prêt de la Région)  

310,00 20 0,0007% 
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70 
Syndicat Départemental d'Energie du Tarn (prêt de la Région 
Occitanie) 

310,00 20 0,0007% 

71 
Syndicat Intercommunal d'Energies du Département de 
l'Aveyron (SIEDA) (prêt de la Région Occitanie)  

310,00 20 0,0007% 

72 Territoire d'Energie du Lot - FDEL 46 (prêt de la Région) 310,00 20 0,0007% 

73 
Communauté de Communes du Limouxin (prêt du PETR du 
Pays Lauragais)  

15,50 1 0,00004% 

  Total 41 791 007,00 2 696 194 100% 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3. Dirigeants 
 



 

SPL AREC Occitanie – rapport d’activité 2021 – juillet 2022 - Page 16 sur 45 

Calendrier Mandats Conseil d'Administration au 31/12/2021 
QUALITE NOM DATE 

 
DUREE MANDAT DATE FIN MANDAT 

Présidence 

Président REGION OCCITANIE 
représentée par Christian ASSAF 

CA. 23/09/2021 Durée du mandat électif  

Collectivité Territoriale 
QUALITE NOM DATE 

 
DUREE MANDAT  

 REGION OCCITANIE 
représentée par Christian ASSAF 

CA. 23/09/2021 Durée du mandat électif 
 

 REGION OCCITANIE 
représentée par Philippe BAUBAY 

CA. 23/09/2021 Durée du mandat électif 
 

 REGION OCCITANIE 
représentée par Christine BERNOT 

CA. 23/09/2021 Durée du mandat électif 
 

 REGION OCCITANIE 
représentée par Patrice CANAYER 

CA. 23/09/2021 Durée du mandat électif 
 

 REGION OCCITANIE 
représentée par Thierry COTELLE 

CA. 23/09/2021 Durée du mandat électif 
 

Administrateurs 

REGION OCCITANIE 
représentée par Yannick JAUZION 

CA. 23/09/2021 Durée du mandat électif 
 

REGION OCCITANIE 
représentée par Pierre LACAZE 

CA. 23/09/2021 Durée du mandat électif 
 

REGION OCCITANIE 
représentée par Agnès LANGEVINE 

CA. 23/09/2021 Durée du mandat électif  

PETR du Pays Sud Toulousain 

représenté par Max CAZARRE 
CA. 26/03/2021 Durée du mandat électif  

Perpignan Méditerranée Métropole Communauté urbaine 

représenté par Marc MEDINA 

 

CA. 26/03/2021 Durée du mandat électif 
 

Communauté d’agglomération  

du SICOVAL représentée par Pascal CHICOT CA. 26/03/2021 Durée du mandat électif 
 

Communauté d’Agglomération Tarbes-Lourdes Pyrénées,  

représentée par Cécile PREVOST 

 

CA. 
26/03/2021 

Durée du mandat 
électif 
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Parc naturel régional des Pyrénées Ariégeoises 

représenté par Patricia QUINAT-RAYNAUD 
CA. 

26/03/2021 
Durée du mandat 

électif 
 

Communauté d’agglomération de l’Albigeois 

représentée par Jean-François ROCHEDREUX 
CA. 26/03/2021 

Durée du mandat 

 électif 
 

Ville de Paulhac 

représentée par Nathalie RUMEAU 

 

 

 

 

 

 

 

CA. 26/03/2021 
Durée du mandat 

électif  

Censeur 

      

Calendrier Mandats Direction Générale 
QUALITE NOM DATE 

 
DUREE MANDAT DATE FIN MANDAT 

Directeur Général Stéphane PERE CA 
17/05/2018  6 ans - 18/05/2024 

Calendrier Mandats Commissaire aux Comptes 
QUALITE NOM DATE 

NOMINATION DUREE MANDAT DATE FIN MANDAT 

Titulaire 
CIFRALEX 

 représenté par Jean RIGON 
11/06/2021 6 exercices  

Suppléant Sébastien FRANCHI  11/06/2021 6 exercices  

 

4. Séances des Conseils d’Administration 

Le Conseil d'Administration s'est réuni 2 fois durant l'année 2021. Les principales décisions prises lors 
des différentes séances sont résumées ci-dessous : 

 

Conseil d’Administration le 26 mars 2021 

 

- Changement de représentants des collectivités actionnaires 
- Changement de représentants communs de l’Assemblée Spéciale au Conseil 

d’Administration. 
- Cession d’actions et entrée de nouveaux actionnaires 
- Nouveaux mandats de Commissaires aux Comptes 
- Mouvements de personnel 
- Déménagement du site de Toulouse 
- Arrêté des comptes de l’exercice 2020 
- Préparation de l’Ordre du Jour et convocation de l’Assemblée Générale Mixte 
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Conseil d’Administration le 23 septembre 2021 
 

- Nomination des nouveaux administrateurs de la Région Occitanie 
- Désignation du Président de la SPL, Christian ASSAF 
- Cession d’actions et entrée de nouveaux actionnaires 
- Mise à jour du Budget prévisionnel 2021 
- Conventions réglementées 
- Pouvoirs - Formalités  
 
 

5. Séances des Assemblées générales 

 

Une Assemblée Générale Ordinaire Mixte s’est réunie le 11 juin 2021, avec les points 
suivants abordés : 
 

- Approbation des comptes annuels de l'exercice clos le 31/12/2020 après lecture du Rapport 
du Conseil d’Administration et Rapport du Commissaire aux comptes ; 

- Affectation du résultat ; 
- Rapport spécial du Commissaire aux comptes sur les conventions visées à l'article L 225-38 et 

suivants du Code de commerce ; approbation de ces conventions ; 
- Quitus aux administrateurs ; 
- Nomination des nouveaux Commissaires aux Comptes et modification corrélative des statuts 

(mixte) ; 
- Ratification du transfert du siège social ; 
- Prise d’acte du changement des représentants des collectivités actionnaires au Conseil 

d’Administration et à l’Assemblée Générale et composition du Conseil d’Administration ; 
- Nomination de nouveaux censeurs ; 

 
6. Séances des Assemblées spéciales  

 

L’Assemblée Spéciale s'est réunie 2 fois durant l'année 2021. Les principales décisions prises lors des 
différentes séances sont résumées ci-dessous : 
 

• Assemblée Spéciale du 26 mars 2021, avec les points suivants abordés : 
 

- Vie sociale 
- Arrêté des comptes de l’exercice clos au 31/12/2020 
- Activité opérationnelle depuis le dernier Conseil d’Administration 
- Conventions réglementées 
- Informations sur les marches du GIE 
- Préparation de l’ordre du jour et convocation de l’Assemblée Générale Mixte. 
- Pouvoirs – formalités. 
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• Assemblée Spéciale du 23 septembre 2021, avec les points suivants abordés : 
 

-   Vie Sociale  
-   Changement des représentants des collectivités actionnaires  
-   Election du Président de la SPL  
-   Cession d’actions  
-   Mouvements de personnel  
-   Contrats signés depuis début 2021  
-   Budget 2021  
-   Conventions règlementées  
-   Pouvoirs - Formalités  

 

7. Le personnel  

L’effectif 2021 : 

 

L’effectif 2021 est de 25.25 en Equivalent Temps Plein : 23.84 ETP en contrats à durée indéterminée, 
et 1.41 ETP en contrat à durée déterminée (22.81 ETP en 2020). 

 

Au 31 décembre 2021, le personnel de la SPL AREC Occitanie est composé de 27 salariés permanents 
et d’1 salarié en contrat à durée déterminée (en 2020 : 23 CDI et 4 CDD).  
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L’âge moyen du personnel permanent est de 40.96 ans (44 ans en 2020) respectivement 41.89 ans 
pour les femmes et 39.11 ans pour les hommes. 

  

  

 

La part des femmes (15.807 ETP) dans l’effectif permanent représente 66 % de l’effectif et celle des 
hommes 34 % (8.031 ETP), (en 2020 : 66 % pour femmes et 34 % pour les hommes). 
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Le personnel à temps partiel est exclusivement féminin et représente 2.655 en Equivalent Temps Plein 
(ETP) du personnel permanent. 

En 2020, le personnel à temps partiel représentait 3.025 en Equivalent Temps Plein (ETP) du personnel 
permanent. 

 

 

 

La répartition hommes-femmes dans le personnel d’encadrement est respectivement de 40 % pour les 
hommes (8.031 ETP) et 60 % pour les femmes (12.245 ETP) (en 2020 : 43 % pour les hommes et 57 % 
pour les femmes). 

 

Au 31 décembre 2021, la Présidence de la SPL AREC OCCITANIE est assurée par Christian ASSAF 
(Président), et la Direction par Stéphane PERE, Directeur Général, et Christophe DAGNEAU, Directeur 
Délégué, mis à disposition partiellement par le Groupement d’Employeurs GE- SCET.  
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Les mouvements du personnel : 

 

En 2021, il y a eu trois départs de salariés permanents, Dolorès LAPORTE, le 31 janvier, et Hélène 
DUPONT, le 31 juillet, Assistantes, en fin de carrière (deux ruptures conventionnelles) et Stéphane 
MERLAUD, Chargé de mission Rénov’Occitanie, pour lequel la période d’essai a été rompue le 3 juillet, 
à la demande de l’employeur. 

 

Deux salariés en contrat à durée déterminée, ont également terminé leurs contrats. Il s’agit 
d’Alexandre STAUB, doctorant, sous convention de recherche CIFRE, qui a quitté la société le 16 
octobre 2021 et Maxime DINNAT en contrat professionnel jusqu’au 30 septembre 2021. Il a bénéficié 
d’un nouveau contrat professionnel au sein de la SEM AREC OCCITANIE, en raison de l’évolution de ses 
missions. 

Des embauches ont été faites sous la forme de contrat : 

• A durée indéterminée, dans les directions suivantes : 
• Activité « Stratégies Energétiques Territoriales (SET) » : 

• Alexandre GARCIA-COUSTEAU, Chargé de mission Transition Energétique-
Econome de flux, depuis le 20 septembre 2021, 

• Gaëlle LUNEAU, Cheffe de projets territoriaux depuis le 1er mars 2021 
• Lucas PAYA, Chef de projets territoriaux – transition énergétique depuis le 4 

octobre 2021 ; 
• Activité « Service Public Intégré de la Rénovation Energétique (Rénov’Occitanie) » : 

• Marie-Agnès ALLIER, Chargée de mission Copropriété, depuis le 15 novembre 
2021 

• Julie FOURNIER, Chargée de mission Rénov’Occitanie, depuis le 15 mars 2021 
• Estelle LOZANO, Analyste crédit, depuis 25 août 2021, 
• Stéphane MERLAUD, Chargé de mission, du 4 janvier au 3 juillet 2021. 

 
• A durée déterminée : 

• Activité « Stratégies Energétiques Territoriales (SET) » :  Réjane VEYRAT-DUREBEX, 
Chargée de mission – Transition énergétique depuis le 17 mai 2021 jusqu’au 31 mai 
2022. 

•  
 
Accueil des salariés handicapés : 
 
La SPL AREC OCCITANIE a fait le choix, dans la mesure du possible de : 
- Recruter de façon temporaire (stagiaire, CDD ou contrats de prestations de sociétés d’intérim) et 
selon ses besoins (remplacements, missions…) des salariés handicapés ;  
- Passer commande à des sociétés ou associations employant du personnel handicapé. 
 
En 2020, l’agence a recruté pour l’un de ses postes permanents, du personnel ayant une 
reconnaissance « travailleur handicapé » (TH).  
 
Obligation légale TH en 2021 : À la suite de cette dernière embauche, la SPL AREC OCCTANIE remplit 
son obligation légale. 
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La masse salariale globale 2021 représente 1 691 754.67 € (Brut : 1 145 329.17 € et charges 
patronales : 546 425.55 €). 
• Masse salariale du personnel permanent est de 1 664 418.19 € (Brut : 1 070 139.51 € et charges : 

519 088.68 €)  
• Salaire brut moyen annuel (12 mois) : 

o Cadre : 42 878.84 €* 
o Non cadre : 32 420.81 €*. 

* : moyenne calculée par rapport à un effectif moyen estimé en ETP (car entrées et sorties du personnel 
en cours d’année). 
 
 
Politique contractuelle : 
 

o Temps de travail : 
Conformément à l’Accord de Réduction et d’Aménagement du Temps de Travail signé le 1er septembre 
1999, la durée théorique hebdomadaire de travail est de 39 heures avec JRTT ; 

Pour atteindre un horaire collectif de 35 heures par semaine en moyenne sur l’année, il est octroyé 23 
jours de récupération, dits jours de RTT pour un salarié à temps complet sur une année. 

 

Négociations salariales : 
 
A l’issue de plusieurs réunions de négociations, il a été signé le 14 décembre 2020, un accord relatif 
aux mesures salariales pour l’année 2021, avec les organisations syndicales, qui a conclu les 
dispositions suivantes : 

• Augmentation générale au 1er janvier 2021 de 1 % de la rémunération brute pour l’ensemble des 
salariés présents au 31 décembre 2020. 

• Un budget d’augmentations individuelles au 1er janvier 2021 représentant 0.4 % à 1 % maximum 
de la masse salariale, base équivalent temps plein. 

• Un budget de primes individuelles pouvant représenter au maximum 3.5% de la masse salariale 
annuelle. 
Cela représente pour la SPL AREC OCCITANIE, un budget global de 2.94% hors primes vacances. 

 
 
Absentéisme – accidents de travail :  
 
Le taux d’absentéisme pour 2021 tous motifs confondus est de 3.05 %. 
Il est à noter des absences plus conséquentes pour une salariée en congé maternité et des arrêts 
maladies pour 3 salariées. 
Il n’y a pas eu d’accidents du travail. 
 
 
Accueil des stagiaires : 

La SPL AREC OCCITANIE a accueilli et piloté 4 stagiaires en fin d’études pour des durées de 4 à 6 mois, 
partiellement en télétravail du fait des mesures sanitaires mises en place.  

Les travaux ont porté sur, notamment, l’analyse crédit pour Rénov’Occitanie, le développement de 
stratégies et projets dans le domaine des énergies renouvelables en Occitanie, les indicateurs 
Mobilités et Transition énergétique, l’appui et la mise en place d’outils et de pratiques de gestion de 
projets. 
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Le Plan de Développement des Compétences 2021 – Formation continue : 

 

En 2021, ont été notamment privilégiées, les formations collectives au bénéfice de l’ensemble des 
salariés de la SPL AREC OCCITANIE. Ces formations ont été également suivies par d’autres salariés 
(sessions communes) des entreprises de l’Union Economique et Sociale (UES). Des formations 
individuelles ont été également réalisées. Les thématiques traitées ont concerné les métiers et leur 
technicité, les outils, le management, l’hygiène et la sécurité, et le développement personnel. 

 

Au 31/12/2021 : 15 salariés ont bénéficié au minimum d’une formation.  

Il y a eu au total 19 formations réalisées sur 22 programmées. Cela représente 241 heures (34.5 jours) 
au titre de la formation continue 2021. 

Le nombre moyen d'heures de formation par an et par salarié, toutes catégories confondues, est de 
8.9 heures. 

55.56 % du personnel de la SPL AREC OCCITANIE ont donc été formés au 31 décembre 2021 pour un 
cout HT de 13 629€. 

 

Les Instances Représentatives du Personnel (IRP) : 

Les salariés sont représentés par les membres du Comité Social Economique (CSE) de l’Unité 
Economique et Sociale dont fait partie la SPL AREC OCCITANIE. 

 

En 2021, 6 réunions du CSE se sont tenues dont 2 réunions extraordinaires. 

 

Les sujets, ayant fait l’objet d’une consultation, d’information ou de négociation, concernent, 
notamment, le projet d’harmonisation sociale, les orientations stratégiques et la situation économique 
et financière, la Base de Données Economiques et Sociales (BDES), le télétravail, l’articulation de la 
démarche RSE avec le CSE, la consultation sur la politique sociale, le Plan de développement des 
compétences, la mise à jour du Document Unique sur l’évaluation des risques au regard des risques 
psycho-sociaux, la protection des données RGPD, la dénonciation des socles sociaux existants et le 
déploiement du socle social issu des négociations menées avec les Déléguées Syndicales au 1er 
semestre 2021. 

 

La Convention collective appliquée au 31 décembre 2021 :  est la Convention Nationale des Bureaux 
d’Etudes Techniques « SYNTEC ». 
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8. Présentation des comptes annuels 2021 

9. Règles et méthodes comptables 

 

Les comptes annuels de l’exercice au 31/12/2021 ont été établis conformément au règlement de 
l’Autorité des Normes Comptables n°2016-07 à jour des différents règlements complémentaires à 
l’établissement des dits comptes annuels. 
Les conventions comptables ont été appliquées avec sincérité dans le respect du principe de prudence, 
conformément aux hypothèses de base : 

- Continuité de l’exploitation, 
- Permanence des méthodes comptables d’un exercice à l’autre, 
- Indépendance des exercices ; 

 
et conformément aux règles générales d’établissement et de présentation des comptes annuels. 
 
La méthode de base retenue pour l’évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode 
des coûts historiques. 
 
La loi comptable du 30 avril 1983 et son décret d’application 83.1020 du 29 novembre 1983 concernant 
les Sociétés d’Economie Mixte régies par la loi du 7 juillet 1983 est appliquée à la SPL par extension. 
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10. Évènements postérieurs à la clôture 

 

Néant. 

 

 

11. Evènements significatifs de l’exercice  

 

Néant. 

 

 

12. Analyse économico-financière 

 

Les comptes annuels de l’exercice clos au 31 décembre 2021 ont été établis conformément aux règles 
de présentation et aux méthodes d'évaluation prévues par la réglementation en vigueur 
conformément aux états financiers joints en annexe. 

 

Le résultat enregistré au 31 décembre 2021 présente un déficit de - 705 879 €. Il est constitué, pour - 
734 588 € d’une perte au titre de la DSP Rénov’Occitanie et pour 28 620 € d’un bénéfice sur l’activité 
Stratégie Energétique Territoriale. 

 

Le chiffre d'affaires global de la Société, toutes activités confondues, s’élève à 2 676 868 € en 2021 et 
intègre 2 342 087 € de chiffre d’affaires au titre des deux activités de la société et un montant de 334 
693 € au titre des refacturations entre membre de l’UES. 

 

Afin de donner une vue claire et synthétique de l’activité de la Société et de son évolution, nous vous 
présentons, ci-après, les chiffres les plus significatifs au travers des bilans et compte de résultat sous 
leur forme comptable ainsi que sous leur forme simplifiée par activité. 
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13. Analyse du résultat 

Le compte de résultat du fonctionnement  

 

La présentation ci-dessous diffère de celle des états financiers ; 

- En effet, ce tableau présente la ventilation par pôle d’activité ; 
- Par ailleurs, le chiffre d’affaires lié aux refacturations de charges entre membres pour 335 K€ 

est porté en diminution des dépenses.  
 

 
 

Le Résultat d’exploitation 

 

Le résultat d'exploitation présente pour l'exercice écoulé un déficit de - 680 K€ soit une diminution de 
- 47 K€ par rapport à l'exercice précédent. Le déficit annoncé lors du dernier conseil d’administration 
s’élevait à - 988 K€. 

 

Les produits d’exploitation s’élèvent à 3 531 K€ contre 2 076 K€ en 2020, soit une augmentation de 
1 455 K€.   

 

Libellés Réalisations 2020 Réalisations 2020 
RENOV OCCITANIE

Réalisations 2020 
SET Réalisations 2021 Réalisations 2021 

RENOV OCCITANIE
Réalisations 2021 

SET

PRESTATIONS REGION - Poursuite contrats 556 556 0
PRESTATIONS REGION - Nouveaux contrats 987 987 0
SOUS TOTAL - PRESTATIONS REGION 1 543 0 1 543 1 669 0 1 669
PRESTATIONS AUTRES ACTIONNAIRES 
- Poursuite contrats 88 88 0
PRESTATIONS AUTRES ACTIONNAIRES 
- Nouveaux contrats 74 74 0

SOUS TOTAL - PRESTATIONS Autres Actionnaires 162 0 162 344 0 344
RENOV - PARCOURS TECHNIQUES 
(audit, accompagnement travaux, et CEE) 7 7 149 149
RENOV - TIERS FINANCEMENT 0 0 3 3
VENTES PRIMES CEE 177 177
TOTAL CHIFFRE D'AFFAIRES 1 712 7 1 705 2 342 152 2 190
REPRISES DE PROVISIONS 99 99
SUBVENTION ELENA 172 172 810 810
AUTRES PRODUITS (SUBVENTION ADEME, AIDES) 192 192 280 280
TOTAL PRODUITS D'EXPLOITATION 2 076 179 1 898 3 531 962 2 569

ACHATS ET CHARGES EXTERNES 339 125 214 575 280 295
ACHATS PRIMES CEE 113 113
SOUS-TRAITANCE 295 20 275 1 193 934 259
REFACT CHARGES DE FONCTIONNEMENT 
ENTRE MEMBRES 291 46 245 282 59 222
IMPOTS TAXES VERSTS ASSIMILES 29 4 24 69 14 54
SALAIRES et CHARGES 1 464 245 1 220 1 683 354 1 329
REFACT CHARGES DE PERSONNEL 
ENTRE MEMBRES 242 38 204 261 55 206
AUTRES CHARGES 2 1 1 0 0 0
DOTATIONS aux AMORT. 35 9 26 30 13 17
DOTATIONS aux PROVISIONS 11 2 10 5 0 5
TOTAL CHARGES D'EXPLOITATION 2 709 490 2 219 4 211 1 710 2 501

RESULTAT D'EXPLOITATION -633 -311 -322 -680 -748 68

DIVIDENDES 0 0 0
PRODUITS FINANCIERS 12 2 10 12 4 8
CHARGES FINANCIERES 3 3 0
RESULTAT FINANCIER 12 2 10 9 1 8

RESULTAT COURANT AVANT IMPOT -621 -309 -312 -671 -748 76

PRODUITS EXCEPTIONNELS 2 2 0 16 13 3
CHARGES EXCEPTIONNELLES 2 0 1 50 0 50
RESULTAT EXCEPTIONNEL 1 2 -1 -35 13 -48

RESULTAT AVANT IS -620 -307 -313 -706 -735 29
IS / CICE 0 0 0 0 0
RESULTAT NET -620 -307 -313 -706 -735 29



 

SPL AREC Occitanie – rapport d’activité 2021 – juillet 2022 - Page 28 sur 45 

 
 
Le chiffre d’affaires SET était prévu initialement à hauteur de 2 115 K€, chiffre révisé à 1 997 K€ en 
raison de la réaffectation de certaines missions dans le poste « autres produits ». Il s’élève au final à 2 
190 K€ dont 1 669 K€ au titre de la Région, 344 K€ au titre des autres actionnaires et 177 K€ dans le 
cadre de la vente de primes CEE.  

Les autres produits SET s’élèvent à 280 K€ et enregistrent une hausse de +88 K€ par rapport à 2020. Ils 
concernent essentiellement des subventions de l’ADEME. 

La hausse du chiffre d’affaires SET témoigne de la poursuite de la diversification des sources de 
revenus.  

 

Le chiffre d’affaires de la DSP Rénov’Occitanie s’élève à 152 K€ et le montant de la subvention ELENA 
à 810 K€ ; elle correspond à 53 % des dépenses éligibles.   

L’activité de la DSP et son déploiement ont été impactés par : 

- Impact Financement SARE sur la structuration des guichets Uniques et qui entraine une 
augmentation des coûts d’accompagnement supportés par le RÉNOV’OCCITANIE en valeur et 
en volume. 

- Le démarrage effectif, à l’échelle de toute la Région, du nouveau service public au 1er janvier 
2021 ainsi que les délais entre le premier contact avec un usager et la nécessité de financer 
des travaux, explique le décalage constaté sur l’activité de prêt par rapport au prévisionnel. 
L’activité a vocation à augmenter en volume sur la fin de l’année 2021 et sur l’année 2022 avec 
un taux de transformation qui demeure faible. 
 

  

Libellés Réalisations 2020 Réalisations 2020 
RENOV OCCITANIE

Réalisations 2020 
SET Réalisations 2021 Réalisations 2021 

RENOV OCCITANIE
Réalisations 2021 

SET

PRESTATIONS REGION - Poursuite contrats 556 556 0
PRESTATIONS REGION - Nouveaux contrats 987 987 0
SOUS TOTAL - PRESTATIONS REGION 1 543 0 1 543 1 669 0 1 669
PRESTATIONS AUTRES ACTIONNAIRES 
- Poursuite contrats 88 88 0
PRESTATIONS AUTRES ACTIONNAIRES 
- Nouveaux contrats 74 74 0

SOUS TOTAL - PRESTATIONS Autres Actionnaires 162 0 162 344 0 344
RENOV - PARCOURS TECHNIQUES 
(audit, accompagnement travaux, et CEE) 7 7 149 149
RENOV - TIERS FINANCEMENT 0 0 3 3
VENTES PRIMES CEE 177 177
TOTAL CHIFFRE D'AFFAIRES 1 712 7 1 705 2 342 152 2 190
REPRISES DE PROVISIONS 99 99
SUBVENTION ELENA 172 172 810 810
AUTRES PRODUITS (SUBVENTION ADEME, AIDES) 192 192 280 280
TOTAL PRODUITS D'EXPLOITATION 2 076 179 1 898 3 531 962 2 569
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Les charges d’exploitation s’élèvent à 4 211 K€ en 2021 contre 2 709 K€ en 2020, soit + 1 
502K€.  

Les charges d’exploitation étaient prévues initialement à hauteur de 5 590 K€. Ce chiffre a été révisé à 
4 930 K€ du fait notamment du décalage dans l’activité de Rénov’Occitanie. 

Leur variation est détaillée poste par poste ci-dessous. 

 
 

Achats et charges externes  

Les achats, charges externes et sous-traitance s’élèvent en global à 1 881 K€ contre 634 K€ en 2020, 
attestant de la croissance de l’activité sur le pôle Rénov’Occitanie. Elles sont par ailleurs au-dessus du 
niveau présenté lors du dernier Conseil d’Administration (1 757 k€) principalement suite à la 
réaffectation du poste d’achat primes CEE pour 117 K€. 

 

Les refacturations de charges entre membres intègrent essentiellement la part des charges communes 
portées par le GIE et refacturées à la SPL AREC (notamment le loyer et charges liées). Elles s’élèvent 
en global 282 K€. La baisse par rapport à l’exercice 2020 s’explique par l’internalisation de 
compétences juridiques et financières en cours d’année 2021 et une diminution de la sollicitation des 
équipes du GIE. 

 

Impôts et taxes 

Les impôts et taxes s'élèvent à 69 K€. Ils sont constitués de la CVAE/CFE ainsi que des diverses taxes 
assises sur les salaires (formation, apprentissage …). Ils augmentent de 40 K€ par rapport à l'année 
précédente : La SPL AREC est assujettie à la taxe sur les salaires depuis le démarrage de l’activité 
Rénov’Occitanie.  

 

Frais de personnel 

Les frais de personnel propres à la SPL représentent 1 683 k€ pour l'année 2021, soit 40 % des charges 
d'exploitation du fonctionnement. Ils sont en progression de +219 k€ (+13 %) par rapport à l’exercice 
précédent. L’effectif en équivalent temps plein est passé de 22.8 en 2020 à 25.25 en 2021 (+10.7 %) 
témoignant de l’internalisation de nouvelles compétences. 

 

Les refacturations de charges de personnel entre membres s’élèvent à 261 K€. Elles intègrent la 
refacturation du personnel du GIE travaillant pour la SPL dans le cadre de fonctions support, ainsi que 

Libellés Réalisations 2020 Réalisations 2020 
RENOV OCCITANIE

Réalisations 2020 
SET Réalisations 2021 Réalisations 2021 

RENOV OCCITANIE
Réalisations 2021 

SET

ACHATS ET CHARGES EXTERNES 339 125 214 575 280 295
ACHATS PRIMES CEE 113 113
SOUS-TRAITANCE 295 20 275 1 193 934 259
REFACT CHARGES DE FONCTIONNEMENT 
ENTRE MEMBRES 291 46 245 282 59 222
IMPOTS TAXES VERSTS ASSIMILES 29 4 24 69 14 54
SALAIRES et CHARGES 1 464 245 1 220 1 683 354 1 329
REFACT CHARGES DE PERSONNEL 
ENTRE MEMBRES 242 38 204 261 55 206
AUTRES CHARGES 2 1 1 0 0 0
DOTATIONS aux AMORT. 35 9 26 30 13 17
DOTATIONS aux PROVISIONS 11 2 10 5 0 5
TOTAL CHARGES D'EXPLOITATION 2 709 490 2 219 4 211 1 710 2 501
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la refacturation liée aux mises à disposition de personnel entre la SPL et la SEM. Elles sont en légère 
hausse au global par rapport à 2020 (242 K€). 

 

Dotations aux amortissements et provisions 

Les dotations aux amortissements sont en légère baisse cette année de -5 K€. Elles concernent les 
immobilisations suivantes : du matériel informatique ainsi que du logiciel de crédit pour le suivi des 
prêts en lien avec l’activité Rénov’Occitanie.  

Les dotations aux provisions d’un montant de 5 K€ correspondent à la dotation au titre de la provision 
pour risque. 
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Le Résultat financier 

 

Le résultat financier 2021 s’élève à + 9 K€. Il correspond principalement aux intérêts de placements 
liés à l’excédent de trésorerie. 

 

Le Résultat exceptionnel 

 

Le résultat exceptionnel 2021 s’élève à - 35 K€ et concerne essentiellement des indemnités versées 
dans le cadre d’un litige social. 

 

Le Résultat net  

 

Le résultat net de l’année 2021 présente un déficit de - 706 k€, soit une diminution de 86 k€ par rapport 
à l'exercice précédent, résultant de l’atteinte de l’équilibre sur l’activité SET et de la montée en charge 
de l’activité Rénov’Occitanie liée à la hausse d’activité, structurellement déficitaire. 

 

 

14. Analyse du bilan 

 

Le total du bilan s’élève en 2021 à 44 266 K€, soit une baisse de 1 381 K€ par rapport à 2020.  

 

 A l’actif les principales évolutions sont les suivantes :   
 

• Des immobilisations incorporelles en hausse de 43 K€ du fait de l’acquisition du 
logiciel de suivi des prêts. 

• Des immobilisations financières en hausse de 243 K€ correspondant à l’essor de 
l’activité Rénov’Occitanie sur l’octroi de prêts aux particuliers. 

• Les créances s’élèvent à 2 797 K€ en baisse de 342 K€ par rapport à 2020 et 
concernent essentiellement : 

  Des créances clients pour 1 222 K€ 
  Des créances sociales et fiscales pour 1 575 K€ dont 1 245 k€ au titre de 

subventions à recevoir 
•  La trésorerie s’élève au 31/12/2021 à 10 819 K€, soit une baisse de 1 305 K€ par 

rapport à 2020 du fait de la consommation des fonds injectés suite à l’augmentation 
de capital par la biais de l’activité Rénov’Occitanie. 

 

 

 Au passif, les principales variations sont les suivantes : 
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• La variation des capitaux propres qui passent de 41 117 K€ en 2020 à 40 415 K€ en 2021 
s’explique par le résultat déficitaire de l’exercice. A noter également des subventions 
d’investissement pour un montant de 32 K€ venant couvrir une partie des 
investissements de Rénov’Occitanie. 

• Les provisions pour risques et charges correspondent à la provision au titre des 
indemnités de départ à la retraite pour 195 K€ ainsi qu’à une provision au titre d’un 
litige social pour 5 K€. 

• Les avances et acomptes reçus correspondent aux avances versées sur CPI pour 436 K€. 
• Les dettes d’exploitation s’élèvent à 1 623 K€ et intègrent : 

  Des dettes fournisseurs pour 962 K€ 
  Des dettes sociales pour 228 K€ 
  Des dettes fiscales pour 419 K€ (TVA essentiellement) 

• Les produits constatés d’avance d’un montant de 1 590 K€ correspondent à la part des 
subventions notifiées mais non encore utilisées. 
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Bilan Actif :  
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Bilan Passif :  
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15. Informations sur les délais de paiement  

 

 

 

16. Proposition d’affectation du résultat 

Compte tenu du résultat déficitaire de la société de - 705 879,31 euros au titre de l’exercice clos au 31 
décembre 2021, le Conseil d’Administration propose de l’affecter en report à nouveau. 

 

 

17. Informations financières diverses 

 

Concernant les dépenses de recherche et de développement, la Société n'a effectué aucune dépense 
au titre de l'exercice 2021. 

 

 

Le montant des dividendes versés au cours des 3 derniers exercices aux actionnaires s’établit comme 
suit : 

 

 2020 2019 2018 

Montant des dividendes distribués - - - 

 

  

0 jour (indicatif) 1 à 30 jours 31 à 60 jours 61 à 90 jours
90 jours et 

plus
Total (1 jour et 

plus)
0 jour 

(indicatif)
1 à 30 jours 31 à 60 jours 61 à 90 jours

90 jours et 
plus

Total (1 jour 
et plus)

Nombre de 
factures 
concernées

64 9 5 4 4 86 185 50 41 109 116 501

Montant total des 
factures 
concernées TTC

581 608 23 775 21 852 20 293 17 837 665 365 647 026 136 280 9 176 14 013 17 370 823 865

% du montant 
total des achats de 
l'exercice

21% 1% 1% 1% 1% 24%

% du chiffre 
d'affaires de 
l'exercice

20% 4% 0% 0% 1% 26%

Nombre de 
factures

(B) Factures exclues du (A) relatives à des dettes et  créances litigieuses ou non comptabilisées

Article D.441 I.-1 : Factures reçues non réglées à la date de cloture de l'exercice dont le 
terme est échu

Article D.441 I.-2 : Factures émises non réglées à la date de cloture de l'exercice 
dont le terme est échu

(A) Tranches de paiement
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Tableau des résultats de la société au cours des cinq derniers exercices 

 

 

 

 

  

 Date d'arrêté 31/12/2021 31/12/2020 31/12/2019 31/12/2018 31/12/2017
 Durée de l'exercice (mois) 12 12 12 12 12

 CAPITAL EN FIN D'EXERCICE
 Capital social 41 791 007 41 791 007 1 791 010 1 791 010 253 448

 Nombre d'actions
 - ordinaires 2 696 194 2 696 194 115 549 115 549 12 165

 Nombre maximum d'actions à créer

 OPERATIONS ET RESULTATS
 Chiffre d'affaires hors taxes 2 676 868 1 871 494 2 436 812 2 471 247 1 783 423
 Résultat avant impôt, participation,
 dot. amortissements et provisions -772 997 -573 625 -158 548 -11 501 -323 294
 Impôts sur les bénéfices
 Participation des salariés
 Dot. Amortissements et provisions -67 118 46 519 -90 486 -3 115 294 306
 Résultat net -705 879 -620 144 -68 062 -8 386 -617 601

 RESULTAT PAR ACTION
 Résultat après impôt, participation,
 avant dot.amortissements, provisions -0,29 -0,21 -1,37 -0,10 -26,58
 Résultat après impôt, participation
 dot. amortissements et provisions -0,26 -0,23 -0,59 -0,07 -50,77

 PERSONNEL
 Effectif moyen des salariés 25 23 20 19 21
 Masse salariale 1 182 374 1 025 403 901 520 934 564 997 325
 Sommes versées en avantages sociaux 
 (sécurité sociale, œuvres sociales...) 501 116 439 095 361 132 375 193 421 275
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18. Analyse chiffrée de l’activité 

Opérations obtenues en 2021 

Activité SET : 

 

L’exercice 2021 aura permis la signature de 39 nouveaux contrats dont :  

- 15 CPI avec les services de la Région pour un total de 1 024 k€ sur l’exercice,  
- 17 avec les collectivités actionnaires pour un montant de 305 K€ sur l’exercice, 
- 7 autres contrats incluant les partenariats financiers et la convention pour le 

traitement des primes CEE représentant un montant de 283 K€. 
 

L’activité du pôle SET sur l’exercice témoigne de la capacité à diversifier les sources de revenus de la 
structure, et ce, sur différentes thématiques répondant aux enjeux territoriaux de transition 
énergétique.  

 

 

 

Activité Rénov’Occitanie : 

 

L’activité Rénov’Occitanie a permis de générer en 2021, 152 k€ de chiffre d’affaires correspondant à 
1914 audits de logements individuels et 2 audits de copropriétés. 

  
L’année 2021 a permis de finaliser la structuration des offres d’accompagnement Rénov’Occitanie 
portées par l’AREC pour les logements individuels et de lancer l’activité d’audit à destination des 
copropriétés. L’activité des 2 dernières années est présentée ci-dessous. 

 

 

89% 88%
73% 79% 81%

68%

11% 11%
27% 20% 9%

14%
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2020 2021 TOTAL 

Contrats signés 210 2347 2557 

Audit Logements individuels 87 1901 1988 

AMO Travaux Logements individuels 6 201 207 

Audit Copro 0 2 2 

AMO Travaux Copro 0 0 0 

 

Le décollage de l’activité en 2021 est notable avec le déploiement depuis le 1er janvier de cette année 
de la marque Rénov’Occitanie et du réseau des guichets sur tout le territoire régional : près de 2350 
contrats d’accompagnement pour la rénovation de maisons individuelles ont été signés en 2021. 

 

L’année 2021 a également permis de structurer l’offre d’accompagnement à destination des 
copropriétés avec une offre d’audit global opérationnelle depuis février 2021, et une offre de mission 
d’AMO en cours de mise en place qui sera opérationnelle d’ici fin janvier 2022. Une vingtaine d’audits 
de copropriétés sont en cours actuellement. 

 

2021 a été marquée par le déploiement d’un outil logiciel de type ERP (ERPR’O) permettant la gestion 
des usagers et le lien avec les opérateurs sous-traitants de l’AREC et les conseillers des guichets 
Rénov’Occitanie. Cet outil doit permettre la gestion d’un volume d’environ 5000 contrats annuels par 
l’équipe actuellement en place.  

 

Au niveau de l’activité de crédit, 560 000 € sont engagés à fin 2021 pour des prêts individuels, et 27 000 
€ en tant que caisse d’avance de subvention. Un prêt collectif à destination d’un projet en copropriété 
est en cours d’instruction. 

 

L’année 2021 a également permis de structurer tous les process de contrôles liés à l’activité de crédit : 

- Contrôle interne au niveau des équipes opérationnelles et de la direction sous l’égide 
du Conseil d’Administration,  

- Contrôle permanent de 2nd niveau réalisé en octobre 2021 par les équipes de PWC 
Bordeaux. 

- Et contrôle périodique, dont le premier a été réalisé en novembre 2021 par les équipes 
de PWC Paris. 
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19. Perspectives et développement pour l'année 2022 

 

Les états financiers prévisionnels séparent volontairement l’activité SET et l’activité RÉNOV’OCCITANIE 
dans un soucis d’évaluation objective de chacune des directions. En effet, la structure intrinsèquement 
déficitaire du plan d’affaire de la DSP RÉNOV’OCCITANIE et le contexte mouvant du marché de 
l’accompagnement et du financement des travaux de rénovation énergétique pour les particuliers 
imposent une analyse comptable et financière distincte pour cette activité. 

 

Les prévisions initiales établies pour le budget de fonctionnement 2022 telles qu’elles ont  été 
présentées au Conseil d’Administration du 27 janvier 2022 font apparaître un résultat déficitaire de – 
3 315 K€, correspondant principalement au déficit sur la DSP Rénov’Occitanie. L’activité du pôle SET 
cible un équilibre financier.  
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Ces prévisions ont été construites autour d’un chiffre d’affaires de 3 585 K€, avec :   

 

Pour la partie SET, un chiffre d’affaires de 2 200 K€, intégrant :  

 

- Des prestations pour la Région à 1 800 K€ représentant 80 % du chiffre d’affaires. 
 

- Des prestations pour les autres actionnaires à 400 K€ : poursuite de la dynamique entreprise 
auprès des collectivités autres actionnaires et notamment par le biais du déploiement de 
l’offre d’abonnement pluriannuel.  

 

 

 

 

 

 

 

Libellés Réalisations 2021 Réalisations 2021 
RENOV OCCITANIE

Réalisations 2021 
SET

Budget 2022 
CA 27/01/22

Budget 2022 - 
RENOV

CA 27/01/22

Budget 2022 - 
SET

CA 27/01/22

PRESTATIONS REGION - Poursuite contrats 0 0
PRESTATIONS REGION - Nouveaux contrats 0 0
SOUS TOTAL - PRESTATIONS REGION 1 669 0 1 669 0 0 1 800
PRESTATIONS AUTRES ACTIONNAIRES 
- Poursuite contrats 0 0
PRESTATIONS AUTRES ACTIONNAIRES 
- Nouveaux contrats 0 0

SOUS TOTAL - PRESTATIONS Autres Actionnaires 344 0 344 0 0 400
RENOV - PARCOURS TECHNIQUES 
(audit, accompagnement travaux, et CEE) 149 149 1 223 1 223
RENOV - TIERS FINANCEMENT 3 3 162 162
VENTES PRIMES CEE 177 177
TOTAL CHIFFRE D'AFFAIRES 2 342 152 2 190 3 585 1 385 2 200
REPRISES DE PROVISIONS 99 99 0
SUBVENTION ELENA 810 810 905 905
AUTRES PRODUITS (SUBVENTION ADEME, AIDES) 280 280 320 320
TOTAL PRODUITS D'EXPLOITATION 3 531 962 2 569 4 810 2 290 2 520

ACHATS ET CHARGES EXTERNES 575 280 295 621 350 271
ACHATS PRIMES CEE 113 113
SOUS-TRAITANCE 1 193 934 259 4 828 4 468 360
REFACT CHARGES DE FONCTIONNEMENT 
ENTRE MEMBRES 282 59 222 317 77 240
IMPOTS TAXES VERSTS ASSIMILES 69 14 54 103 60 43
SALAIRES et CHARGES 1 683 354 1 329 1 900 470 1 430
REFACT CHARGES DE PERSONNEL 
ENTRE MEMBRES 261 55 206 236 69 166
AUTRES CHARGES 0 0 0 0 0 0
DOTATIONS aux AMORT. 30 13 17 42 30 12
DOTATIONS aux PROVISIONS 5 0 5 0 0 0
TOTAL CHARGES D'EXPLOITATION 4 211 1 710 2 501 8 047 5 524 2 523

RESULTAT D'EXPLOITATION -680 -748 68 -3 237 -3 234 -3

DIVIDENDES 0 0 0 0 0 0
PRODUITS FINANCIERS 12 4 8 0 0 0
CHARGES FINANCIERES 3 3 0 81 81 0
RESULTAT FINANCIER 9 1 8 -81 -81 0

RESULTAT COURANT AVANT IMPOT -671 -748 76 -3 318 -3 315 -3

PRODUITS EXCEPTIONNELS 16 13 3 0 0 0
CHARGES EXCEPTIONNELLES 50 0 50 0 0 0
RESULTAT EXCEPTIONNEL -35 13 -48 0 0 0

RESULTAT AVANT IS -706 -735 29 -3 318 -3 315 -3
IS / CICE 0 0 0 0 0 0
RESULTAT NET -706 -735 29 -3 318 -3 315 -3
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Pour le pôle Rénov’Occitanie :  
 
L’année 2022 permettra d’accélérer l’activité de Rénov’Occitanie, en capitalisant sur la structuration 
des processus qui a été établie courant 2021 : le déploiement des guichets uniques de la rénovation, 
les relais territoriaux du service public, et le lancement des campagnes de communication visant le 
grand public. Le chiffre d’affaires pourrait atteindre 1 385 K€ avec les objectifs suivants :  
 

 

 
Le budget 2022 intègre également 905 k€ de subvention ELENA pour la DSP couvrant 53 % de la masse 
salariale et de la sous-traitance affectée à l’activité ainsi que 320 K€ d’autres produits de l’activité SET 
correspondant essentiellement à des subventions ADEME et attestant de la diversification des sources 
de revenus de ce pôle d’activité. 
  
Les charges d’exploitation prévues s’élèvent à 8 047 K€ dont 5 524 K€ pour Rénov’Occitanie et 2 523 
K€ pour SET.  
 
La forte progression des charges de Rénov’Occitanie est en lien avec la forte progression de l’activité 
qui est structurellement déficitaire : le poste sous-traitance est notamment prévu à hauteur de 4 828 
K€.  
 
Les charges de l’activité SET affichent une légère hausse (+22 K€). 
 
Les charges de personnel sont prévues en global à 1 900 K€ contre 1 683 k€ en 2021. L’ETP global 
afficherait 28 contre 25,2 en 2021, soit +2,8 ETP intégrant l’impact en année pleine des nouvelles 
embauches 2021 et le potentiel recrutement pour accompagner l’essor de l’activité Rénov’Occitanie. 
 
Les refacturations en provenance d’autres membres sont prévues en baisse pour les charges de 
personnel et ceci essentiellement du fait de la diminution des charges externes refacturées par le GIE. 
Les charges de fonctionnement quant à elle prévoient une hausse expliquée notamment par l’absence 
de refacturation de charges à la SPL ARAC.  

Nombre de dossiers estimés
2022

LOGEMENTS INDIVIDUELS 
Prises de contact 14 000
Audit 4 000
Travaux 439
TiersFi 100
dont dossiers complémentaires 46
Nombre de rénovations accompagnées 452

COPROPRIETES - COPRO
Prises de contact 4 000
Audit (nb de lots) 1 000
Travaux (nb de lots) 400
TiersFi (nb de lots) 100
Nombre de rénovations accompagnées 423
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B. ACTIVITE OPERATIONNELLE DE LA SOCIETE AU COURS DE 
L’EXERCICE 2021 

 

A. ACTIVITE SET  
 

L’année 2021 s’est déroulée autour de 5 grandes thématiques activités : outils/données/animation, 
stratégie territoriale de transition (aménagement, mobilité, planification), efficacité énergétique des 
bâtiments, énergies renouvelables, Innovation/assistance à maitrise d’ouvrage de projet complexe. 
 
 
L’activité outils/données/animation a étendu son périmètre au sujet du suivi et adaptation du 
changement climatique. L’OREO a poursuivi la mise en place d’un système de gestion de ses bases de 
données et a également pris en main le suivi du scénario REPOS.  
 
L’activité stratégie territoriale s’est inscrit dans la continuité de l’accompagnement des plans climat.  
Les équipes ont mis en place une offre de service opérationnelle de mise en œuvre des projets 
territoriaux de transition énergétique intégrant à la fois les réalités techniques mais aussi les solutions 
juridiques et financières ainsi que la mobilisation des acteurs locaux pour les réalisations (projets de 
production photovoltaïque, rénovation de bâtiments, mise en place de services de mobilités 
durables, …).  
 
L’équipe a ainsi été mobilisée sur 62 missions (28 missions pour le compte de la  Région et 24 missions 
pour le compte d’autres collectivités) dont 10 ont fait l’objet d’un partenariat financier avec l’Etat ou 
l’Europe.  
 
Le chiffre d’affaires 2021 se répartit de la façon suivante sur les thématiques de la transition 
énergétique :  
 

• 46 % sur le volet données et centre de ressources ainsi que l’animation et la mobilisation 
d’acteurs en réseau : mission de l’observatoire régional énergie OREO (développement de 
l’outil TerriSTORY, centre régional gaz vert, plateforme TOTEN, animation REPOS,….) 

• 30 % efficacité énergétique des bâtiments suivi de filière et proejts 
• 10% sur l’activité énergies renouvelables suivi de filière et projets  

8 % sur des Assistance à maitrise d’ouvrage innovation dont des études hydrogène et les 
projets du SICOVAL et de la ville de Colomiers 
 

• 6 % sur l’activité stratégie territoriale de transition (aménagement, mobilité, planification) 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le tableau ci-après récapitule l’ensemble des contrats de prestation ou de conventions de partenariat 
financier contribuant à l’activité SET de la SPL AREC.  
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Code prestation Objet Client TYPE ACTionnaire
année de 

cmde
 Prix total HT (€) 

SIRCEE2021 suite SIRCEE 2021 CEE autres 2021 177 000,00                        
CTSPL7820AREC15 strat patromoine bati Auterive autres actionnaires 2021 5 100,00                             
SPL0320AREC19 SICOVAL CMA 2020 SICOVAL autres actionnaires 2020 24 400,00                           
SPL032114 AMObouclelocalegeothermie SICOVAL autres actionnaires 2021 177 175,00                        
SPL032119 mobilité communauté mode actif 2021 SICOVAL autres actionnaires 2021 25 000,00                           
SPL1620AREC16 prefig schema directeur énergie TLP TLP autres actionnaires 2020 9 600,00                             
SPL222125 AMO technique et innovation sociale Colomiers autres actionnaires 2021 39 525,00                           
SPL312120 Chaleur renouvelablePAYSSUDTOULOUSE/COMMINGECO Pays Sud toulousain autres actionnaires 2021 16 600,00                           
SPL442107 Stratégie gestion patrimoniale énergétique PMM PMM autres actionnaires 2021 24 800,00                           
SPL442107CT SDIE PMM CT PMM autres actionnaires 2021 12 800,00                           
SPL442111 Etude H2 PMM PMM autres actionnaires 2021 45 000,00                           
SPL4516TRA39 Plan_climat CU Perpignan autres actionnaires 2017 67 188,00                           
SPL512131 CCPH etude territ H2 CCPHG autres actionnaires 2021 35 275,00                           
SPL522122 appui PCAET gaillac graulhet Agglo Graulhet-Gaillac autres actionnaires 2021 36 125,00                           
SPL612105 Appui animation digitale Grand Pic Saint Loup autres actionnaires 2021 5 525,00                             
SPL6319AREC29 Grappe photovoltaïque Astarac Arros autres actionnaires 2019 25 200,00                           
SPL6518AREC18 PCAET CC du Limouxin autres actionnaires 2018 80 000,00                           
SPL6620AREC17 appui PCAET CARCA Agglo Carcassonne autres actionnaires 2020 11 200,00                           
SPL742115 formation ELUS urbanisme et transition énergétique CC la domitienne autres actionnaires 2021 5 000,00                             
SPL7820AREC15 strat patromoine bati Auterive autres actionnaires 2020 19 975,00                           
SPL782108 étude d’opportunité photovoltaïque Auterive autres actionnaires 2021 2 125,00                             
SPL842126 accompagnementPCAETpayscoeurd'herault Pays cœur d'herault autres actionnaires 2021 20 000,00                           
SPL862102 schema directeur transition Plaisance du touch autres actionnaires 2021 17 600,00                           
SPL902129 Accompagnement Projet PV/aménagement St Bauzille de MONTMEL autres actionnaires 2021 2 975,00                             
SPL932124 appui PV auto consommation tournefeuille autres actionnaires 2021 5 525,00                             
0120AREC05ADEME OREO ADEME Partenaire financier 2020 215 000,00                        
0120AREC07ADEME géothermieADEME ADEME Partenaire financier 2020 22 152,00                           
0120AREC09ADEME centre ressource gaz vert ADEME ADEME Partenaire financier 2020 66 000,00                           
attente de signature COCOPEOPADEME ADEME Partenaire financier 2021 180 000,00                        
SPL012101ADEME ADEMEdeploiement Terristory 2021-2022 ADEME Partenaire financier 2021 35 000,00                           
SPL012104ADEME ADEME TOTEN 2021-2022 ADEME Partenaire financier 2021 10 000,00                           
SPL012113ADEME ADEMEEnrcc ADEME Partenaire financier 2021 17 500,00                           
SPL012121FNCCR ACTEE:parcours transition +animation programme FNCCR Partenaire financier 2021 69 000,00                           
STEPPING STEPPING Europe Partenaire financier 2021 73 291,00                           
SPL0118AREC14 Expertise Méthanisation Région DITEE Région 2018 78 400,00                           
SPL0119AREC23 Instruct° techniq projet NoWatt Région DITEE Région 2019 123 600,00                        
SPL0120AREC01 Appui technique pour la gestion, le pilotage et le déploiement du dispositif régional Eco-chèque logement" Région DITEE Région 2020 160 000,00                        
SPL0120AREC02 Appui technique au dispositif de soutien de la rénovation énergétiquement performante des logements sociaux locatifs Région DITEE Région 2020 160 000,00                        
SPL0120AREC05 OREO Région DITEE Région 2020 297 000,00                        
SPL0120AREC06 dynamique REPOS Région DITEE Région 2020 247 500,00                        
SPL0120AREC07 géothermie Région DITEE Région 2020 32 647,50                           
SPL0120AREC08 ERC Région DAFU Région 2020 16 800,00                           
SPL0120AREC10 CEE mise en place dispositif Région DITEE Région 2020 206 050,00                        
SPL0120AREC11 CSR Région DITEE Région 2020 38 400,00                           
SPL0120AREC18 Appui DMOE PV COM Région DMOE Région 2020 51 125,00                           
SPL0120AREC20 formaction enrcc Région DITEE Région 2020 35 500,00                           
SPL0120AREC21 deploiement boite à outil enr Région DITEE Région 2020 19 200,00                           
SPL012101 deploiement Terristory 2021-2022 Région DITEE Région 2021 189 360,00                        
SPL012103 Appui technique à la mise en place des Guichets Rénov’Occitanie Région DITEE Région 2021 171 700,00                        
SPL012104 TOTEN 2021-2022 Région DITEE Région 2021 358 900,00                        
SPL012106 Appui technique à la mise en place des Guichets Rénov’Occitanie SARE Région DITEE Région 2021 66 050,00                           
SPL012109 modèle et source financement H2 Région DITEE Région 2021 51 425,00                           
SPL012110 PV Flottant: accompagnement territoires plaquettes info guide pratique Région DITEE Région 2021 65 450,00                           
SPL012110 option OPTION CPI PV Flottant: Région DITEE Région 2021 4 250,00                             
SPL012113 suite feuille de route enrcc Région DITEE Région 2021 100 000,00                        
SPL012116 centre  gaz vert 2021 Région DITEE Région 2021 95 367,00                           
SPL012117 Parcours batiment public Région DITEE Région 2021 68 850,00                           
SPL012118 dispo micromission mobilité Regionmobilité Région 2021 125 000,00                        
SPL012121 ACTEE:parcours transition +animation programme Région DITEE Région 2021 104 040,00                        
SPL012127 REPOS 2 Région DITEE Région 2021 108 200,00                        
SPL012130 COCOPEOPREGION Région DITEE Région 2021 165 000,00                        
SPL0120AREC08 ERCavenant2021 Région DAFU Région 2021 7 370,00                             
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B. POINT SUR LA DSP RENOV’OCCITANIE  
  

L’année 2021 a permis de finaliser la structuration des offres d’accompagnement Rénov’Occitanie 
portées par l’AREC pour les logements individuels et de lancer l’activité d’audit à destination des 
copropriétés. L’activité des 2 dernières années est présentée ci-dessous. 

 
 

2020 2021 TOTAL 

Contrats signés 210 2336 2557 

Audit Logements individuels 87 1914 1988 

AMO Travaux Logements individuels 6 196 207 

Audit Copro 0 2 2 

AMO Travaux Copro 0 0 0 

 

Le décollage de l’activité en 2021 est notable avec le déploiement depuis le 1er janvier de cette année 
de la marque Rénov’Occitanie et du réseau des guichets sur tout le territoire régional : près de 2336 
contrats d’accompagnement pour la rénovation de maisons individuelles ont été signés en 2021. 

L’année 2021 a également permis de structurer l’offre d’accompagnement à destination des 
copropriétés avec une offre d’audit global opérationnelle depuis février 2021, et une offre de mission 
d’AMO qui sera opérationnelle début 2022. Une vingtaine d’audits de copropriétés sont en cours 
actuellement. 

2021 a été marquée par le déploiement d’un outil logiciel de type ERP (ERPR’O) permettant la gestion 
des usagers et le lien avec les opérateurs sous-traitants de l’AREC et les conseillers des guichets 
Rénov’Occitanie. Cet outil doit permettre la gestion d’un volume d’environ 5000 contrats annuels par 
l’équipe actuellement en place.  

Au niveau de l’activité de crédit, 560 000 € sont engagés à fin 2021 pour des prêts individuels, et 27 000 
€ en tant que caisse d’avance de subvention. Un prêt collectif à destination d’un projet en copropriété 
est en cours d’instruction. 

Le démarrage effectif, à l’échelle de toute la Région, du nouveau service public au 1er janvier 2021 
ainsi que les délais entre le premier contact avec un usager et la nécessité de financer des travaux, 
explique le décalage constaté sur l’activité de prêt par rapport au prévisionnel. L’activité a vocation à 
augmenter en volume sur la fin de l’année 2021 et sur l’année 2022 avec un taux de transformation 
qui demeure faible.  

L’année 2021 a également permis de structurer tous les process de contrôles liés à l’activité de crédit : 

- Contrôle interne au niveau des équipes opérationnelles et de la direction sous l’égide du 
Conseil d’Administration,  

- Contrôle permanent de 1er niveau, réalisé par les équipes de PWC Bordeaux en octobre 2021, 
- Et contrôle périodique, dont le premier a été réalisé par les équipes de PWC Paris en novembre 

2021. 

Le résultat du contrôle permanent de niveau 2 a conclu à un niveau « Perfectible » sur une échelle de 
4 niveaux (satisfaisant, Perfectible, Incomplet et Insatisfaisant). 
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Le résultat du contrôle périodique a conclu à un niveau « Convenable » sur une échelle de 4 niveaux 
(Satisfaisant, Convenable, Incomplet et Dégradé). Ainsi la situation observée fait apparaître des 
anomalies limitées. Certaines peuvent présenter des enjeux importants et doivent être traitées dans 
les meilleurs délais, mais elles ne compromettent pas le fonctionnement global ni de l’activité audité, 
ni de l’organisation. Le dispositif de maîtrise est structuré mais peut encore être renforcé. 

 

Au cours, dudit exercice et faisant suite aux différents contrôles, la SPL AREC OCCITANIE a fait évoluer 
son dispositif de contrôle interne. Les modifications apportées à la cartographie des risques, à la carte 
des processus, aux procédures nouvelles et modifiées ont été présentées et validées en comité de 
crédit.  
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